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ATTRIBUTION DE DEUX BOURSES AU LOGEMENT À

DESTINATION DES ÉTUDIANTS EN MÉDECINE - POINT

DELIBERANT - (RAPP : MME KERGOAT)

I. Contexte : une action visant l’attractivité du territoire pour les internes

en médecine
Suite  à  l’adoption  du  schéma  départemental  d’accès  aux  soins  de  proximité,  le  Conseil

départemental a mis en place en 2018 (par délibération du 26 juin 2018) une aide au logement

destinée à participer aux frais d’hébergement des internes stagiaires, en médecine libérale ou

chefs  de  cliniques  en  mobilité.  Cette  aide  est  conditionnée  à  l’octroi  d’une  bourse

complémentaire par la commune ou l’EPCI où se réalise le stage.

Le conseil communautaire du Grand Périgueux a décidé par délibération du 29 novembre 2018

d’attribuer une bourse de 200 € maximum par mois et par stagiaire durant la période de stage,

soit 6 mois.

 

Le règlement d’attribution a, par ailleurs, été modifié par délibération, le 26 septembre 2019,

afin de plafonner le montant de la bourse attribuée au montant réel du loyer mensuel (charges

comprises).

Depuis 2018, 7 bourses ont été attribuées pour un montant total de 7 410 euros.

II. Nouvelles demandes
Deux nouvelles demandes de bourses ont été faites par Monsieur Gilles Quentin et  Monsieur

Aristide Bilde pour l’année 2021.

Au terme de l’instruction de leur dossier selon les critères retenus, le montant accordé pour

chacun d’eux serait de 870 €.

III. Proposition

Il est proposé que le Bureau communautaire :

• Autorise le Président à signer les conventions tripartites d’allocation de bourse soumises au

Grand Périgueux par le conseil départemental ;
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• Alloue la somme de 870 euros à Monsieur Gilles Quentin et à Monsieur Aristide Bilde pour

l’année 2021.
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AIDE À L'INVESTISSEMENT DES ENTREPRISES : SUBVENTION

À L'ENTREPRISE FGS - POINT DELIBERANT - (RAPP : MME

FAURE)

I. Contexte

Dans sa volonté de clarifier la répartition des compétences entre les collectivités territoriales, la loi
2015-991  du  7  août  2015  (Loi  NOTRE)  a  confié  à  la  Région  l’essentiel  de  la  responsabilité  du
développement  économique.  La  Région  doit  désormais  coordonner  l’action  des  collectivités
territoriales dans le cadre de la mise en œuvre du Schéma Régional de développement économique,
d’innovation et d’internationalisation (SRDEII). 

La Région Nouvelle Aquitaine a adopté le 19 décembre 2016 son SRDEII et validé son Règlement

d’intervention des aides régionales aux entreprises le 7 février 2017. La Région est seule compétente

pour  définir  les  régimes  d’aides  aux  entreprises  applicable  sur  son  territoire  et  autoriser  les

collectivités territoriales, en particulier les Établissements publics de coopération intercommunales à

attribuer ces aides.

En accord avec  la  Région Nouvelle  Aquitaine et  par  une délibération du 27 septembre 2017,  le

Conseil  communautaire  du  Grand  Périgueux  a  approuvé  le  Règlement  d’aides  économiques  aux

entreprises de son territoire.

II. Problématique

Une  entreprise  du  territoire  du  Grand  Périgueux  a fait  une demande  de  subvention  à
l’investissement.

Son dossier a été présenté et analysé pour validation lors du Comité d’agrément du 6 mai 2021 en

application  des  critères  établis  par  le  Règlement  d’aides  économiques  aux  entreprises  de  son

territoire.

Durant l’année 2020, cette entreprise a été la seule à solliciter le Grand Périgueux pour des

aides à l’investissement. 

Depuis le début de l’année trois entreprises nous ont sollicités et les dossiers sont en cours de

constitution.

III. Proposition

Entreprise F.G.S. 

3 rue Suzanne Lacorre 24660 COULOUNIEIX CHAMIERS
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Activité : L’entreprise a été créée en mars 2015, il  s’agissait  d’une entreprise principalement de

pompes funèbres avec une petite partie d’impression 3D (principalement des urnes funéraires). Mais

depuis  2019  avec  le  départ  d’un  associé,  l’activité  funéraire  a  été  arrêtée  pour  des  raisons  de

manque de rentabilités.

Depuis l’entreprise s’est spécialisée dans la fabrication en 3D (statues, pièces de machine-outil, …)

 

Projet d’investissement :

L’objectif du projet est de s’équiper avec du matériel d’une autre technologie afin d’acquérir d’autres

techniques  d’impression  3D  et  de  toucher  des  secteurs  de  marché  tels  que  l’industrie,

l’aéronautique.

L’activité de l’entreprise est en pleine croissance. 

Impact qualitatif et quantitatif du projet :

L’entreprise actuellement ne comprend qu’un salarié à savoir le chef d’entreprise. 

Cet achat va lui permettre de se positionner sur un nouveau marché, la fabrication de pièce en 3D

pour machine outil, machine de production. Il est prévu une augmentation de 10 % de son chiffre

d’affaires. 

2020 Prévisionnel

2021

Prévisionnel

2022

Chiffre

d’affaires

107 095 115 000 130 000

Montant des investissements : 

Le montant des dépenses éligibles s’élève à  11 532,90  € correspondant  à l’achat  d’une nouvelle

imprimante 3D afin de réaliser des pièces de machine outil pour l’industrie.

Proposition d’intervention du Grand Périgueux : 

Il s’agit d’une TPE donc : 

La proposition d’intervention pour le Grand Périgueux est de 1 729,93 € correspondant à 15%

du montant des dépenses éligibles (11 532,90€) .
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Il est proposé que le Bureau communautaire :

Décide  de  verser  à  l’entreprise  F.G.S.  (Coulounieix-Chamiers) une  subvention  de  1  729,93 €
correspondant à 15% du montant des investissements éligibles ,

• Autorise  Monsieur  le  Président  à  signer  tous  les  documents  liés  au  versement  de  ces
subventions.
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FONDS DE SOLIDARITÉ - COMMUNE SAVIGNAC LES EGLISES

: POINT DELIBERANT - (RAPP : M. PROTANO)

I. Contexte

L’article  L  5216-5  du  code  général  des  collectivités  territoriales  dispose  que  pour  « financer  la
réalisation ou le fonctionnement d'un équipement, des fonds de concours peuvent être versés entre la
communauté d'agglomération et les communes membres après accords concordants exprimés à la
majorité simple du conseil communautaire et des conseils municipaux concernés. Le montant total
des fonds de concours ne peut excéder la part  du financement assurée,  hors subventions,  par le
bénéficiaire du fonds de concours ». 

Le  Grand Périgueux a  décidé lors  du vote  du  budget  primitif  2020 d’octroyer  à  chacune de ses
communes, y compris les communes déléguées, un fonds de solidarité de 60 000 € pour la durée du
mandat.

Concernant la demande de fonds, elle émane du conseil municipal qui délibère pour le solliciter en

proposant le montant et en joignant un plan de financement provisoire afin de vérifier la conformité

de la demande au vu des principes du CGCT.

Pour rappel, le bénéfice du fonds de solidarité est encadré par plusieurs règles :

• en premier lieu, le droit commun relatif aux subventions impose à tout maître d’ouvrage, en
l’occurrence  la  commune,  d’autofinancer  son  projet  à  hauteur  de  20 %,  hors  participation
éventuelle du secteur privé. La participation communale doit donc être au moins égale à 20 %
des subventions publiques attribuées au projet concerné par le fonds de concours, hors TVA

• en second lieu,  le règlement du fonds de concours impose que la participation du Grand
Périgueux ne peut pas être supérieure à la participation de la commune.

Concernant le versement du fonds de concours, la communauté ne procédera au versement qu’à la
fin de l’opération au vu :

• du plan de financement définitif de l’opération
• d’un état récapitulatif des factures

II. Attribution d’un fonds de solidarité commune de Savignac les Eglises
La  commune  de  Savignac  les  Eglises sollicite  un  fonds  de  concours  communautaire  pour  la
rénovation du Chemin du Rat .

Ce projet global s’élève  à  114 219€ HT.  La commune de  Saviganc les Eglises sollicite un fonds de
concours du Grand Périgueux à hauteur de 22 632,80€ soit 12% du montant de l’opération. 

Le plan de financement de cette opération est le suivant :

Montant %
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DETR 34 265,70 € 30 %

Conseil Départemental 34 265,70 € 30 %

Grand Périgueux 22 632 ,80 € 19,8 %

Autofinancement 23 055 € 20,2 %

TOTAL 114 219 € 100 %

Après l’attribution de ce fonds de concours, l’enveloppe restante de la commune de Savignac
les Eglises est de 37 367 €.

III. Proposition

Il est proposé que le Bureau communautaire :

• Décide d’accorder le versement d’un fonds de concours de  22 633 € à la Commune de 

Savignac les Eglises pour la rénovation du chemin du Rat.
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GESTION DES AIRES D'ACCUEIL

DES GENS DU VOYAGE
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RECONDUCTION DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT

AVEC LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DRONNE ET BELLE

POUR L'ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE - POINT

DELIBERANT - (RAPP : MME CHABREYROU)

I. Le Contexte 
Dans le cadre du Schéma départemental d’accueil des gens du voyage (2018-2023), la Communauté

de communes Dronne et Belle reste en obligation de réaliser une aire d’accueil de 8 places. 

Le mode opératoire est assez souple, puisque la collectivité peut construire une aire d’accueil ou bien

établir  une  convention  de  partenariat  avec  une  collectivité  qui  assurerait  l’accueil  des  familles

correspondantes. 

C’est pourquoi un accord a été établi en 2018 entre la communauté de communes Dronne et Belle et

la Communauté d’agglomération Le Grand Périgueux, l’agglomération assurant l’accueil de familles

quand nécessaire en contrepartie d’une participation financière et selon des conditions fixées par

convention. Cette convention a été reconduite jusqu’en 2020.

En 2020, Le Grand Périgueux n’a pas été sollicitée suite à d’éventuels stationnements illicites sur le

territoire de Dronne et Belle. La communauté de communes Dronne et Belle a, quant à elle, honoré

ses engagements financiers. 

II. Proposition
Le  Grand  Périgueux  est  en  capacité  de  poursuivre  son  engagement  de  partenariat  avec  la

Communauté de communes Dronne et Belle. 

En effet :

• La capacité globale d’accueil  des aires permet d’absorber la fréquentation supplémentaire

générée, celle-ci se produisant à des périodes de l’année où un certain nombre de familles

accueillies habituellement sont reparties en voyage ;

• La communauté de communes Dronne et Belle maintient l’existence d’un terrain de petit

passage  sur  son  territoire  pour  les  quelques  situations  où  les  aires  d’accueil  du  Grand

Périgueux seraient totalement occupées ;

• Les surcoûts de fonctionnement (usure plus forte des sites, personnel complémentaire de

gestion et d’entretien, etc.) estimés à 50 000 € par an sont compensés intégralement par la

communauté de communes Dronne et Belle.

Il  est donc proposé de renouveler cette convention de partenariat dont les conditions financières

resteraient inchangées en terme de montant annuel, soit 50 000 €. 
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La  convention  pourrait  être  signée  pour  3  ans  (2021-2023)  jusqu’à  l’échéance  du  schéma

départemental actuel. 

Elle  préciserait  toujours  que  la  dénonciation  de  l’accord  entraînerait  aussitôt  la  réactivation  de

l’obligation pour la communauté de communes Dronne et Belle de réaliser son aire d’accueil.

Il est proposé que le Bureau communautaire :

• autorise  le  Président  reconduire  la  convention  de  partenariat  avec  la  communauté  de

communes Dronne et Belle.

• autorise le Président à signer la convention de partenariat pour 3 ans (2021-2023).
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POLITIQUE DE LA VILLE
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PROJET URBAIN DE CHAMIERS : FINANCEMENT DE LA

MISSION DE PROGRAMMATION ET DE COORDINATION -

POINT DELIBERANT - (RAPP : M. CIPIERRE)

I. Contexte

Signée  le  24  juin  2019  et  objet  d’un  premier  avenant  le  10  décembre  2020,  la  convention

pluriannuelle  liant  l’ANRU  et  les  partenaires  locaux  permet  la  réalisation  d’un  projet  de

renouvellement urbain (PRU) à l’horizon 2026 pour plus de 49 millions d’euros.

La  complexité  du  projet  vient  de  l’imbrication  d’opérations  relevant  de  différentes  maîtrises

d’ouvrages  et  de temporalités  contrastées  avec  un obligatoire  lissage  financier  et  technique des

opérations sur un calendrier restreint. 

Dans ces conditions, l’ensemble des partenaires mobilisés par le PRU ont souhaité s’accompagner

des  compétences  d’une  équipe  d’Ordonnancement  des  tâches,  de  Pilotage  des  actions,  et  de

Coordination  des  acteurs  du  projet  Urbain  –  OPC-Urbain,  sur  la  durée  du  projet  et  en  maîtrise

d’ouvrage assurée par le Grand Périgueux, porteur du projet urbain global.

La  mission  a  été  notifiée  au  prestataire,  l’agence  360,  le  31  juillet  2020  pour  une  période

contractuelle de six ans, couvrant ainsi la durée opérationnelle du projet de rénovation (jusqu’à fin

2026).

II. Contenu de la mission OPC Urbain

En lien étroit  avec l'équipe-projet  du PRU,  la  mission d'OPC Urbain répond à l'ambition forte de
maîtriser  les  délais  et  les  coûts  de  mise  en  œuvre  de  l'ensemble  des  opérations  prévues  à  la
convention de renouvellement urbain. 

Les enjeux assignés à la mission sont : 

• d'une part, de garantir un déroulement optimal des opérations et de respecter les délais de
livraison des bâtiments et des aménagements 

• et  d'autre  part,  de  préserver  le  concept  urbain  du  projet  en  lien  avec  le  cahier  des
recommandations urbaines et paysagères des études stratégiques réalisé en phase protocole.

Ainsi, l’équipe OPC Urbain assure l’organisation et la planification opérationnelle de l’ensemble des
opérations  inscrites  dans  la  convention  de  renouvellement  urbain  et  sous  la  responsabilité  des
maîtres d’ouvrage identifiés. Cela passe notamment par la réalisation et l’actualisation d’un  planning
opérationnel du projet global et détaillé par opération/porteur/secteur.

De plus, en appui-conseil des maîtres d’ouvrage, l’équipe OPC Urbain apporte son expertise pour
s’assurer  du  respect  des  engagements  contractuels  mentionnés  dans  la  convention  de
renouvellement et accompagner les partenaires si des ajustements s’avéraient nécessaires à travers
notamment. Il s’agit notamment de produire et actualiser un calendrier d’exécution financière avec
mesure des impacts budgétaires en cas de décalage calendaire, une coordination des chantiers de
l’ensemble  des  maîtres  d’ouvrage  (avec  notamment  la  coordination  des  concessionnaires  de
réseaux). 

Il  est  enfin  d’assurer une coordination architecturale, urbaine et paysagère consistant en un rôle
d’analyste, de conseil et d’alerte auprès des maîtres d’ouvrages. Le but est de garantir le respect du
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concept  urbain  initial  et  des  orientations  stratégiques  du  projet  en  lien  avec  les  prescriptions
architecturales, urbaines et paysagères.

III. Modalités financières attachées à la mission OPC Urbain 

Conformément  aux  engagements  formalisés  dans  la  convention de  renouvellement  urbain,  cette
prestation de service est financée à 50% par l’ANRU. 

Les 50% restants sont pris en charge à part égale entre les 4 maîtres d’ouvrage du PRU : la Mairie de
Coulounieix-Chamiers, le Conseil Départemental de la Dordogne, l’OPH Périgord Habitat et le Grand
Périgueux.

S’agissant  du concours  financier  de l’ANRU et  conformément au règlement général,  un acompte
annuel sera demandé en année N+1 sur la base des dépenses réalisées en année N.

Aussi, le tableau des dépenses et des recettes afférentes à la mission OPC Urbain se présente ainsi : 

Il est proposé que le Bureau communautaire :

• Autorise le Président à signer la convention financière quadripartite relative au financement de

la mission OPC Urbain.

• Autorise le Président à solliciter les concours financiers des partenaires tels que définis dans la

convention et tout document afférent.
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SUBVENTION À L'ASSOCIATION UNIS-CITÉ POUR LE

DÉVELOPPEMENT DES SERVICES CIVIQUES - (RAPP : M.

CIPIERRE)

I. Contexte :  l’association  Unis-Cité  s’implante  en  Dordogne  pour

accompagner le déploiement du service civique

Unis-Cité, association nationale qui existe depuis 1994, a été imaginée comme un laboratoire pour de
nouvelles formes de service national.  Elle prône un modèle citoyen et a inspiré le lancement du
service civique en 2010. Depuis sa création,  elle a accompagné plus de 35 000 jeunes au niveau
national, en les mobilisant sur des missions d’intérêt général de 6 mois à 1 an. Présente dans 60
villes, elle compte plus de 300 salariés. En 2020, elle a accompagné plus de 7  000 jeunes en service
civique.

Depuis 2006, Unis-Cité a déjà développé 8 antennes en Nouvelle-Aquitaine et souhaite s’implanter
en Dordogne (particulièrement sur  le  Grand Périgueux)  pour  développer  les  missions  de service
civique chez les jeunes, notamment issus des quartiers.

Il s’agit d’un opérateur parmi les 2 500 qui existent au niveau national et qui suivent chaque année
140 000 jeunes. A partir de 2021,  le Gouvernement a annoncé 100 000 missions de plus afin de
mobiliser davantage de jeunes. Unis-cité est soutenu par l’État mais aussi les collectivités, la CAF ou
encore les bailleurs sociaux.

Il s’agit d’une structure d’accueil qui recrute, forme et accompagne. Elle co-construit les projets avec
les collectivités, les associations et les jeunes. Les « prescripteurs jeunesse » sont les Missions locales
et CIJ/PIJ (Info Jeunesse) en particulier.

Une Coordinatrice Equipes et Projets pour la Dordogne a été recrutée depuis le 5 janvier 2021.

L’association a démarré sur Périgueux avec une première promotion de 20 jeunes de mi-mars à mi-
septembre (6 mois), puis renouvellera chaque année des missions de service civique entre novembre
et juin (8 mois), la période estivale n’étant pas favorable aux jeunes qui peuvent trouver un travail
saisonnier  rémunéré.  Par  ailleurs,  les  jeunes  n’interviennent  jamais  seuls  sur  le  territoire  (au
minimum en binôme).

Elle propose des missions d’intérêt général autour 2 thématiques principales :

- La solidarité intergénérationnelle // Programme   Intergénéreux  

Visite de convivialité une fois par semaine auprès des séniors à domicile ou en structure d’accueil  ;
Accompagnement des séniors à l’utilisation des transports en commun ou à l’utilisation des outils
numériques (téléphones portables, tablettes,…) ; Prévention des risques et chutes à domicile,…

- La transition écologique // Programme   Médiaterre  

Les volontaires accompagnent des familles à changer leurs pratiques écologiques. Le projet s’articule
autour  de  5  domaines  majeurs  du  défi  environnemental  :  l’eau,  l’énergie,  les  déchets,  la
consommation responsable et la lutte contre la pollution intérieure.

Plusieurs missions sont possibles : favoriser l’économie circulaire (ateliers autour du bricolage, troc,
…), faire émerger l’agriculture urbaine et lutter contre le gaspillage alimentaire, trier et réduire les
déchets, économiser et préserver l’eau (nettoyage de cours d’eau,…), favoriser les mobilités douces,
…
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II. Les avantages pour le territoire et les modalités de partenariat  

Le service civique est financé à hauteur de 474 € / mois par l’Etat (directement sur le compte du
jeune). Une prestation complémentaire de 107 € / mois (liée à la mobilité et au repas) est également
versée au jeune par Unis-Cité.

Le dispositif génère un impact territorial et sociétal par la mobilisation citoyenne de la jeunesse sur le
territoire, dans les collectivités et les quartiers : appui aux collectivités dans leur mission de services
publics, accroissement de la participation citoyenne et de l’engagement des jeunes, insertion socio-
professionnelle des jeunes (72% trouvent un emploi ou une formation dans les 6 mois qui suivent
leur service civique - alors que 42% étaient au chômage avant leur mission).

Les engagements et services d’Unis-Cité     :  

-  Co-construction des missions  avec les structures partenaires et  pilotage des actions (animation
comités de pilotage et évaluation de l’action en lien avec les partenaires).

- Mobilisation des jeunes (information et recrutement), formation des volontaires (formation initiale
et continue avec le soutien des acteurs et experts locaux ; formation à la mission ; formation civique
et citoyenne), encadrement (assurer le tutorat, donner un cadre et des repères de fonctionnement
en vie  collective,  gérer les motivations individuelles…),  accompagnement des volontaires  dans  la
réussite de la mission et sur la préparation à leur projet d’avenir.

- Suivi administratif des volontaires (entrées, sorties, absences, retards), gérer les formalités en lien
avec  l’Agence  du  service  civique  (rapport  d’activité,  bilans  individuels,  déclaration  des
entrées/sorties) et le respect des obligations légales du Service Civique.

Les engagements du Grand Périgueux     :  

Le Grand Périgueux est sollicité à hauteur de 10 000 € selon le plan de financement ci-dessous :

Charges Montant Produits Montant

Achats 6 199 Subvention de l’État (Agence du

Service Civique)

15 200

Services extérieurs 12 884 Subvention du conseil régional 12 000

Autres services extérieurs 14 865 Subvention du Conseil

départemental

12 000

Impôts et taxes 4 411 Subvention du Grand Périgueux 10 000

Charges de personnel 48 052 Autres (CAF, Périgord Habitat,

CFPPA24,...)

24 871

Autres charges de gestion courante 16 660 Mécénat 29 000

Total des charges 103 071 € Total des produits 103 071 €

Emplois des contributions

volontaires en nature (prise en

charges des bourses des

volontaires)

62 744 € Contributions volontaires en

nature (prise en charges des

bourses des volontaires)

62 744 €

Total général 165 815 € Total général 165 815 €
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Au delà de la participation financière demandée pour le fonctionnement du dispositif mis en œuvre

par Unis-Cité, le Grand Périgueux est sollicité pour proposer des missions au sein de ses services. 

C’est  pourquoi,  des  missions  seront  proposées  à  2  jeunes  en  partenariat  avec  le  Centre

intercommunal d’action sociale (CIAS) afin de lutter contre l’isolement des personnes âgées recevant

peu de visites de leur entourage, qu'il soit familial ou du voisinage.

S’agissant de la participation financière, une subvention de 5 000 euros pourrait être allouée, en

cohérence avec les actions conduites dans le cadre de la politique de la ville. 

Il est proposé que le Bureau communautaire :

• Décide d’attribuer une subvention de fonctionnement de 5 000 € à l’association Unis-Cité pour

l’année 2021.

• Autorise le Président à proposer des missions de service civique dans le cadre des compétences

de l’Agglomération.

• Autorise le Président à signer la convention de partenariat avec l’association Unis-Cité.
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PROJET URBAIN DE CHAMIERS - ACTION ARTISTIQUE "ÇA

DÉMÉNAGE !" 2021 - (RAPP : M. CIPIERRE)

I. Contexte
Par  délibération du  Conseil  Communautaire  du  22 Mars  2019,  le  Grand Périgueux a  autorisé la

signature de la convention de renouvellement urbain du quartier de Chamiers. Engageant un volume

global  de  plus  de  49  millions  d’euros  sur  une  période  contractuelle  courant  jusqu’en  2026,  la

convention permet la réalisation d’opérations physiques ainsi que des actions d’accompagnement /

animation  pour  la  transformation  effective  du  quartier.  Toutes  ces  opérations  bénéficient  d’un

soutien de l’ANRU – Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine.

Les partenaires du  projet urbain de Chamiers  ont souhaité que des actions d’accompagnement du

relogement des locataires via des supports culturels  adaptés soient  imaginées.  Dans ce cadre, la

Compagnie d’artistes Ouïe/Dire, en résidence sur le quartier depuis décembre 2016, a proposé de

conduire une action « ça déménage ! » échelonnée sur la durée prévisionnelle du relogement (2020

–  2023).  Considérant  sa  forte  valeur  ajoutée,  l’action  a  pu  être  intégrée  dans  la  convention

pluriannuelle de renouvellement urbain (FAT n°652-6024004-14-0001-003).

Avec une année de mise en œuvre réussie malgré la crise sanitaire, il  est proposé de reconduire

l’action sur l’année 2021.

II. Rappel du contenu de l’action artistique « ça déménage ! »
Accompagnant d’une autre manière le processus de relogement, le projet "ça déménage !"
consiste en une approche artistique du changement occasionné par le relogement, l’occasion
pour les personnes relogées d’une véritable introspection et dédramatisation du changement.

L’association propose une présence hebdomadaire régulière sur le quartier avec des plannings
précis sur : 

• 30 semaines de résidences d’artistes réparties sur les 4 années d’action (2020 – 2023)
• Des  temps  de  rencontres,  partages  d’expériences,  entretiens,  observations,  relevés

graphiques, avec les locataires concernés 
• L’organisation  d’évènements  de  proximité :  performances  artistiques  de  proximité,

veillées, éditions de documents, projections sonores ou visuelles…
• La création d’un spectacle pluridisciplinaire (2022)
• La création d’une grande exposition (2023) 
• L’édition d’un livre DVD (2023)
• Des  actions  de  communication  et  d’implication  des  habitants  (tout  au  long  de  la

période). 

À  l’instar  de l’année dernière,  le  temps de présence s’adaptera  en fonction du rythme de
relogement des locataires en lien avec le bailleur Périgord Habitat. En fonction des besoins, il
fera l’objet d’un calendrier de mise en œuvre ajusté chaque année.

III. Plan de financement prévisionnel de l’action
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Le  plan  de  financement  de  l’action  est  présenté  ci-après  de  manière  détaillée  sur  la  durée  du

relogement. Il respecte l’équilibre financier souhaité par l’ANRU entre le financement apporté par

l’agence (arrêté dans la convention) et celui apporté par les collectivités.

IV. Modalités  de versement des  subventions du Grand Périgueux et de

l’ANRU

Conformément au règlement général  de l’ANRU s’agissant des opérations d’accompagnement,  le

Grand  Périgueux  percevra  la  contribution  financière  de  l’ANRU  sur  cette  opération  à  travers  le

versement d’un acompte de 50% à mi-parcours (soit en 2021) et le solde en fin d’opération (soit en

2023). 

Aussi le Grand Périgueux devra procéder à un versement annuel prévisionnel de 34 500€ décomposé

comme suit : 

• Reversement de la part ANRU (22 500€)

• Versement de la part  des collectivités équivalente à la participation de l’ANRU (22 500€),

comprise la part du Grand Périgueux de 12.000 €.

Le calendrier de versement annuel de 34 500 € est ainsi arrêté : 

• Juillet 2021 : 1er versement de 20 500 € 

• Décembre 2021 : Solde de 14 000 €, ajusté selon l’état détaillé des dépenses effectivement

réalisées et d’un bilan annuel de mise en œuvre de l’action.

Il est proposé d’acter l’ensemble de ces éléments dans une convention de partenariat  au titre de

l’année 2021 entre la compagnie d’artistes, la communauté d’agglomération Le Grand Périgueux et la

commune de Coulounieix-Chamiers.
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Il est proposé que le Bureau communautaire :

• Décide d’être partenaire et de subventionner le projet « ca déménage ! », selon les modalités

définies ci-avant. 

• Autorise le Président à signer la convention de partenariat 2021 entre le Grand Périgueux et la

compagnie Ouïe/Dire.
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PROJET DE RENOUVELLEMENT URBAIN DE CHAMIERS -

CONVENTION FINANCIÈRE GLOBALE AVEC LE

DÉPARTEMENT - (RAPP : M. CIPIERRE)

I. Contexte

Dans le cadre du projet de renouvellement urbain du secteur de Chamiers, la maîtrise d’ouvrage de

opérations relève de plusieurs organismes, coordonnés par le Grand Périgueux.

Par convention de co-maîtrise d’ouvrage avec la commune de Coulounieix-Chamiers, le Département

de la Dordogne assure ainsi la maîtrise d’ouvrage de plusieurs opérations, à savoir :

le pôle social (englobant le Centre Médico-social, le Centre Communal d’Action Sociale, le Centre

social et la Maison de Quartier), 

les  travaux  d’aménagement  des  parcs,  voiries  et  stationnements  dans  le  cadre  du  nouveau

programme national de renouvellement urbain (NPNRU).

Le Département souhaite établir une convention financière globale (projet joint) avec les partenaires

financiers du projet, à savoir la commune de Coulounieix-Chamiers, l’État et Le Grand Périgueux. 

II. Les termes de la convention financière proposée 
1)  Les  dispositions  financières  (article  3.2) proposées  par  le  Département de  la  Dordogne

(modalités d’attribution et de versement des financements) sont les suivantes :

Le Département fait l’avance de l’intégralité du montant prévisionnel des dépenses TTC et assure

le dépôt des demandes de subvention auprès des différents financeurs

Le Département souhaite que le Grand Périgueux se libère de la somme due sur la base d’appels

de fonds annuels  réalisés par le Département et correspondants  au taux de participation

défini dans le plan de financement annexé et sur présentation d’un décompte des dépenses

réalisées.

Le  Département  propose que  les  différents  financeurs  donnent  délégation  au  Conseil

départemental  en  tant  que  Maître  d’ouvrage  désigné  pour  déposer  la  demande  de

financement  européen  au  titre  du  FEDER  –  Axe  5  «  Améliorer  les  conditions  de  vie  des

quartiers urbains en difficulté par leur réhabilitation physique »  et sur la base du plan de

financement annexé

2) Les autres dispositions (articles 4 et 5) stipulent que :

Toute modification du montant de l’engagement des partenaires fera l’objet d’un avenant établi

d’un commun accord redéfinissant un nouveau plan de financement ainsi que les modalités

de récupération des recettes (article 4). 

La durée de la convention prend effet à la date de signature par les parties et son délai couvre

l’intégralité du délai d’exécution des travaux des opérations concernées et de la période de

parfait achèvement de ceux-ci (article 5).
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III. Proposition
Concernant  les  dispositions  financières,  il  est  proposé  que  Le  Grand  Périgueux  s’engage  sur  le

versement  au  Département, dans  la  limite  du  montant  de  subvention  validé  par  le  conseil

communautaire  sur chacune des opérations, et ce afin de maîtriser les risques liés à d’éventuels

surcoûts d’opérations.

Il est également proposé de valider les autres dispositions de la convention financière.

Il est proposé que le Bureau communautaire :

• s subventions au Département sur appel de fonds de ce dernier, dans la limite du montant

délibéré par le grand périgueux pour chacune des opérations concernées et sur présentation

d’un décompte des dépenses réalisées.

• Valide le projet de convention financière quadripartite à intervenir avec le département, la

commune de Coulounieix-Chamiers et l’État

• Approuve le versement des subventions au Département au gré de ses appels de fonds, dans la

limite du montant de subvention délibéré pour chaque opération  

• Autorise le Président à signer ladite convention au côté des partenaires 
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PROJET DE RENOUVELLEMENT URBAIN DE CHAMIERS -

FINANCEMENT DU POLE DES SOLIDARITÉS - (RAPP : M.

CIPIERRE)

I. Contexte
Les différentes structures sociales installées dans le quartier de Chamiers (centre social associatif St

Exupéry, centre médico social du Département, centre communal d’action social) sont confrontées

depuis  longtemps  à  un  manque  d’espace,  à  l’inadaptation  des  locaux  et  au  vieillissement  des

bâtiments.  Par  ailleurs  les  habitants  et  les  associations  signalaient  l’absence  d’un  équipement

polyvalent ouvert sur le quartier. 

C’est pourquoi le projet de pôle des solidarités a été conçu en réponse aux différents enjeux :

La  remise  à  niveau  des  lieux  pour  un  déploiement  des  projets  sociaux  dans  des  conditions

adaptées et mutualisées ;

La valorisation d'une logique de pôle de services plus lisible pour l'usager ;

La réponse à une demande habitante très forte de disposer d’un lieu de rassemblement ouvert à

tous : une maison de quartier ;

La  signalisation  forte  de  l’entrée  de  quartier  et  de  ville  avec  la  suppression  d’une  friche

économique (ancien mutant) et la valorisation patrimoniale de l’ancienne école municipale

architecture Jules Ferry – XIXème s.) 

Le projet a été intégré dans la convention et un premier avenant a été signé avec l’Agence Nationale

de Rénovation Urbaine (ANRU), conformément à la délibération du conseil communautaire en date

du 22 mars 2019.

II. Description de l’opération et plan de financement
L’opération, d’une surface globale de 1 776 m², comprend :

La  réhabilitation  de  l’ancienne  école  pour  y  accueillir  le  CCAS et  le  Centre  médico-social  du

département ;

La création de deux nouveaux bâtiments-repères accueillant la maison de quartier d’une part, et

le centre social d’autre part ; 

La création d'un effet-signal architectural pour marquer l’entrée de quartier et du centre-ville.
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Le département assure la co-maîtrise d’ouvrage avec la commune de C. Chamiers par convention du

16 novembre 2018. Il en assure ainsi la maîtrise d’ouvrage, le préfinancement intégral et l’obtention

des subventions en perception directe.

III. Plan de financement et participation du Grand Périgueux
Le plan de financement prévisionnel, intégré dans l’avenant de la convention avec l’ANRU, est le

suivant : 

Dépenses Montant HT Ressources Montant

Acquisition (friche Mutant)                      -   ANRU        1 587 277 
Maîtrise d’œuvre (y cis OPC, SPS, CT)           516 228 Ville de C. Chamiers           671 223 

Travaux de bâtiments        3 466 272 Grand Périgueux           280 000 

Département           687 500 

Europe Feder Axe 5           300 000 

Etat (DSID)           206 500 

AUTRE           250 000 

Total 

(revue de projet du 25 01 2021)

       3 982 500 Total

(revue de projet du 25 01 2021)

       3 982 500 

Le  Département  maître  d’ouvrage  de  l’opération  a  sollicité  la  participation  demandée  au  Grand

Périgueux  à  hauteur  de  280  000  euros,  conformément  au  règlement  d’intervention  du  Grand

Périgueux en faveur des quartiers prioritaires et mentionnée dans la convention  et l’avenant 1 signés

avec l’ANRU. 

Cette subvention constitue un plafond et pourra être réajustée en cas de baisse du coût d’opération.

Elle s’inscrit dans l’autorisation de programme n°201806 relative aux investissements indirects du

Grand Périgueux sur les équipements publics réalisés dans le cadre du PRU d’un montant global de

830.000 €.

Le versement de la subvention au Département sera effectué au fur et à mesure de l’avancement de

l’opération et sur présentation des justificatifs de factures,  dans la limite des crédits de paiements

votés chaque année.

Il est proposé que le Bureau communautaire :
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• Valide la participation financière du Grand Périgueux à l’opération du pôle des solidarités pour

un montant de 280 000 euros maximum

• valide les modalités de versement proposées 
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PÉRIMOUV' : RAPPORT ANNUEL 2020 - (RAPP : M.

GEORGIADES)

De par  ses  statuts,  l’Etablissement  Public  Industriel  et  Commercial  (EPIC)  Régie  PERIMOUV’  doit

réaliser annuellement un rapport sur l’exécution du budget et des missions de service public  de

l’année écoulée.

Ce rapport, lié à l’exercice 2020, a été soumis à l’approbation du Conseil d’Administration de l’EPIC,

le 1er avril  2020.

Il  revient dès lors au Conseil Communautaire du Grand Périgueux de prendre connaissance de ce

rapport annuel qui est complété par une synthèse des événements marquants de l’année 2020.

Au regard du compte financier établi et de l’analyse des différents postes budgétaires réalisée par le

Directeur de la Régie il apparaît que la situation financière de la Régie PERIMOUV’ est désormais

maîtrisée et saine.

I. Détail des charges de la section d’exploitation

Les charges ont atteint au total 6 770 834.15 € pour l’exercice 2020 (6 557 496, 93 € pour l’exercice

2019 et 6 923 912.31 € pour l’exercice 2018) soit + 3.25 %. 

Il est important de noter que depuis le budget 2020, les opérations budgétaires liées aux recettes des

voyageurs (reversement des recettes au Grand Périgueux) sont intégrées au budget conformément à

la demande du comptable augmentant de fait le montant comptable des charges. Pour l’année 2020

cela représente la somme de + 752 932,84 €.

De ce fait et à titre de comparaison avec les années passées (en retranchant la somme des recettes

billettiques) les charges totales au titre de l’année 2020 sont de 6 017 901,37 euros soit moins 8,2%.

Les  charges  à  caractère  général  sont  de  1 513 590.44€  (1 710 791,13€  pour  le  réalisé  2019  et

1 789 310.07 € pour le réalisé 2018), soit -11.52 %. 

Cette  diminution  continue  des  dépenses  s’explique  désormais  (au-delà  des  simples  effets  de  la

restructuration  du  réseau  de  septembre  2018  sur  une  année  pleine)  par  les  effets  de  la

rationalisation de certaines dépenses courantes et le lancement de nouvelles consultations dont les

principales traductions sont effectives en 2020. Enfin, il convient aussi d’intégrer les impacts issus du

Covid-19 qui sont venues atténuer certaines de ces dépenses.

Concernant les charges effectives de personnel, le montant total des salaires, charges et traitements,

qui ont été versés au cours de l’exercice 2020 s’élève à 4 426 787.08 € (4 723 591, 41 € pour le réalisé

2019).
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La diminution des charges de personnel et frais assimilés s’explique par deux facteurs : 

- une nouvelle organisation dans la gestion des effectifs sur une année pleine avec notamment le

recours différents à des contractuels ou des intérims et une limitation des heures supplémentaires ;

-  les effets du Covid-19 qui se sont traduits  de deux façons au cours de l’année 2020 avec tout

d’abord, un recours à l’activité partielle pour 3130 heures durant la période du premier confinement

allant  de  mars  à  mai  2020.  De  plus,  les  remplacements  pour  maladie  ordinaire  n’ont  pas  été

nécessaires et un lissage a pu être réalisé dans le cadre des départs en retraite. Puis avec la mise en

place du couvre feux à compter de décembre 2020, d’autres réductions d’activité ont eu lieu.

L’effectif  de  la  Régie  PERIBUS était  de  88.61  agents  ETP  (Equivalent  Temps  Plein)  hors  CDD de

remplacement au 31 décembre 2020 contre 88,94 ETP au 31 décembre 2019, soit une stabilisation

de l’effectif comme annoncé dans le bilan de l’année 2019.

La décomposition au 31 décembre 2020 est la suivante :

- 59.46 roulants ETP dont 9.68 femmes au 31 décembre 2020 et 61.79 roulants ETP en 2019 (dont

HANDIBUS) ; 

- 3 agents commerciaux ETP (3 au 31 décembre 2019) ;

- 7 contrôleurs / régulateurs ETP (7 au 31 décembre 2019) ;

- 6 agents d’atelier ETP (6 au 31 décembre 2019) ;

- 3,15 agents d’entretien ETP (3.15 au 31 décembre 2019) ;

- 6 personnels administratifs ETP (6 au 31 décembre 2019) ;

- 4 personnels de Direction ETP (5 au 31 décembre 2019).

La répartition des effectifs au sein des effectifs est donc stables et en adéquation avec les objectifs

fixés en septembre 2018 lors de la restructuration du réseau.

Le taux d’absentéisme total pour 2020 est de 10.67% contre 6.12% en 2019 et 9.88% en 2018.

Dont :

-          Longue maladie : 3.38 % contre 1.74% en 2019 ;

-          Maladie : 6.16 % contre 3.34% en 2019 ;

-          Accident de travail : 1.03 % contre 1.04% en 2019 ;

-          CPP EX : 0.1 % contre 0.07%  en 2019.
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Il y a eu au total 3294 jours cumulés d’absentéisme contre 1864 jours en 2019 sachant que la maladie

ordinaire a représenté 1917 jours en 2020 contre 971 jours en 2019.

Il  est  important  de noter que la crise  sanitaire  a  directement impacté l’absentéisme au titre  de

l’année  2020.  Tout  d’abord,  avec  le  premier  confinement et  les  absences  au  titre  de  la  garde

d’enfants mais aussi les personnes dites « vulnérables ». Puis avec les cas contacts et les personnes

ayant eu le COVID au sein de la structure.

Enfin, les arrêts concernant la longue maladie ont nettement augmenté (+ 179%) notamment lié à

des pathologies graves avec 1037 jours d’absences représentant de fait 1/3 de l’absentéisme total.

Hors longue maladie, le taux d’absentéisme constaté s’élève à 7,29 %.

II. Détail des recettes de la section d’exploitation

L'exercice clos le 31 décembre 2020 fait apparaître dans le compte de résultat,  des produits  qui

s'élèvent au total à 7 239 004.05 € (6 703 351,70 € pour le réalisé 2019 et 7 245 758.07 € pour le

réalisé 2018).

Les recettes de 2020 ont été meilleure que prévu initialement dans la mesure où le contrat lié aux

assurances des véhicules fonctionne selon un principe de bonus-malus pour lequel l’année 2019 a

généré un bonus (au titre de l’exercice 2020) de l’ordre de 25 151,30 € au regard du faible nombre

d’accidents en 2019. 

De plus, les recettes des amendes ont plus que doublé pour atteindre 12 008,54 € notamment lié à

nouvelle organisation des contrôles et le recours à l’activité partielle a permis une compensation des

salaires à hauteur de 32 398,12 € HT.

Concernant la dotation du Grand Périgueux à l’EPIC Péribus pour l’année 2020 il a été nécessaire au

regard des impacts de la crise sanitaire de la revoir à la baisse de 250 000 euros HT soit une dotation

finale de 6 100 000 € HT. Cette diminution est liée au non réalisation des prestations bus (réseau à

30% de fonctionnement notamment) durant le premier confinement.

III. Le résultat d’exploitation

Le résultat d’exploitation de l’exercice 2020 est de 468 169.90 € en 2020 contre 145 854.77 € en

2019. 

Le résultat cumulé est de 1 126 706.10 € en 2020 contre 658 536.20€ en 2019. Les excédents des

années passées n’ont pas été consommés.

Ce résultat  s’explique essentiellement par les mesures d’économies qui  ont été prises au second

semestre  2019  pour  maintenir  le  cap  fixé  en  revoyant  notamment  l’ensemble  des  dépenses  de

fonctionnement  tout  en  essayant  de déterminer  des  pistes  d’économies  et  dont  les  traductions

financières se sont répercutées sur une année complète en 2020.

Pour rappel, ceci était notamment passé par des renégociations et des clôtures de marchés mais

aussi  avec  un  suivi  financier  fin  au  quotidien  sur  l’ensemble  des  dépenses  pour  en  mesurer  la

pertinence et, le cas échéant, prendre des dispositions nécessaires.
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En complément, de nouvelles actions ont aussi été engagées pour : 

- poursuivre la mise en sécurité du site (personnel et environnemental). A cet effet, un budget de

15 000 euros HT a été alloué à cette mise en sécurité des locaux et à l’amélioration des locaux ;

-  réaliser,  pour la première fois,  des actions préventives sur la mécanique des bus à hauteur de

35 000  euros HT dans le but de limiter les temps d’immobilisation des véhicules tout en réduisant les

pannes importantes. En parallèle, l’ensemble du parc bus a été remis en état de fonctionnement

(remplacement  des  injecteurs  sur  trois  véhicules  MAN,  mise  à  la  casse  d’anciens  véhicules

aboutissant aussi à une rationalisation du parc).

Enfin,  les  dépenses  liées  au  COVID  (masques,  gel,  produits  désinfectants,  paroi  protections

conducteurs,  etc)  ont  généré  une  dépense  de  fonctionnement  supplémentaires  de  l’ordre  de

58 845.18  € HT.

IV. Investissements réalisés et investissements prévus

Les gros investissements et travaux réalisés sur l'ensemble des sites sont à la charge, principalement,

de la Communauté d'Agglomération, en sa qualité de propriétaire.

Investissements et travaux réalisés en 2020

70 407.34 € d’investissement ont  été dépensés.  20 000 € HT ont notamment été dépensés pour

l’acquisition de nouveaux smartphones qui permettent de gérer la billettique à l’intérieur des bus. En

effet, le matériel embarqué avait 4 ans et les technologies ne correspondaient plus aux évolutions

fonctionnelles comme par exemple la mise en place d’un second valideur à l’arrière des bus et de

nombreuses déconnexions étaient présentes sur les téléphones.

4805 € ont aussi été dépensés pour le renouvellement de la valise de diagnostic bus, 4169 € HT pour

une table élévatrice à destination de l’atelier pour démonter les moteurs des bus, 9567 € HT pour le

renouvellement du parc informatique obsolète ainsi que du mobilier et 31 665 € HT pour solder les

dépenses 2019 liées à l’installation de 3 WC conducteurs sur le réseau.

Les recettes se sont élevées à 77 874.52 euros lié aux amortissements. La stratégie afférente aux

amortissements a aussi été analysée et retravaillée pour en maintenir le niveau au fur et à mesure

des nouveaux investissements dans le but de maintenir les équilibres budgétaires.

Le résultat d’investissement est de 7 115.97 €. Le résultat cumulé est de 160 212.37 €.

Investissements et travaux prévus (à ce jour) en 2021

En 2021, il est prévu que le budget des investissements de la Régie PERIBUS soit de 239 212.37 €

dont  10 000  €  pour  le  renouvellement  du  parc  informatique  avec  des  ordinateurs  portables

(télétravail)  et  équipement  d’un  bureau  en  matériel  de  visio-conférence.  40  000  €  pour  le

remplacement d’anciens modules GPRS dans les bus qui ne correspondent plus aux normes logiciels

afin de réaliser de l’information temps réel et l’achat d’écran d’informations pour positionner dans

certains bus. 

Des aléas sont aussi provisionnés à hauteur de 160 000 euros pour palier à des achats importants au

niveau du parc de bus. 
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V. Autres informations spécifiques au fonctionnement du réseau de bus   

1. La fréquentation 

Concernant le réseau Péribus (au sens strict)     :  

Les validations du réseau PERIBUS ont diminué de 35 % par rapport à 2019 avec 1 091 084 voyages

contre 1 674 021 voyages pour 2019 et 1 596 511 en 2018. 

En 2020, le kilométrage total des lignes a été de 1 179 944 kilomètres contre 1 348 107 kilomètres en

2019 (suite restructuration) et 1.6 millions en 2018. Soit moins 12,47 % entre 2019 et 2020.

35 694 km ont été sous-traités soit 2.7% du kilométrage total.

Ces évolutions à la baisse aussi bien pour les validations que pour les kilomètres parcourus sont à

mettre en lien direct avec la crise sanitaire de la COVID-19 qui a nécessité de multiples adaptations

du réseau dont un fonctionnement à 30% de l’offre habituelle sur la période de fin mars à début mai

2020 puis une nouvelle diminution de l’offre en fin de journée à compter de fin 2020. 

Concernant la fréquentation, qui dès le début 2020 présentait une augmentation de l’ordre de 10%

(dans la dynamique de fin 2019) a été ensuite brutalement réduite à pratiquement zéro avec le

confinement durant 2 mois et la gratuité du réseau (comptage non possible) puis un retour à 90% de

la fréquentation a été constaté de fin mi-mai à début septembre avant de retomber à 80% dès le

mois octobre avec d’une part, la généralisation du travail mais aussi avec la nouvelle organisation de

l’éducation nationale et l’alternance en présentiel une semaine sur deux pour les lycéens. 

Ainsi, les effets de la crise sanitaire ont fortement impacté le réseau à la fois dans son offre mais aussi

dans sa fréquentation avec des répercussions qui continuent début 2021 (80% de la fréquentation

sachant  que  l’image  des  transports  collectifs,  lieu  de  concentration  des  personnes,  a  aussi  été

impactée.

Enfin,  l’installation  d’un  second  validateur  à  l’arrière  des  bus  permet  de  fluidifier  la  vitesse

commerciale des bus tout comme la mise en place de deux applications mobiles de vente et de

validation de titres (M-Ticket et Modalis – application régionale).

Concernant le service Handibus     :        

2626 courses ont été réalisées en 2020 contre 4500 en 2019 (soit moins 41,6%) pour un taux de

groupage de 1.47 usagers par course avec 3861 clients en 2020 contre 6400 clients en 2019 (soit

moins 39,6%).

Ceci correspond à une centaine de personnes différentes qui utilisent le service.

42 996 km ont été parcourus en 2020 contre 58 123 km parcours en 2019 représentant une baisse de

l’ordre de 26%.

1/3 des courses sont des courses occasionnelles et 2/3 sont des courses dites régulières (+ de 2 fois

par semaine).

Tout comme le réseau de bus, le service Handibus a été impacté par les restrictions liées à la COVID-

19 et la fermeture de nombreux centres.
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   Concernant le service Télobus     :  

 Les nouveaux critères d’accès instaurés en septembre 2018 ont permis sur une année complète

d’avoir un service adapté au public cible tout en générant des économies (- 70 000 euros) par rapport

à 2018.

Concernant le service Périvélo     :  

Le parc de Périvélo qui compte 360 vélos dont 320 à assistance électrique (20 musculaires et 20

pliants) a un taux annuel moyen de location de 85% dont 100% sur la période d’avril à octobre avec

également une liste d’attente de l’ordre de 50 personnes.

Les maintenances sont assurées, comme prévues initialement en 2019, en interne par un mécanicien

bus à mi-temps. Toutefois, au regard du nombre de vélos à maintenir il conviendra à compter de

2021 de procéder à un recrutement à temps complet d’un mécanicien vélo pour permettre d’avoir

une réactivité et une fluidité dans les dites réparations.

2. Les recettes commerciales :

Les  recettes  commerciales  s’élèvent  à  752 932.84  euros  TTC  soit  -28,75%  par  rapport  à  2019

(1 056 864 €).

Il est aussi important de noter qu’au-delà de la période de gratuité de deux mois réalisée lors du

premier confinement, un geste commercial de 2 mois offerts a aussi été consenti aux abonnés du fait

de la restriction de l’offre. Ceci a impacté les recettes billettiques de pratiquement 200 000 €. 

En parallèle, la vente à bord de véhicules a été à nouveau suspendue sur le période de novembre à

décembre 2020 dans le  cadre  des mesures  sanitaires augmentant  de fait  la  fraude même si  les

applications mobiles permettaient de valider.

Enfin,  la  baisse  de la  fréquentation de l’ordre  de 35% vient de fait  accentuer la diminution des

recettes. 

3. Ratios de coûts et de productivité

L’objectif pour 2020 est d’avoir un ratio Voyageurs / Kms proche de 1.5 n’a pas été atteint au regard

de la crise sanitaire et de l’impossibilité d’effectuer des statistiques durant la période de confinement

du fait de la gratuité (mi-mars à début mai 2020). 

Toutefois,  cet  objectif  doit  être  maintenu  comme  une  tendance  de  fond  à  atteindre  tout  en

renforçant le nombre des abonnés.

Pour rappel, en 2019, les calculs ont été retravaillés pour déterminer le coût kilométrique du réseau

qui s’établit à 4.77 euros / km.

Enfin,  le parc bus (mis à disposition par le Grand Périgueux) s’élève au 31 décembre 2020 à 56

véhicules : 

-          1 véhicule Périvélo

-          2 véhicules PMR - Handibus
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-          10 mini bus

-          15 bus moyens

-          28 bus standards 

5 mini-bus ont été renouvelés et mis en service en novembre 2020 permettant de sortir du parc des

véhicules anciens de plus de 13 ans d’âge et ainsi rendre le parc totalement accessible aux Personnes

à Mobilité Réduite (PMR). Un bus hybride de taille moyen (10 mètres) a été aussi été mis en service

en décembre conformément au plan de renouvellement des bus du Grand Périgueux. 

Ces nouveaux véhicules sont bien perçus par les usagers et les conducteurs. 

Contrairement au plan de renouvellement initial des bus, il n’y aura pas de nouveaux achats en 2021

afin d’engager une réflexion à l’égard des nouvelles énergies de bus (bio-carburant, GNV, électricité,

hydrogène, etc) et procéder à des tests bus sur les différentes lignes structurantes du réseau. Une

étude technique commanditée par le Grand Périgueux en lien avec l’EPIC Péribus sera donc conduite

au printemps 2021 afin de pouvoir orienter les futurs achats à compte de 2022 en lien avec le projet

du futur dépôt de bus.

VI. Activités marquantes en 2020

En 2020, le fait marquant a été la crise sanitaire liée à la COVID-19 qui a fortement impacté l’activité

mais aussi le volet humain avec de nouveaux process à mettre en place et règles strictes à organiser

et respecter.

Malgré cela, des évolutions ont aussi permis d’ajouter un second valideur dans les bus, de revoir les

vecteurs de communication à l’égard des usagers pour promouvoir l’offre de bus mais aussi Périvélo

et de mobilité au sens large du terme.

Deux applications mobiles pour la vente des titres à bord ont été déployées à l’été 2020.

Des actions de fonds ont également été poursuivies vis-à-vis des obligations réglementaires.

Enfin, une nouvelle ligne de bus (K5) a été mise en place début décembre 2020 dans le cadre de la

mise en service de la halte ferroviaire de Boulazac. Cette nouvelle ligne est en lien direct avec les TER

pour en assurer les correspondances à destinations des pôles générateurs du secteur de Boulazac

mais aussi de Trélissac.

VII. Perspectives 2021

Poursuite des ajustements sur le réseau Péribus : ligne C, B, K4, R3 et services le dimanche soir à

destination des étudiants et internes arrivant en gare de Périgueux ; 

La nouvelle réglementation liée aux transports de personnes nous obligera à revoir les services des

lignes R qui seront désormais effectués à compter de septembre 2021 en autocars au regard de leur

vocation  essentiellement  scolaire.  A  cet  effet,  de  la  sous-traitance  est  envisagée  car  Péribus  ne

dispose pas du matériel adéquat ; 
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Le  remplacement  de  l’intégralité  des  valideurs  bus  sera  réalisé  sur  l’intégralité  du  parc  afin  de

pouvoir accepter les cartes Régionale Modalis à compter de janvier 2022 et qui devriendront l’unique

titre de transport distribué sur le réseau Péribus ;

L’offre Périvélo sera diversifiée à compter de l’été 2021 : vélo atypique (bi et tri-porteur notamment)

et recrutement d’un mécanicien vélo ;

L’agence Périmouv’ sera déménagée pour la rapprocher d’une artère passante de Périgueux. Lieu

dans lequel sera aussi intégré l’atelier de réparation Périvélo ;

Une offre bus sera proposée le dimanche en fin de journée à compter du printemps 2021 en lien avec

les trains en gare de Périgueux pour desservir un public d’internes et d’étudiants notamment ;

Le maintien coûts de fonctionnement est attendu pour 2021 ;

Le nouveau contrat d’exploitation (COSP) entre la Régie Péribus et le Grand Périgueux sera préparé

pour une mise en place à compter du 1er janvier 2022.

Conclusion 

La Régie PERIBUS a su, en 2020, faire face à la crise sanitaire du COVID-19 en maintenant une offre

de mobilité en lien avec les restrictions imposées et adapter de multiples fois l’offre aux besoins sur

l’ensemble de son activité : Péribus, Handibus, Télobus et Périvélo. 

Même si la fréquentation a chuté et que cela semble perdurer (comme sur l’ensemble des réseaux à

l’échelle  nationale),  l’ensemble  des  équipes  sont  restées  mobilisées  et  ont  su  accepter  les  ré-

organisations d’activité proposées afin de maintenir une activité de qualité.

Les impacts de la crise sanitaire ont également modifiés et certainement durablement l’image des

transports collectifs qu’il conviendra de regagner,

Le nouveau Contrat d’Obligation de Service Public (COSP) sera rédigé en 2021 pour une mise en

œuvre à compter du 1er janvier 2022 sous l’entité Périmouv’ qui prend désormais corps avec un

véritable outil de gestion et de promotion de la mobilité du quotidien.

Il est proposé que le Bureau communautaire :

• Prend acte du rapport 2020 relatif à l’exécution du budget et à l’activité de la Régie Périmouv’.
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PÉRIMOUV' : GRATUITÉ DES TRANSPORTS PUBLICS À

L'ÉGARD DES PERSONNES BÉNÉFICIANT D'UNE AIDE

MÉDICALE D'ETAT (AME) - (RAPP : M. GEORGIADES)

I. Contexte
En lien direct avec l’article 123 de la loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) qui a imposé des

réductions tarifaires à des fins sociales pour les services publics et pour faire suite à sa stratégie

globale  à  l’égard  des  mobilités  alternatives  à  la  voiture  individuelle,  le  Grand  Périgueux  avait

souhaité, dès septembre 2018, refondre en intégralité sa grille tarifaire pour l’accès au plus grand

nombre des bus urbain Péribus.

A cet effet, de nouveaux critères avaient été établis dans le but de favoriser l’accès aux bus des

personnes ayant de faibles ressources avec également un système de gratuité pour les personnes

faisant face à une grande précarité.

II. Problématique
Malgré  cette  nouvelle  définition  de  la  tarification,  il  apparaît  à  la  suite  d’échanges  avec  des

associations que certaines personnes ne peuvent toujours pas accéder au réseau de bus au regard

des justificatifs qui peuvent être demandés pour certifier les ressources.

Pour rappel, le modèle actuel repose sur le Quotient Familial (QF) qui est calculé annuellement par

l’administration fiscale.

Or,  il  apparaît  que  certaines  personnes,  en  raison  leur  situation  administrative  sur  le  territoire

national, ne peuvent justifier de ce quotient familial au regard de la quasi absence de ressource mais

aussi d’un non rattachement aux organismes sociaux. 

Il s’agit essentiellement des personnes bénéficiant de l’Aide Médicale d’État (AME).

III. Proposition
Ainsi,  il  est  proposé  que  les  personnes  bénéficiant  d’une  Aide  Médicale  d’État  puissent  se  voir

attribuer un accès gratuit au bus du réseau Péribus durant la validité de droit à l’AME.

Pour ce faire, une attestation du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de leur commune de

résidence leur sera demandée, avant de pouvoir se rendre par la suite à l’agence Périmouv’ pour

bénéficier d’un titre gratuit d’accès au bus comme cela est déjà le cas actuellement pour pouvoir

bénéficier de la tarification sociale. 

Néanmoins,  la  compensation  financière  des  CCAS  qui  est  applicable  à  la  tarification  sociale

actuellement en vigueur ne sera pas demandée pour les bénéficiaires de l’AME. 

Enfin, les autres modalités de la tarification sociale restent inchangées.

79



Il est proposé que le Bureau communautaire :

• Décide qu’à compter du 1er juillet 2021, les personnes étant en situation d’aide médicale d’État

(AME) puissent bénéficier de la gratuité pour accéder au réseau de bus Péribus ;

• Autorise le Président à signer l’ensemble des documents afférents à ce dossier.
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PÉRIMOUV' : TARIFICATION DES NOUVELLES OFFRES DE

LOCATION DES PÉRIVÉLOS - (RAPP : M. GEORGIADES)

I. Contexte
Afin de favoriser le développement des déplacements à vélo, le conseil Communautaire du Grand

Périgueux a approuvé,  le 18 octobre 2018, le schéma cyclable de l’agglomération qui établit  une

stratégie et une politique vélo à suivre pour les dix prochaines années à l’échelle des 43 communes,

avec en ligne de mire l’objectif d’atteindre une part modal du vélo de 3-4% d’ici 2023 et 8% d’ici

2028.

Après deux ans et demi de mise en place, c’est au titre d’une volonté affirmée de disposer d’un

schéma cyclable actualisé et en adéquation avec les réalités territoriales et sociétales, qu’il a été jugé

nécessaire de l’ajuster.

Ainsi,  par  délibération  du  4  février  12021,  de  nouvelles  actions  ont  été  validées  par  le  Conseil

communautaires pour l’acte II du schéma cyclable, avec notamment la diversification de l’offre de

location du service PERIVELO.

II. Diversification de l’offre Périvélo
Avec 360 vélos dont 320 à assistance électrique, ce service de location dédié au grand public, mais

aussi aux entreprises, administrations ou associations, a su en moins de 24 mois s’affirmer comme un

service incontournable à la population.

En mai 2021, le service affiche une liste d’attente de plus d’une centaine de personnes. 

Dans cette période de vigilance sanitaire, le vélo se pose comme le principal mode alternatif à la

voiture. 

Au regard de cet engouement, il est nécessaire de poursuivre l’élan en offrant une location de vélos

complémentaires aux vélos actuels, à savoir des vélos cargos à assistance électrique : biporteurs,

triporteurs, vélos allongés. 

Parallèlement, il est proposé à la population des chèques d’aide à l’achat pour des vélos cargo avec

ou sans assistance électrique.

Le  vélo  cargo  est  un  moyen  de  transport  polyvalent,  il  répond  désormais  aux  besoins  de

déplacements  des  familles  :  il  est  très  utile  pour  les  déplacements  du  quotidien  avec  enfants

(pouvant  être  équipés  de  sièges  avec  ceinture  de  sécurité  et  d’une  capote  de  pluie),  ou  pour

transporter les courses.

Ainsi, 2 biporteurs (2 roues), 2 triporteurs (trois roues) et 2 vélos allongés sont en cours d’acquisition.

(Exemple de modèles ci-dessous)
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D’un coût compris entre 3 200 et 4 000 € HT, ces vélos cargos tout équipés seront proposés à la

location à la population à partir de l’été 2021.

Cette offre nouvelle nécessite une tarification qui soit à l’image des tarifs actuels, il est donc proposer

d’ajouter les tarifs suivants (en rouge) à la grille tarifaire actuelle. 

A

cette grille tarifaire est aussi intégré le prix d’un abonnement pour pouvoir disposer d’une place de

stationnement vélo dans un box sécurisé comme cela avait été décidé dans la délibération de l’acte 2

du schéma cyclable.

*
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III. Actualisation des tarifs des services et pièces détachées
Pour rappel,  les tarifs de location intègrent la maintenance des vélos qui  sont contrôlés tous les

semestres en cas de location longue durée, et à chaque retour de location. Le locataire n’a donc

aucun entretien à assurer. 

Toutefois, toute réparation due à une dégradation sera facturée au locataire conformément à la grille

tarifaire des services et pièces détachées, affichée à l’agence Périmouv’.

Ces tarifs évoluent en fonction du coût transmis par les fournisseurs. 

Afin de proposer une grille tarifaire au plus juste et qui prennent en compte une partie des frais de

maintenance, nous nous réservons le droit d’actualiser, au besoin, les prix en fonction de l’évolution

des prix des fournisseurs.

Il est proposé que le Bureau communautaire :

• Décide de valider la nouvelle grille tarifaire de location des Périvélo ;

• D’actualiser  la  grille  tarifaire  des  pièces  détachées  en  fonction de  l’évolution  des  prix  des

fournisseurs ;

• D’autoriser le Président à signer tous les documents afférents à ce dossier.

83

Auteur inconnu, 05/01/16
La phrase « Il est donc proposé que le Conseil/Bureau » se mettra automatiquement.



PÉRIMOUV' : PARTICIPATION 2021 AU SYNDICAT MIXTE

NOUVELLE AQUITAINE MOBILITÉ - (RAPP : M.

GEORGIADES)

I. Contexte
Les nouveaux enjeux en matière de mobilité ont conduit la Région Nouvelle-Aquitaine à structurer la

gouvernance de l'intermodalité dont elle assure désormais le rôle de chef de file.

Les réflexions et travaux partenariaux menés durant l’année 2017 ont permis de définir de manière

partagée les contours, les compétences, la gouvernance ainsi que le financement du Syndicat Mixte

Intermodal de Nouvelle-Aquitaine (SMINA), renommé en 2018 Nouvelle Aquitaine Mobilité (NAM),

afin de contribuer à améliorer la mobilité sur l’ensemble du territoire régional.

Élaboré en concertation avec les autorités organisatrices de Nouvelle-Aquitaine, ce syndicat mixte,

inspiré des dispositions de la loi SRU, assure désormais des compétences transports définies par la loi

et met en œuvre des instances et une animation en vue d’améliorer la multimodalité des outils, mais

aussi des offres.

Les outils intermodaux de la gamme Modalis, en direct ou via les réseaux membres, connaissent une

croissance forte d’usages. 

Par ailleurs, le développement d’outils mutualisés et favorisant l’intermodalité renforce la nécessité

de coordonner les offres de transport pour, d’une part, dépasser les effets frontières des réseaux et

d’autre part développer une offre adaptée au fait péri-urbain et aux besoins des espaces ruraux.

A  ce  titre  et  compte tenu de l’enjeu que représente la  mobilité,  en termes d’aménagement du

territoire,  d’insertion sociale,  d’environnement,  de  développement économique et  touristique,  le

Grand Périgueux a décidé dès 2018 d’adhérer à Nouvelle Aquitaine Mobilité et d’intégrer le bassin de

mobilité  Périgord-Limousin  dans  le  but  d’échanger  et  de  porter  une  stratégie  commune  de

développement des transports en cohérence avec la stratégie régionale. 

II. Bilan 2020
En  2020,  l’adhésion  au  syndicat  a  permis  notamment  de  continuer  à  bénéficier  du  calculateur

d’itinéraire modalis.fr. L’animation technique autour de cet outil qui est assuré par NAM s’est mise

en place autour d’ateliers dédiés aux compétences du syndicat : information voyageurs, billettiques,

tarifications, coordination des offres de transport, mobilité intégrée, mais également de demandes

complémentaires des membres : covoiturage et vélo permettant de fait d’avoir un outil unique et

global pour recenser puis informer sur l’offre de mobilité à l’échelle des différents territoires en un

outil unique.

En  complément  des  outils  techniques  indispensables  aux  usagers  pour  les  déplacements  du

quotidien, NAM a permis de lancer en 2020 les travaux de l’étude de coordination des offres – du

programme d’actions  « agir sur la coordination des offres de transport » afin d’œuvrer pour une

mobilité partagée, une étude multimodale 2025 – 2030 est donc lancée pour anticiper les besoins de
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mobilité et dessiner les contours du réseau régional à l’horizon 2025-2030 en lien avec les offres

locales.

Le troisième pilier de travail  de l’année 2020 a concerné le développement billettique et tarifaire

dans une optique de coordination des outils pour faciliter le parcours des usagers.

Au-delà des premières démarches sur l’interopérabilité billettique entre réseaux, l’année 2020 a fait

l’objet de réalisations concrètes immédiates et de travaux structurant fortement l’avenir.

A l’issue du premier confinement lié au Covid-19 et pour permettre la reprise des ventes de titres

dans le contexte d’urgence sanitaire, Nouvelle-Aquitaine Mobilités a mis en place une solution de

vente sur smartphone sous la marque Ticket Modalis. Péribus dispose de cette offre au même titre

que les réseaux urbains de Pau, Angoulême, Cognac, Marmande, Poitiers et La Rochelle ainsi que les

réseaux routiers régionaux de Charentes, de Corrèze, des Deux-Sèvres, de Haute-Vienne, du Lot et

Garonne et des Pyrénées Atlantiques.

Nouvelle-Aquitaine Mobilités a défini une feuille de route pour aller vers la mobilité intégrée. De ces

travaux ressort une ambition commune de se mettre en conformité avec la Loi d’Orientation des

Mobilités, et de développer des solutions de MAAS au plus proche des besoins des usagers et des

territoires. En d’autres termes, le MAAS est un concept de mobilité urbaine multimodale. 

Il  se  donne pour  ambition de faciliter  la  vie  des  usagers  de transport  urbain  en mettant  à  leur

disposition un abonnement et une plateforme uniques pour rechercher des itinéraires multi-modaux

et les réserver en une seule fois.

Plus concrètement, la seule chose dont l’usager doit se préoccuper est de savoir où il souhaite aller

et quand. Tel un assistant personnel, une application smartphone propose ensuite les chemins les

plus rapides, les moins chers ou les plus confortables, ces chemins étant des combinaisons de modes

de transports multiples, qu’ils soient publics, privés ou partagés.

III. Projets 2021

L’année 2021 sera pour NAM et ses adhérents l’année des projets mutualisés.

Les  travaux  de l’étude multimodale  2025 -  2030 ont  permis  de mettre en exergue les  corridors

ferroviaires  et  routiers  structurants  et  les  points  de  connexion  (P+R/PEM)  du  futur  réseau  de

transport  unique  coordonné,  simplifié,  lisible.  Il  s’agit  maintenant  de  préparer  la  déclinaison

opérationnelle des orientations, à la fois sur les axes de desserte performants (réseau armature),

comme sur les axes de rabattement et les territoires plus diffus. 

La déclinaison opérationnelle de ces travaux appelle maintenant un travail de contractualisation des

objectifs communs entre les différentes AOM concernées, pour la mise en œuvre de nouvelles offres

de mobilités partagées impliquant une coordination entre les AOM. 

La mobilité intégrée MODALIS devrait voir le jour en 2021

1. L’information Voyageurs
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En 2021, Nouvelle-Aquitaine Mobilités renouvellera le marché du Référentiel Multimodal Régional

dont le contrat actuel arrive à échéance en octobre 2021. Il s’agit d’un enjeu stratégique pour les

membres qui devront se prononcer sur plusieurs orientations.

Par ailleurs, le calculateur d’itinéraires fera l’objet d’une amélioration continue, comme en 2020, à

partir  des  recommandations  des  membres  et  usagers.  Nouvelle-Aquitaine  Mobilités  fera  des

propositions quant aux évolutions attendues sur le calculateur d’itinéraires. 

2. La billettique

Nouvelle-Aquitaine Mobilités lancera son premier marché de cœur billettique mutualisé à destination

de ses membres en 2021. Ce marché permettra non seulement de mutualiser les investissements et

les  coûts  de  fonctionnement  importants  de  ces  projets,  mais  également  d’offrir  une  continuité

servicielle pour les usagers :  la multimodalité tarifaire et billettique sera native entre les réseaux

partageant le cœur billettique.

L’objectif  est  également  de  dégager  des  capacités  de  financement  plus  importantes  et  ainsi  de

proposer des systèmes modernes et ouverts vers les usages de demain (dématérialisation, MaaS,

paiement cartes bleues).

Enfin, le cœur billettique devra être intégré aux autres outils MODALIS, dont l’observatoire MODALIS

et le compte unique.

Par ailleurs, NAM proposera une mutualisation des négociations avec les opérateurs billettiques déjà

en place afin de développer l’interopérabilité des systèmes déjà en service.

3. Le Compte unique lié au Ticket Modalis

Le Ticket Modalis continuera son développement autour de plusieurs axes :

-      Intégration continue de nouveaux réseaux, dont le TER

-      Elargissement des gammes tarifaires aux abonnements

En  2021  sera  lancé  le  marché  du  compte  unique  MODALIS  afin  de  regrouper  toutes  ces

fonctionnalités  et  intégrer  à  la  fois  les  offres  publiques  et  privées.  Il  s’agira  d’une  étape

dimensionnante pour répondre aux attentes de la LOM, aux besoins des usagers et des réseaux.

4. Les nouvelles mobilités

En 2021, l’organisation de nouveaux groupes de travail permettra la poursuite des réflexions sur le

covoiturage, avec notamment des études sur les potentiels de « covoiturabilité » et sur la faisabilité

de  systèmes  de  lignes  de  covoiturage  sur  les  corridors  identifiés  dans  le  cadre  de  l’étude

multimodale.

Nouvelle-Aquitaine Mobilités répondra également aux attentes de ses membres sur le vélo, l’auto-

partage ou d’autres mobilités émergentes.

Sur la thématique du vélo, la poursuite du groupe de travail initié en septembre 2020 permettra de

travailler sur la coordination des différentes actions en la matière à l’échelle de Nouvelle-Aquitaine et
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sur les possibilités de mutualisation de certaines actions ou services à mettre en place (équipements,

services vélos…). 

6. Budget 2021 de Nouvelle Aquitaine Mobilité

La section de fonctionnement, évaluée à 2,37 M€, sera intégralement financée par les cotisations des

26 autorités organisatrices membres (1,71 M€ dont 40 000 euros pour le Grand Périgueux), par le

subventionnement du plateau commun pour la mise en œuvre du RER Métropolitain (0,06 M€) et la

convention de financement de Créon <> Bordeaux (0,60 M€).

La section d’investissement, estimée à 355 k€. Elle continuera à être financée en grande partie par le

biais  d’un  virement  de  la  section  de  fonctionnement  et  ne  nécessitera  donc  aucun  recours  à

l’emprunt.

Le Grand Périgueux ainsi que la Régie Périmouv’ font partie de ces différents groupes de travail et de

cette  dynamique  afin  de  bénéficier  également  des  avancées  en  la  matière  et  ainsi  continuer  à

promouvoir l’intermodalité au quotidien tout en étant en en conformité avec les obligations de la Loi

d’Orientation des Mobilités (LOM).

Il est proposé que le Bureau communautaire :

• Approuve la participation 2021 à Nouvelle Aquitaine Mobilité pour un montant de contribution

de 40 000 euros ;

• Autorise le Président à signer tout document afférent à ce dossier.
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PÉRIMOUV: RÉALISATION DE QUAIS BUS À PÉRIGUEUX -

(RAPP : M. NARDOU)

I. Contexte
Dans le cadre de la réalisation des travaux du Bus à Haut Niveau de Service sur la commune de

Périgueux, le Grand Périgueux a acté la réalisation de travaux d’aménagement et de mise aux normes

des quais de bus sur les allées de Tourny. 

La réalisation de ces travaux a eu lieu en 2020.

Cependant, la capacité d’accueil de ces quais s’avère insuffisante pour permettre la desserte de ce

point  central  du  réseau  par  l’ensemble  des  modes  de  déplacements,  en  particulier  les  bus

interurbains.

Cela engendre des situations d’insécurité pour les usagers des transports. 

Afin de résorber ce problème et d’offrir un service de qualité à l’ensemble des usagers, le Grand

Périgueux,  avec  la  participation  de  la  commune  de  Périgueux,  a  acté  la  réalisation  d’un

aménagement homogène de l’ensemble du linéaire des allées.

II. Projet
Les  aménagements  à  réaliser  concernent  donc  la  portion  située  entre  l’entrée  du  parking

Eiffage et l’intersection avec la rue Paul Louis Courrier.

Il s’agit de réaliser des quais sur 120 ml entre l’entrée et la sortie du parking en prolongement

de l’aménagement qui a été réalisé en 2020.

Ces aménagements prendront en compte les points suivants :

La mise aux norme d’accessibilité des quais

La reprise des bordures de trottoirs

La reprise des revêtements de quai et de trottoir

La remise à neuf de la chaussée 

La suppression du stationnement latéral. 
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III. Financement

Le Grand Périgueux et la commune de Périgueux ont décidé du portage commun de ce dossier.

Il  a  été  décidé que l’ensemble  des  frais  liés  au site  et  conformes à  sa destination,  qu’ils  soient

d’investissement ou de fonctionnement seront supportés à parité entre LE GRAND PERIGUEUX et la

VILLE de PERIGUEUX par voie de fond de concours. 

Pour cela, les deux collectivités procéderont à la signature d’une convention de fond de concours.

Le plan de financement prévisionnel de cette opération s’établit comme suit : 

Travaux 2021

Travaux 2020
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PROJETS, TRAVAUX,

PATRIMOINE
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CONTRIBUTION 2021 AU SYNDICAT MIXTE DE DÉFENSE DES

FORÊTS CONTRE L'INCENDIE (DFCI) - (RAPP : M. NARDOU)

I. Contexte général
La Dordogne est le 3ème département le plus boisé de France. 

Le risque incendie y est de plus en plus important, accentué par :

- Les interfaces forêt/habitation qui augmentent

- Le mitage qui est important

- La déprise agricole et l’enfrichement qui augmentent

- les sécheresses exceptionnelles qui se multiplient au gré du réchauffement climatique

- la méconnaissance globale du risque incendie par les populations locales et les touristes

A compter du 1er janvier 2017, la compétence « Contribution au budget du service départemental

d’incendie et de secours» (n°24) a été transférée au Grand Périgueux par délibération du Conseil

communautaire du29 septembre 2016 (DD128-2016).

A compter du 1er janvier 2017, la compétence « Création, aménagement et entretien des pistes de

défenses  des  forêts  contre  l’incendie  (DFCI) »  n°22  a  été  transférée  au  Grand  Périgueux  par

délibération du Conseil communautaire du 29 septembre 2016 (DD129-2016)

La communauté d’agglomération du Grand Périgueux a adhéré au SMO DFCI 24 par délibération du

Conseil communautaire du 27.09.2018 (DD142-2018).

II. La mise en place du syndicat mixte DFCI
Le Syndicat Mixte Ouvert DFCI 24 a été créé par arrêté préfectoral du 10 août 2018, pour une durée

illimitée. 

Les collectivités membres sont : 

- le Conseil départemental de la Dordogne, 

- les communautés d’agglomération de Bergerac et du Grand Périgueux,

- les communautés de communes Isle Vern Salembre, Dronne et Belle, Vallée Dordogne Forêt

Bessède, Isle et Crempse en Périgord et Vallée de l'Homme 

- 34 communes isolées.

Il concerne 223 597,54 ha de surfaces forestières et 269 617 habitants.

Le  syndicat  a  pour  objet  la  prévention  du  risque  d’incendies  de  forêts  ainsi  que  la  création  et

l’amélioration de la voirie forestière.

Il a pour compétence :
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- La contribution à la défense contre les incendies dans les forêts, les landes et tout autre lieu

pouvant propager des incendies.

- L’aménagement, la création, la mise aux normes et le renforcement des ouvrages dédiés à la

DFCI et à la desserte forestière hors du domaine privé sauf dans les zones ayant fait l’objet

d’une servitude de passage entre le SMO DFCI 24 et les propriétaires des zones concernées.

- L’aménagement,  la création, la mise aux normes et le renforcement des accès aux points

d’eau destinés à la DFCI hors du domaine privé sauf dans les zones ayant fait l’objet d’une

servitude de passage entre le SMO DFCI 24 et les propriétaires des zones concernées.

- La création de points d’eau s’ils s’avèrent indispensables à la DFCI.

- la cartographie des zones à risque et la constitution de bases de données descriptives et géo-

référencées des équipements de prévention.

- Les formalités administratives destinées à assurer la pérennité juridique des équipements de

prévention :  servitude  de  passage  et  d’aménagement,  déclaration  d’utilité  publique,

déclaration d’intérêt général ou d’urgence.

- La  communication,  l’information et  la  sensibilisation sur  le  risque incendie  de forêt  et  la

desserte forestière.

- L’élagage et les coupes de bois de part et d’autre des pistes de DFCI et de desserte forestière

hors du domaine privé sauf dans les zones ayant fait l’objet d’une servitude de passage entre

le SMO DFCI 24 et les propriétaires des zones concernées.

Le syndicat peut recevoir mandat,  d’une manière occasionnelle,  pour la réalisation de l’entretien

courant des pistes DFCI assortie de la compensation financière intégrale.

III. Les conséquences de l’adhésion au DFCI
• LES APPORTS   

L’adhésion au SMO DFCI 24 implique une réduction du contingent incendie versé annuellement

au SDIS :

Année Économie réalisée par le GP

2020 29 340 €

2021 44 842 €

Le syndicat mixte a également pour mission la : 

 Réalisation  de  réunions  d‘information  et  de  sensibilisation  sur  les  problématiques  des

incendies de forêts.

• Réalisation d’un diagnostic des pistes DFCI effectué par l’ATD sur tout le territoire : état de la

structure de la piste / état des fossés bordiers / besoins en élagage / état de la signalisation. 
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Création d’une cartographie interactive et évolutive.

Pour information, ci-dessous la base actualisée des pistes existantes sur le GP :

A titre exceptionnel, en 2020, le SMO a acheté des matériaux pour l’entretien des pistes au bénéfice

des communes.

 LES PROBLÉMATIQUES  

Le syndicat est compétent pour la création et la mise aux normes des pistes DFCI afin de faciliter

l’accessibilité des pompiers. Mais il n’est pas compétent pour l’entretien des pistes DFCI. Ces derniers

types de travaux ne sont d’ailleurs pas éligibles aux financements européens. L’année 2021 doit donc

être mise à profit pour régulariser cette incompatibilité entre l’étendue de la compétence transférée

par  le  Grand  Périgueux  (incluant  l’entretien)  et  les  compétences  effectives  du  syndicat  (qui  ne

comprennent pas l’entretien).

Les  pistes  DFCI  sont  plus  ou  moins  adaptées  selon  leur  localisation,  c’est-à-dire :  d’une  largeur

minimum de 6 mètres pour une piste sans fossé et jusqu’à 8 mètres minimum pour une piste avec

des fossés de part et d’autre / d’une pente maximum de 12 % / voix sans issue à proscrire.

La majeure partie des pistes DFCI sont en réalité des chemins ruraux sur lesquelles s’applique la

réglementation des chemins ruraux et les pouvoirs  de police du maire de la commune. Certains
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linéaires  peuvent  se  trouver  en partie ou en totalité dans  les secteurs  privés  ce  qui  implique la

nécessité de faire signer des servitudes de passage à l’ensemble des riverains.

Il  est  important  de  noter  la  différence  entre  DECI  et  DFCI :  la  DFCI  ne  concerne  pas  les  zones

particulièrement  sensibles  d’interfaces  forêts-habitations  qui  relèvent  de  la  Défense  Extérieure

Contre l’Incendie (DECI). Or, il s’agit d’un enjeu majeur pour les communes de la CAGP.

En effet, cette différence de zonage a pour conséquence : 

• la problématique du débroussaillement ne fait pas partie des compétences du SMO

DFCI 24 et reste de la compétence des communes

• l’obtention  de  financements  européens  est  exclue  pour  la  création  ou  l’entretien

d’équipement de lutte contre les incendies de forêts dans ces zones non considérées

comme DFCI. 

• Un courrier a été adressé à Monsieur le Préfet de la Dordogne par le SMO DFCI 24 le 16 juillet

2020 (document en annexe), afin de souligner cet enjeu crucial pour la protection de la forêt, les

services  de  l’Etat  estimant  que  ces  aménagements  doivent  être  financés  par  une  taxe

d’aménagement.

Il  conviendrait  pour  l’agglomération  d’engager  une  réflexion  sur  ces  zones  d’interfaces  forêts-

habitations et de solliciter la mise en place d’une instance de pilotage départementale - rassemblant

les  services  de  l’Etat,  du  SDIS,  du  Département,  du  SMO  DFCI  24  et  de  représentants  des

communes/intercommunalités - sur cette problématique de lutte et prévention contre les incendies

de forêts dans ces périmètres urbanisés et/ou urbanisables.

Par la suite, des évolutions statutaires ou des transferts de compétence pourraient être discutés au

sein du syndicat.

IV. Le budget 2021 et la participation du Grand Périgueux
Le budget 2021 du syndicat mixte de défense des forêts contre les incendies a été établi comme suit :

Dépenses de fonctionnement 523 983,53€

Dépenses d’investissement 766 772,40€

La participation des  communes et  intercommunalités  membres  aux charges  financières  est

calculée en fonction de la population et des surfaces forestières x coefficient multiplicateur fixé

annuellement en Conseil syndical (1€ en 2021) 

Année Participation GP Total des participations

2020 75 461€ 285 299 €

2021 78 324€ 324 931€

V. Proposition
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- Approuve la participation 2021 au syndicat mixte de défense des forêts contre l’incendie pour un montant de

contribution de 78 324,00€.

- Autorise le Président à signer tout document afférent à ces dossiers. 

Il est proposé que le Bureau communautaire :
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COHÉSION TERRITORIALE
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CONTRIBUTION 2021 AU SYNDICAT MIXTE DU PAYS DE

L'ISLE EN PÉRIGORD - (RAPP : M. PROTANO)

® Contexte
Par arrêté du 25 mars 2015, le périmètre du Schéma de Cohérence Territoriale de la Vallée de l’Isle

en Périgord a été validé par Monsieur le Préfet.

Conformément à l’article L122.4 du code de l’Urbanisme, le SCOT est élaboré par un syndicat mixte

constitué des communes et des EPCI compétents compris dans le périmètre.

Les statuts du Syndicat Mixte du Pays de l’Isle en Périgord approuvés par l’ensemble des EPCI fixent

les compétences qui lui ont été transférées. 

Pour la Communauté d’Agglomération du Grand Périgueux, les compétences exercées par le syndicat

sont :

Au titre de l’aménagement de l’espace :

• Animation et conduite des études préalables à la définition d’un projet de territoire en vue de

la signature des procédures contractuelles

• Contractualiser, coordonner, animer et évaluer des politiques contractuelles concernant le

syndicat

• Répondre a des appels à projets concourant au développement territorial, dans le respect des

compétences des EPCI

• Concevoir et mettre en œuvre des actions de communication

• Mettre en œuvre des  actions de valorisation du ou des  savoir-faire  locaux  à l’échelle  du

syndicat

• Élaborer, approuver, mettre en œuvre, réviser, modifier et évaluer le SCOT

Au titre du développement économique :

• Porter des actions de développement à l’échelle du Syndicat, dans le respect des prérogatives

légales des EPCI

® Les principales actions portées en 2020 par le Syndicat Mixte

du Pays de l’Isle en Périgord

II - 1 Projet Alimentaire de territoire du Pays de l’Isle en Périgord

La nécessité de conforter la place de l’agriculture, de l’économie locale, sur le territoire du Pays de

l’Isle en Périgord sont rapidement apparus comme enjeux dans les travaux du SCoT. Le PAT est un

projet  qui  permet  de  décliner  une  approche  globale  permettant  de  répondre  aux  enjeux  d’une

alimentation locale de qualité.
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D’un point de vue opérationnel, les élus du syndicat ont décidé de travailler sur la promotion des

produits locaux en circuits courts pour les particuliers et pour la restauration collective.

La principale instance de management de la démarche PAT à savoir le Comité de Gouvernance a été

renouvelé en Septembre 2020. Il est présidé par la Président du Pays et composé de deux élus par

EPCI.

Le diagnostic a été finalisé en février 2020 et approuvé par le Comité Syndical en Mars 2020. 

5 enjeux cadres ont été identifiés à l’issu du diagnostic agricole et alimentaire :

• Enjeu 1 Préserver, récupérer les terres agricoles et réussir l’installation des producteurs
• Enjeu 2 Adapter la production agricole et alimentaire pour répondre aux nouvelles demandes
sociétales de « produits locaux de qualité »
• Enjeu 3 Rendre accessibles les produits d’un point de vue pratique (logistique distribution et
commercialisation)
• Enjeu 4 Rendre accessibles à tous les produits locaux de qualité
• Enjeu 5 Changer les pratiques alimentaires

Afin  de  coconstruire  un  plan  d’actions  répondant  à  ces  enjeux,  des  groupes  de  travail  ont  été

installés, sur la base d’une lettre de cadrage définie par le Comité de Gouvernance en Décembre

2020 :

• un groupe Production, en charge des enjeux 1 et 2,

• un groupe Logistique, de l’enjeu 3

• un groupe Consommation, de l’enjeu 4

• un groupe Sensibilisation, s’agissant de l’enjeu 5.

Des  actions,  opérationnelles,  ont  également été  mises  en place de façon anticipée ;  comme un

programme  de  formation  pour  les  cuisiniers  en  restauration  collective  et  elles  ont  permis  à  19

cuisiniers et cuisinières de se former.

II -2 Le Schéma de cohérence territorial (SCOT)

La  durée d’exécution du marché d’assistance à l’élaboration du SCoT confié au bureau d’Etudes

PLACE s’est vu prolongée afin de permettre de prendre en compte le planning revu de ce projet et

que fixé par les nouveaux élus du syndicat.

Par ailleurs, l’année 2020 a été marquée par l’entrée en vigueur de deux des documents opposables

au SCoT, dits de rang supérieur :

· Le SAGE Isle-Dronne,
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· Le SRADDET.

Un  avenant  a  été  contractualisé  avec  le  Bureau  d’études  afin  de  permettre  la  mise  à  jour  des

rédactions et viser une compatibilité avec ces deux références.

D’une façon générale, les documents actualisés ont été remis au terme de l’exercice 2020, partagés

avec les services concernés des EPCI parties prenantes et présentées aux élus du territoire lors de

conférences organisées en début d’année 2021.

® Les Actions portées en 2021
En 2021, les actions portées par le syndicat et engagées dans le cadre du vote du budget primitif

concernent :

• Administration  Générale  avec  la  signature  de  convention  entre  le  syndicat  et  la  licence

professionnelle du lycée agricole pour la conduite d’Études

• Élaboration du projet de territoire et des politiques contractuelles qui s’y rapportent

• La  mise  en  œuvre  et  la  gestion  du  programme  LEADER  dont  les  actions  portées  par  le

Syndicat :

• Projet alimentaire de territoire

• Création d’un outil cartographique portant sur les espaces agricoles à préserver

• Préparation du cadre de l’ACP – Action Collective de Proximité – à la suite de l’OCMR

• Mise en œuvre du plan d’action DYNACOM 

• Suivi et animation du contrat de dynamisation et de cohésion 

• Finalisation du SCOT 

® Participation financière 2021
Conformément  aux  statuts  du  Syndicat,  l’agglomération  verse  chaque  année  une  contribution

financière pour permettre à la structure syndicale d’assumer les missions qui lui ont été confiées.

Pour l’année 2021, la participation du Grand Périgueux se décompose comme suit ;

• Investissement : 85 214,36 € correspondant essentiellement à la réalisation du SCOT

• Fonctionnement : 67 381,14 € correspondant aux charges liées à la gestion de la structure

soit une participation globale pour l’agglomération du Grand Périgueux d’un montant de 

152 595,50€

Pour rappel, la participation 2020 du Grand Périgueux était de 

• Investissement : 85 520€ correspondant essentiellement à la réalisation du SCOT

• Fonctionnement : 66 512€ correspondant aux charges liées à la gestion de la structure

soit une participation globale pour l’agglomération du Grand Périgueux d’un montant de 152 032€

® Proposition
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Il est proposé que le Bureau communautaire :

 Décide d’autoriser le président à signer la convention entre le Syndicat du Pays de l’Isle en

Périgord et la Communauté d’Agglomération du Grand Périgueux pour l’année 2021, pour un

montant global de 152 595,50€ (Investissement et Fonctionnement)
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PARTICIPATION 2021 AU SYNDICAT MIXTE PÉRIGORD

NUMÉRIQUE (SMPN) - (RAPP : MME FAURE)

I. Contexte
La  communauté  d’agglomération  du  Grand  Périgueux,  membre  du  Syndicat  Mixte  Périgord

Numérique  participe  à  l’aménagement  numérique  territoire,  comme  l’ensemble  des

intercommunalités de la Dordogne.

Le SMPN a pour vocation la construction du réseau Très Haut Débit  (THD) sur le territoire de la

Dordogne.

Les objectifs inscrits au plan pluriannuel d’investissement définis dans la première version du Schéma

Directeur Territorial d’Aménagement Numérique (2014) sont :

• Assurer à terme la couverture totale FTTH du territoire périgourdin avec le déploiement d’un

réseau 100% FTTH sur tout le territoire de la Dordogne en 3 phases de 6 ans,

• Assurer le développement du THD grâce à un mix technologique FTTH et MED,

• Déployer  une  logique  d’aménagement  numérique  du  territoire,  indispensable  au

développement, notamment pour répondre à court terme aux besoins urgents des acteurs

locaux (entreprises, tourisme, services publics, éducation, santé...),

• Prolongement  des  initiatives  publiques  déjà  prises  sur  le  territoire  (92  NRA-ZO

départementaux et 2 NRA-ZO communaux),

• Réseau C@P Connexion (Agglomération de Périgueux) : raccordement en fibre de 22 NRA,

~50 sites publics et privés,

• Aide à l’équipement pour l’inclusion numérique,

• Assurer une veille sur les technologies en développement.

II. Les actions conduites par le SMPN courant 2020

La communauté d’agglomération du Grand Périgueux est couverte par 7 NRO principaux :

Code Nom Etat du site NRO Prises Grand Périgueux

D 28 Agonac Réceptionné 13 %

D 32 Cubjec – Auvézére – Val

d’Ans

Réceptionné 7 %

D 44 Mensiganc Réceptionné 9 %

D 31 La Douze Prise en exploitation 11 %

D 57 Boulazac Isle Manoire Prise en exploitation 28 %

D 30 Vergt Travaux Phase 2 19 %

D 47 Val  de  Louyre  et Travaux Phase 2 7 %
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Caudeau

Le tronçon de collecte Boulazac-La Douze-Terrasson est  pris  en exploitation.  Le tronçon Agonac-

Cubjac a été livré en DOE. Le tronçon Mensignac-Boulazac est en travaux.

Le tronçon Vergt-Val de Louyre sera déployé lors du marché 2 de travaux. Il est actuellement en

étude.

Concernant le réseau de transport et de distribution :

La communauté d’agglomération du Grand Périgueux comprend environ 17 200 locaux à raccorder,

hors zone AMII.

Elle est couverte par 61 zones arrière de sous répartiteurs optiques (SRO) ou point de mutualisation

(PM) , qui se répartissent sur les 7 Nœuds de raccordement Optiques (NRO) principaux.

La zone Centre fait partie du marché 1 du déploiement du réseau sur la Dordogne. Elle comprend

environ 10 300 locaux à raccorder, sur 32 zones arrières de SRO.

Les zones Sud et Nord Est font partie du marché 2 du déploiement du réseau sur la Dordogne. Elles

comprennent environ 6 900 locaux à raccorder, sur 29 zones arrières de SRO. Les études sur cette

partie ont démarré au printemps 2021.

A fin avril , pour la zone en cours de déploiement :

●6 ZAPM* sont commercialisables (communes de Boulazac et Bassillac), environ 2 600 prises

●2 ZAPM sont prises en exploitation (commune de Boulazac),  environ 600 prises .

●15 ZAPM ont été livrées en DOE, environ 3 800 prises.

●8 ZAPM sont en travaux, soit environ 2 900 prises.

●2 ZAPM sont en études (PRO ou EXE), soit environ 400 prises.

* ZAPM = Zone arrière de point de mutualisation

Concernant les travaux de la phase 1, les dernières prises seront commercialisables fin 2021.

III. Participation financière 2021 au Syndicat Mixte Périgord Numérique 

Les statuts du Syndicat prévoient les modalités pour déterminer la participation des EPCI aux charges

de fonctionnement du Syndicat et leurs contributions en investissement.

Conformément aux statuts, les charges de fonctionnement sont réparties comme suit :

• Département de la Dordogne : 34 %,

• Région Aquitaine : 25 %,
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• Syndicat Départemental des Energies de la Dordogne (SDE 24) : 15 %,

• Chaque communauté d’agglomération : 4 %,

• Chaque communauté de communes : 1 %. 

L’assiette de calcul  des dépenses de fonctionnement du Budget Primitif 2021 voté par le comité

syndical,  servant  au  calcul  de  la  contribution,  est de  1  725  663,33 €,  ce  qui  représente  pour

l’Agglomération du Grand Périgueux une participation de 69 010,53 € (2020 : 68 005,53 €).

Concernant les dépenses d’investissement, le comité syndical du 15 Mars 2021 a décidé de

maintenir la même participation qu’en 2020 à :

• Phase         1     :         0,7 M€, conformément au plan de financement défini dans l’actualisation du

SDTAN voté le 29 mars 2019,

• Phase         2     :   0,2 M€, correspondant au lancement des opérations effectives de la phase 2, par

anticipation sur le calendrier initial

Dans sa délibération  du 2 mars 2015 le SMPN a fixé la clé de répartition de la participation financière

aux dépenses d’investissement , par référence à la population hors zone AMII de ses membres.

La participation du Grand Périgueux est donc calculée sur la base de 36 163 habitants et sera de 80

623  € au  titre  de  la  phase  1  et  de  21  575  € au  titre  de  la  phase  2,  soit  une  participation  à

l’investissement de 102 198 € comme en 2020.

IV. Proposition

Il est proposé que le Bureau communautaire :

• Prend acte du montant de 69 010,53€ correspondant à la participation du Grand Périgueux aux

dépenses de  fonctionnement 2021 du SMPN

• Prend acte du montant de 102 198€ correspondant à la participation du Grand Périgueux aux

dépenses d’investissement 2021 du SMPN
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DÉVELOPPEMENT

ECONOMIQUE ET EMPLOI
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VENTE D'UN TERRAIN DU PARC D'ACTIVITÉS DE TRÉLISSAC

À LA SOCIÉTÉ CAP COLOR - (RAPP : MME FAURE)

I. Contexte

La société CAP COLOR, représentée par Monsieur LASSERRE, est actuellement implantée au sein du

parc  d’activités  PERI  OUEST  à  Marsac  sur  L’Isle  et  a  pour  projet  de  s’agrandir.  En  effet,  cette

entreprise de peintures pour voitures et motos, connaît une croissance importante en termes de

chiffre d’affaires depuis deux ans.  Elle regroupe actuellement une trentaine d’emplois. 

Actuellement, propriétaire de  deux bâtiments à PERI OUEST, elle souhaite désormais s’étendre et
acquérir  de  nouveaux  terrains  en  complément,  à  Trélissac.  Trois  ou  quatre  embauches
supplémentaires pourraient rapidement voir le jour. 

Elle est intéressée par les parcelles cadastrées AR 53 54 AN 0144 AN 0145 146 147 148 149, d’une

superficie d’environ 22 097 m² au sein du parc d’activités de Borie Porte, à Trélissac.

Plan de situation     :  

II. P

roblématique
 
France Domaines a rendu son avis le 7 avril 2021, et précise une valeur vénale de 618 716 € soit 28 €/

m² avec une marge d’appréciation de 10 %. 
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La délibération du 30 juin 2016 autorise la vente desdits terrains à Borie Porte à hauteur de 25 € HT /
m², avec un possible rabais de 20 %. 

III. Proposition

Il est proposé de vendre les parcelles cadastrées AR 53 54 AN 0144 AN 0145 146 147 148 149, d’une

superficie d’environ 22 097 m² au sein du parc d’activités de Borie Porte, à la société CAP COLOR (ou

toute autre société substituable) au prix de 552 425 € HT, soit 25 € HT /m², auquel  s’ajoutera le

montant de la TVA. 

Il est proposé que le Bureau communautaire :

• Décide de vendre à la Société Cap Color représentée par ses dirigeants ou toute autre société

substituable, à Trélissac, parc d’activités de Borie Porte, les parcelles cadastrées AR 53 54 AN 0144

AN 0145 146 147 148 149, d’une superficie d’environ 22 097 m² au prix de 552 425 € HT, soit 25 €

HT /m², auquel s’ajoutera le montant de la TVA.  

• Désigne Maitre Medeiros pour rédiger l’acte.

• Autorise Monsieur le Président à signer tous les documents liés à cette vente.
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FONDS D'ACCOMPAGNEMENT DES ENTREPRISES FERMÉES

DURANT LE SECOND CONFINEMENT : BILAN

INTERMÉDIAIRE - (RAPP : MME FAURE)

Contexte

Par une délibération en date du 17 décembre 2020, La Communauté d’Agglomération du Grand
Périgueux a décidé de soutenir les entreprises fermées pendant le second confinement, à travers la
mise en place d’un fonds d’accompagnement. 

Ce  fonds d’accompagnement  se  matérialise  à  travers  un  soutien financier  direct,  sous  forme de
subvention,  calculée  à  partir  de  la  dépense  de  loyer  des  entreprises  fermées  sur  décision
administrative. 

Ce régime d’aide exceptionnel est mis en œuvre selon les critères suivants : 

• Prioritairement, un dispositif de droit commun aide les entreprises, calculé à partir de leur
dépense de loyers dans la limite de 1000 euros

• De manière dérogatoire lorsque nécessaire, un dispositif pour les entreprises non concernées
par le cas général, après analyse effective de la perte de chiffre d’affaires. 

S’agissant du dispositif de droit commun, il s’organise de la manière suivante : 

- Éligibilité selon trois critères cumulatifs : être concerné par la fermeture administrative prévue par
le  décret  2020-1310  du  29  octobre  2020,  être  éligible  au  Fonds  National  de  Solidarité,  être  en
capacité de fournir une quittance de loyer. 

- Objectif : accompagner financièrement les entreprises les plus touchées, car empêchées d’exercer
par la crise actuelle. 

- Montant : calculé en fonction de la charge du loyer du mois de novembre 2020, dans la limite de
1000 €. 

S’agissant  du  dispositif  dérogatoire,  dans  le  seul  cas  où  l’entreprise  ne  paie  pas  de  loyer,  et
exclusivement dans ce cas, il fonctionne ainsi : 

• Considérant qu’une aide à la perte de chiffre d’affaires réalisé en novembre 2020 est versée,
pour  un  montant  maximum  de  1000  €,  en  comparaison  du  chiffre  d’affaires  réalisé  en
novembre 2019, à condition que la perte de chiffre d’affaires soit supérieure à 50 %. 

• Pour les créations d’entreprises plus récentes, le chiffre d’affaires de référence est le mois
d’octobre 2020. L’entreprise, pour être éligible, doit être créée depuis le premier octobre
2020. Pour ces cas dérogatoires, un comité d’engagement se réunira ad hoc. 

II Problématique
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Un premier bilan peut être dressé à la date du 7 mai 2021. 

290 demandes ont été reçues, dont 277 demandes d’aides de droit commun et 13 demandes d’aides
relevant  du dispositif  dérogatoire  (12 dossiers  complets,  dont  la  liste  figure en  annexe,  ont  été
étudiés lors d’un comité d’engagement, réuni le 6 mai 2021). 

Parmi ces 290 dossiers, 266 sont complets et étudiés (environ 810 € en moyenne par dossier), soit un
montant total de 215 KE. 

2 demandes sont parvenues hors délais au Grand Périgueux (après la date limite fixée le 31 mars
2021). Le comité d’engagement a proposé de les intégrer au restant des dossiers à étudier, sous
réserve de délibération correspondante. 

Il  est  prévu  par  la  délibération  en  date  du  17  décembre  2020  portant  création  d’un  fonds
d’accompagnement des entreprises fermées durant le second confinement et décision modificative
du budget, que les communes participent via le fonds de péréquation à cette aide. Pour ces 266
dossiers étudiés, la participation totale des communes s’élève à 72 KE (Tableau détaillé par commune
en annexe).

Au 7 mai 2021, 246 dossiers ont été mis en paiement, pour une somme globale de 199 K€. 

Vous  trouverez  en  annexe  une  répartition  des  dossiers  par  commune  et  par  secteur  d’activité
économique. 75 % des demandes concernent la commune de Périgueux (218 dossiers). Parmi tous
les dossiers de demandes, les secteurs d’activités économiques suivants sont les plus représentés :
restauration, coiffure et vente de vêtements. 

III Proposition

Il est proposé de donner acte de la communication des informations concernant le bilan du fonds
d’accompagnement des entreprises fermées durant le second confinement, établi le 7 mai 2021. 

Il est proposé d’approuver l’instruction de 12 dossiers dérogatoires ainsi que les 2 dossiers déposés
hors délais, selon la liste figurant en annexe dans la présente délibération.

Il est proposé que le Bureau communautaire :

• Donner  acte  de  la  communication  des  informations  concernant  le  bilan  du  fonds
d’accompagnement des entreprises fermées durant le second confinement, établi le 7 mai
2021. 

• D’approuver l’instruction de 12 dossiers dérogatoires ainsi  que les 2 dossiers déposés hors

délais, selon la liste figurant en annexe dans la présente délibération.
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CONTRIBUTION 2021 AU SYNDICAT MIXTE AIR DORDOGNE

- (RAPP : MME FAURE)

® Contexte
Suite à l’application des instructions administratives et dans le cadre du transfert de la compétence

de gestion aéroportuaire au 1er janvier 2015, mais aussi des évolutions introduites par la loi NOTRe

en matière d’économie et de tourisme, un nouveau modèle d’équilibre du syndicat a été proposé,

sollicitant le Grand Périgueux pour une participation plus importante.

Pour  les  charges  liées  au  fonctionnement  courant  de  l’aérodrome  ainsi  qu’aux  investissements

relatifs au maintien du potentiel, déduction faite des subventions reçues, la quote-part du Grand

Périgueux est passée de 1 % à 7 % :

Participation des partenaires

Conseil Départemental 49%

Agglomération de Bergerac 34%

Conseil Régional d’Aquitaine 10%

Grand Périgueux 7%

L’aéroport de Bergerac est un atout majeur pour notre Département et notre territoire avec une plus

300 000 passagers en moyenne 

Pour accentuer cette importance et dans le cadre des lignes directrices européennes le SMAD et le

Comité Départemental du Tourisme ont signé une convention de partenariat pour la promotion du

Département et le développement du trafic. Ce travail  partenarial  est important au regard de la

volonté  du  Grand  Périgueux  de  s’inscrire  dans  une  véritable  politique  touristique  pour  le

développement du territoire (Produits touristiques, marque de territoire…).

La reconnaissance de l’Aéroport de Bergerac par les autorités régionales est un acte fort pour le

Département mais également pour le territoire du Grand Périgueux. Il s’agit d’un véritable outil de

développement du tourisme et du commerce.

® La Participation 2021 de  l’Agglomération du Grand Périgueux

au titre des compétences générales du SMAD.
Conformément au budget voté par le comité syndical du  12 avril 2021 et aux statuts du SMAD la

contribution de la Communauté d’Agglomération du Grand Périgueux au SMAD et 

pour l’exercice 2021, la participation de l’Agglomération se décompose comme suit :
- Participation statutaire : 110 856 €
- Participation aux emprunts : 21 877 €
Soit une participation globale de 132 733 €
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® La Participation 2021 de l’Agglomération du Grand Périgueux

au  titre de la compétence relative à la gestion de Périgueux-

Bassillac.
Depuis  le  1er  Mars  2020,  le  SMAD  est  pleinement  compétent  pour  exercer  les  fonctions

d’exploitation  aéroportuaire  de  Périgueux-Bassillac  dans  les  mêmes  conditions  que  celle

préalablement exercées par la communauté d’Agglomération du Grand Périgueux pour une durée de

2 ans conformément au sous-traité de gestion n°5 soit jusqu’au 31 décembre 2021. 

La CCI aux termes d’un accord avec les partenaires devait proposer une nouveau mode de gestion. En

effet,  les évolutions réglementaires  tendent  en effet  à  démontrer  que les prestations de service

aéroportuaire relèvent du champ de la commande publique. Il en résulte que la forme juridique du

sous-traité de gestion, par convention volontaire entre personnes publiques, n’est pas un support

juridique pérenne et doit se voir substituer une forme contractuelle strictement conforme au droit

de la commande publique. 

La  CCI  de  Dordogne  a  manifesté  et  réaffirmé  son  intention  de  confier  la  responsabilité  de

l’aménagement,  l’entretien et la gestion de la plateforme à un opérateur dédié,  au moyen d’un

contrat de concessions prenant préférentiellement la forme d’une délégation de service public.

Néanmoins,  le  formalisme  de  la  procédure  de  délégation  de  service  public  requiert  des  étapes

indispensables  (valeur  de  la  concession,  durée,  méthode  d’analyse,  cahiers  des  charges  des

prestations, saisine d’organes consultatifs, production de pièces administratives, publicité, recueil et

analyse de candidatures, négociations, attribution du contrat, délais de contrôle…) qui s’inscrivent

dans un calendrier de moyen terme et ne sauraient être satisfaites avant le 1er janvier prochain, date

d’achèvement du sous-traité de gestion entre la CCI et le SMAD. Lors du transfert de compétence, il

était convenu la mise en place du nouveau contrat de délégation de service public à compter du 1er

Janvier 2022. Cependant au regard de la crise sanitaire que nous traversons, de la réflexion sur un

projet  plus  vaste  intégrant  une partie dédiée au  photovoltaïque,  les  délais  de  ne sauraient  être

respectés.

Dès  lors,  en  conséquence  des  contraintes  réglementaires  exposées,  de  la  crise  sanitaire  et  de

l’évolution du projet, les parties prenantes en concertation avec les services de l’Etat ont décidé de

formaliser  une  prolongation  de  l’exploitation  de  l’aérodrome  dans  le  cadre  d’un  sous-traité  de

gestion pour une durée maximale de deux ans, entre le 1er janvier 2022 et le 31 décembre 2023, afin

de disposer du temps nécessaire et d’effectuer les choix les plus opportuns.

Pour la cette nouvelle période transitoire, durant laquelle le sous-traité de gestion demeurera en

vigueur,  les  concours  financiers  d’équilibre  du  Grand  Périgueux  et  du  Conseil  Départemental

nécessaires à l’exploitation de Périgueux-Bassillac seront poursuivis dans les mêmes conditions que

2020. 
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En effet, l’ensemble des protagonistes du dossier partagent le souci de promouvoir, au bénéfice de la

totalité du territoire départemental,  le développement du trafic aérien commercial,  de l’aviation

d’affaires et de tourisme, mais aussi l’attractivité économique et commerciale des deux plateformes

de Bergerac-Roumanière et Périgueux-Bassillac. 

Sous réserve du maintien de l’engagement de l’État en matière de financement des dépenses de

sécurité et de sûreté nécessaires aux activités aériennes, les participations d’équilibre cumulées du

Grand Périgueux et du Conseil Départemental devraient avoisiner les  350 000 euros, soit 175 000

euros maximum par membre.

® Proposition

Il est proposé que le Bureau communautaire :

 Décide d’autoriser  le  président  à signer la convention entre le Syndicat Air  Dordogne et la

Communauté d’Agglomération pour un montant global de 132 733 € au titre de la compétence

générale  et  de 175 000€ au  titre  de la  compétence relative à la  gestion de la  plateforme

aéroportuaire de Périgueux-Bassillac, pour l’exercice budgétaire 2021, soit un concours de 307

733 €.
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POLITIQUE LOCALE DU
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OPÉRATION URBAINE DE RÉNOVATION DU COMMERCE ET

DE L'ARTISANAT DU PAYS DE L'ISLE - ATTRIBUTION DE

SUBVENTIONS - (RAPP : M. VADILLO)

I. Contexte
L’opération de soutien aux projets de modernisation des commerces et de l’artisanat piloté par le

SMPIP,  mis  en  place  en  2018,  est  arrivé  à  sa  fin  et  l’ensemble  des  enveloppes  des  différents

financeurs (État, Région, Conseil départemental et EPCI) a été épuisée lors du comité d’agrément du

25 mars 2021.

Une évaluation de ce dispositif sera effectué par Le Pays de l’Isle courant 2021, avec pour perspective

la relance d’un nouveau programme.

II. Problématique
Lors  du  Comite  d’agrément  du 25 mars  2021,  le  Grand périgueux propose de soutenir  six

projets d’artisans sur son territoire.

Il intervient donc en co-financement avec le FISAC Pays de l'Isle en Périgord, le Département, et

la Région. 

En  cas  de  sous  réalisation,  la  subvention  est  calculée  au  prorata  des  dépenses  éligibles

effectivement réalisées. 

III. Proposition
1/   MD Aluminium (Fouleix) secteur prioritaire  

Il s’agit d’une entreprise de Menuiserie créé en 2000. Monsieur CHIMIRRI est spécialisé dans la me-

nuiserie aluminium. Il fait également de la menuiserie PVC, de la serrurerie métallerie (fabrication de

portails, garde-corps…) et du dépannage (changement de serrures, vitrerie, volets roulants, motori-

sation…). 

Le local actuel de son activité devenant vétuste ( le bâtiment prend l’eau, ce qui rend inutilisables

certaines machines par temps de pluie.  De même, les portes d’accessibilité de l’atelier ne sont pas

du tout isolées et sécurisées) . Monsieur CHIMIRRI envisage donc de rénover la toiture au plus vite et

de changer les menuiseries. Il va réaliser lui-même les travaux de fabrication et pose d’un portail,

d’une porte et d’une fenêtre, ainsi que le mécanisme d’automatisation.

 Impacts attendus :

Amélioration des conditions de travail - Sécurisation des locaux - Améliorer l’étanchéité des locaux -

Permettre l’accès à l’atelier pour les personnes handicapées 

119

Auteur inconnu, 14/05/21
Ce serait bien de rappeler le principe de ce dispositif...



Dépenses Éligibles : 12 440€

Taux d’intervention : 30 % du montant des dépenses éligibles soit 3 732€

Subvention du Grand Périgueux   :    3 732€

2/   Mercerie Papeterie (Vergt) secteur prioritaire  

Il s’agit d’une mercerie, papeterie, cadeaux, souvenirs reprise suite au décès (2019) du propriétaire

par sa fille Madame Sylvie Larrinaga  .  

Consciente des difficultés que rencontrent les commerces des communes rurales, Madame Larrinaga

a pour seul objectif : réussir à maintenir et développer son activité. Elle n’a pas de loyer, ce qui al -

lège ses charges mais sa facture énergétique est beaucoup trop importante, l’isolation du local est sa

priorité. Des travaux d’isolation sont donc nécessaires. 

Impacts attendus :

Économie d’énergie

    Dépenses Éligibles : 10 509,99€

Taux d’intervention : 30 % du montant des dépenses éligibles soit 3 153€

 Subvention du Grand Périgueux : 3 153€

3/   Infini Bien-être (Razac-sur-l’Isle)   

Il s’agit d’un institut de beauté.

Mme JEAN souhaite agrandir la surface de son institut en l’étendant au 1er étage du bâtiment dont

elle est propriétaire. Celui-ci est actuellement aménagé en appartements. Il est donc nécessaire de

réaliser des travaux d’électricité,  plâtrerie,  peinture et menuiserie.  Cet agrandissement nécessite

également l’acquisition de mobilier et de matériels supplémentaires (tables électriques, chauffe-pot,

chauffe-serviette). 

Impacts attendus :

 Avec cet agrandissement, Mme JEAN ambitionne de réorganiser l’institut en séparant  les  espaces

(soins,  épilation/ongles).  Cette  séparation  permettra  de  gagner  en  confort  pour  les  clientes,

notamment au niveau de l’acoustique. De manière plus globale, ce projet de développement au

niveau matériel et humain, doit amener à un accroissement de l’activité en chiffre d’affaires. 

Dépenses Éligibles : 10 176,90€

Taux d’intervention : 25 % du montant des dépenses éligibles soit 2 544,23€

Subvention du Grand Périgueux : 2 544,23€
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4/   Pâtisserie Brunel (Coulounieix-Chamiers)  secteur prioritaire  

Mme BRUNEL a entrepris, dans le cadre d’un changement de carrière professionnelle, de s’installer à

son compte dans la pâtisserie, en se spécialisant sur le cake-design. Après s’être formée à cet effet,

elle a donc créé son entreprise dans l’ancien local de l’institut de beauté « Bulle de Douceur » à

Coulounieix-Chamiers, au 51 de l’avenue du Général de Gaulle. Il a été nécessaire d’aménager le

local  afin de l’adapter à l’activité de fabrication alimentaire. Il  a donc été réalisé des travaux de

plâtrerie,  carrelage,  plomberie  et  électricité.  Des  investissements  matériels  ont  également  été

prévus : four pâtissier, armoires réfrigérées, table réfrigérée, plonge, congélateur, robot pâtissier,

cellule de refroidissement, lave-vaisselle, lave-main, plaque à induction… 

Dépenses Éligibles : 23 557,34€

Taux d’intervention : 30 % du montant des dépenses éligibles soit 7 067,20€

Subvention du Grand Périgueux :  7 067,20€

 L’entreprise se situe en quartier prioritaire politique de la ville, elle bénéficiera d’une subvention

de 150€ par le Grand Périgueux pour la réalisation du bilan-conseils.

5/ Au Fournil de Boulazac (Boulazac Isle Manoire)  secteur prioritaire

Actuellement, l’activité de l’entreprise  est la vente de produits de restauration rapide (sandwichs et

plats), de pains surgelés, de viennoiseries surgelées et de pâtisseries surgelées. Il ne s’agit pas d’une

boulangerie artisanale mais d’un terminal de cuisson. A l’issue de la reprise, les activités développées

par M. GORBATCH seront : - la boulangerie artisanale - la pâtisserie artisanale - la viennoiserie - et la

restauration rapide 

Le  projet  des  travaux  consiste  dans  le  cadre  de  la  reprise  de  cette  entreprise  en  des  travaux

d’aménagement des locaux (plomberie, électricité, plâtrerie), la conception de mobiliers sur mesure,

la réfection de la façade, l’enseigne publicitaire, du matériel de production. L’espace de vente actuel

de 90 m² sera transformé en un espace fournil, un espace de vente et un espace restauration de 24

places assises. La zone de fabrication en boulangerie et viennoiserie sera visible par les clients par le

biais de verrières. 

Impacts attendus:

Augmentation significative du chiffre d’affaires (développement de la clientèle). Amélioration de la

marge brute. Amélioration de la visibilité de l’entreprise. Amélioration de l’attractivité commerciale

du local 

Dépenses Éligibles : 40 000 €

Taux d’intervention : 30 % du montant des dépenses éligibles soit 12 000€

Subvention du Grand Périgueux :  5 257,39€

Subvention du Conseil Régional : 6 742,61€
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6/   Corinne Coiffure (Razac-sur-l’Isle)   

Il s’agit d’un salon de coiffure situé à Razac sur l’Isle. Mme Allegros souhaite rénover l’actuel salon de

coiffure qu’elle a créé en 2008. Il s’agit d’une rénovation intérieure complète avec l’achat de mobilier

et de matériel (3 nouveaux bacs de lavage ). Mme Allegros souhaite donner également une nouvelle

dimension au salon en souscrivant une franchise.  

Impacts attendus : 

Attirer de nouveaux clients pour compenser une érosion naturelle de la clientèle du salon.  Pour

attirer cette nouvelle clientèle et fidéliser celle qui fréquente déjà le salon, Mme Allegros mise à la

fois sur une décoration mise au goût du jour et une expérience client innovante. 

Dépenses Éligibles : 22 082,64€

Taux d’intervention : 25 % du montant des dépenses éligibles soit 5 520,06€

Subvention du Grand Périgueux :  5 520,06€

Il est proposé que le Bureau communautaire :

• Décide de verser une subvention à MD Aluminium (Fouleix)  correspondante à 3 732€ € 

• Décide de verser une subvention à la Mercerie Papeterie (Vergt)  correspondante à 3 153€ 

• Décide  de  verser  une  subvention  à  Infini  Bien-être  (Razac-sur-l’Isle) correspondante  à  2

544,23€

• Décide  de  verser  une  subvention  à  la  Pâtisserie  Brunel  (Coulounieix-Chamiers)
correspondante à 7 217,20€ 

• Décide  de  verser  une  subvention  à  l’entreprise  Au  Fournil  de  Boulazac  (Boulazac  Isle

Manoire) correspondante à 5 257,39€ 

• Décide de verser une subvention à  Corinne Coiffure (Razac-sur-l’Isle) correspondante à  5

520,06€ €

• Autorise  Monsieur  le  Président  à  signer  tous  les  documents  liés  au  versement  de  ces

subventions. 
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DÉLIBÉRATION COMPLÉMENTAIRE À LA DÉLIBÉRATION DE

PRESCRIPTION DU RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ

INTERCOMMUNAL - (RAPP : M. BOURGEOIS)

I. Contexte
Jusqu’à la loi Engagement National pour l’Environnement (ENE) du 12 juillet 2010, il appartenait aux
communes d’élaborer leur Règlement Local de Publicité (RLP) en vertu d’une procédure propre au
code  de  l’Environnement,  afin  d’adapter  localement  le  Règlement  National.  Avec  la  loi  ENE,  le
principe est d’établir  un Règlement Local  de Publicité intercommunal lorsque les communes sont
membres  d’un  EPCI  à  compétence  d’élaboration  du  PLUi.  Il  revient  donc  à  la  Communauté
d’Agglomération  du  Grand  Périgueux,  ayant  la  compétence,  d’élaborer  un  Règlement  Local  de
Publicité intercommunal (RLPi) à l’échelle de son territoire, soit de l’ensemble de ses 43 communes
membres.

Au-delà d’un document de planification complémentaire au Plan Local d’Urbanisme intercommunal
(PLUi), le RLPi est l’un des outils du Grand Périgueux pour mettre en œuvre une politique prenant en
compte la qualité du cadre de vie et l’environnement, en lien notamment avec les objectifs du Plan
Climat Air Energie Territorial (PCAET).

La loi ENE du 14 juillet 2010 prévoyait que les RLP adoptés avant juillet 2010, ce qui est le cas des six
RLP communaux du territoire, seraient frappés de caducité dans un délai de 10 ans, soit au 13 juillet
2020. La Loi relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action publique du 27
décembre 2019 a prolongé ce délai de deux ans dès lors qu’un RLPi était prescrit, amenant la date de
caducité des RLP au 13 juillet 2022.  

Le Grand Périgueux a prescrit l’élaboration de son RLPi par délibération n° DD081-2017 du conseil
communautaire du 1er juin 2017.

Cette délibération doit  être  complétée afin de préciser  plusieurs  points  qui  ont  été  débattus  en
conférence intercommunale des maires, dénommée Assemblée des Maires, du 23 avril 2021 :
- les modalités de concertation de la population,
- les modalités de collaboration entre le Grand Périgueux et ses communes membres,
- les objectifs poursuivis.

II. Les modalités de concertation 
Conformément à l’article L. 103-2 du code de l’urbanisme et suivants, une concertation doit
être  mise  en  œuvre  tout  au  long  de  l’élaboration  du  RLPi  pour  associer  les  habitants,  les
associations  locales,  les  autres  personnes  concernées  (les  professionnels  de  l’affichage
publicitaire  et  de  l’enseigne  commerciale,  les  commerçants,  les  acteurs  économiques,  les
associations de préservation ou de défense du cadre de vie et de l’environnement).

L’Assemblée des Maires, réunie le 23 avril 2021 a débattu des modalités de concertation. Elles
ont été définies de la manière suivante :
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-  un dossier  de concertation et  un registre  mis  à  disposition au  siège du Grand Périgueux
pendant la durée de la concertation et jusqu’à un mois avant son arrêt, afin de recueillir les
remarques de la population sur le RLPi ;
- une information sur le site Internet du Grand Périgueux mise à jour pendant la durée de la
concertation et jusqu’à un mois avant son arrêt, avec une adresse mail mise à disposition pour
faire de remarques ;
- une ou plusieurs réunions publiques (ou permanences d’élus) afin d’informer et de recueillir
les remarques du public ;
-  une ou plusieurs réunions de concertation avec les professionnels  (de l’affichage et de la
publicité,  les  entreprises,  les  commerçants,…)  et  associations,  afin  de  les  informer  et  de
recueillir leurs remarques sur le projet ;
-  possibilité  pour  le  public  d’envoyer  ses  observations  par  courrier  au  siège  du  Grand
Périgueux ;
- tenue d’au moins un conseil de développement sur le sujet de la publicité extérieure.

III. Les  modalités  de  collaboration  entre  le  Grand  Périgueux  et  ses

communes membres
L’Assemblée des Maires, du 23 avril 2021, a également débattu, conformément à l’article L. 153-8 du
code de l’urbanisme, des modalités de collaboration entre le Grand Périgueux et les 43 communes
membres. Au terme des débats, les modalités de collaboration suivantes ont été arrêtées :
- tenue d’au moins une conférence intercommunale des maires, dénommée Assemblée des maires,
avant  la  délibération  d’approbation  du  projet  conformément  à  l’article  L.  153-21  du  code  de
l’urbanisme ;
-  au sein de chaque conseil  municipal,  l’organisation d’un débat sur les orientations générales du
projet de RLPi avant le débat organisé en conseil communautaire ;
-  désignation d’un élu référent, dans chaque commune, pour assurer le relai  des grandes étapes
d’avancement du projet (diagnostic, élaboration, approbation) ;
- organisation d’au moins une réunion de travail (ou atelier) avec les maires et/ou élus référents pour
réfléchir au projet.

IV. Les objectifs du RLPi poursuivis
En application de l’article L. 153-11 du code de l’urbanisme, les objectifs du RLPi du Grand Périgueux

doivent être précisés. Ils ont été débattus en assemblée des maires et ont été définis comme suit :

- Lutte contre la pollution visuelle et lumineuse, préservation de la qualité paysagère du territoire,

préservation des ressources et économies d’énergies en lien avec les objectifs du PCAET notamment ;

- Prise en compte de l’évolution législative et réglementaire notamment la loi portant Engagement

National pour l’Environnement dite « Grenelle 2 » du 12 juillet 2010 et la loi n° 2016-925 du 7 juillet

2016 relative à la liberté de la création,à l’architecture et au patrimoine ;

-  préservation  des  paysages  et  du  patrimoine  bâti  peu,  voire  pas,  impactés  par  la  publicité

extérieure :  secteurs  patrimoniaux  (sites  patrimoniaux  remarquables,  abords  de  monuments

historiques, sites classés et inscrits, …), les voies vertes, les espaces hors agglomération, les espaces

agricoles,  forestiers  et  naturels,  en lien avec  l’Orientation d’Aménagement et de Programmation

thématique Trame verte et bleue et paysages du PLUi ;

- préservation de la qualité du centre-ville de Périgueux et des centres-bourgs de la communauté

d’agglomération, tout en maintenant une information de qualité dans ces secteurs ;
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- amélioration de la qualité des entrées de ville et des entrées d’agglomération révélateurs de l’image

du territoire ;

-  amélioration  de  la  qualité  des  axes  structurants  qui  concentrent  de  nombreuses  publicités  et

préenseignes, en particulier la RN21, la D5, la D8, la D6089 et la D710 ;

- amélioration de la qualité des zones d’activités économiques et commerciales ;

- dérogation éventuelle dans certains secteurs d’interdiction mentionnés à l’article L. 518-8 du code

de l’environnement pour l’implantation de publicités ou préenseignes supportées par le mobilier

urbain.

V. Proposition 

Il est proposé que le Bureau communautaire :

• Décide de prescrire l’élaboration du Règlement Local  de Publicité intercommunal (RLPi)  sur

l’ensemble du territoire du Grand Périgueux. Le RLPi viendra se substituer, une fois approuvé,

aux règlements locaux de publicité communaux actuellement en vigueur sur les communes

membres ;

• Approuve les  modalités  de  la  concertation,  les  modalités  de  collaboration  entre  le  Grand

Périgueux et ses communes membres, et les objectifs du RLPi poursuivis ;

• Charge M. Le Président de la Communauté d’Agglomération du Grand Périgueux de la conduite

de la procédure ;

• Autorise  M. Le Président de la Communauté d’Agglomération du Grand Périgueux à prendre

tous les actes nécessaires à la poursuite de l’élaboration du RLPi et à signer tout contrat ou

avenant concernant la procédure d’élaboration du RLPi ;

• Conformément  à  l’article  L.  153-11  du  code  de  l’urbanisme,  la  présente  délibération  sera

notifiée aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 du

code de l’urbanisme ;

• La présente délibération fera l’objet d’un affichage au siège du Grand périgueux et dans toutes

les  mairies  des  communes  membres  durant  un  mois  et  d’une  publication  en  caractères

apparents dans un journal diffusé dans le département.
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PLAN DE SAUVEGARDE ET DE MISE EN VALEUR DU

SECTEUR SAUVEGARDÉ DE LA VILLE DE PÉRIGUEUX -

ÉTABLISSEMENT DE LA COMMISSION LOCALE DU SECTEUR

SAUVEGARDÉ - CONVENTION FINANCIÈRE SUR LA

TRANCHE CONDITIONNELLE N°3 - (RAPP : M. BOURGEOIS)

I. Contexte
Par une délibération du 25 juin 2015, en application de la loi ALUR, le Grand Périgueux s’est doté de

la compétence planification urbaine. 

Le Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV) du secteur sauvegardé de la ville de Périgueux

est un document d’urbanisme et relève par conséquent de ce champ de compétence. 

I.I. Origine et mise en révision du PSMV

Le secteur sauvegardé de Périgueux a été créé par arrêté interministériel du 29 janvier 1970, sur un

territoire de 21,5 hectares environ. Le PSMV lui-même a été instauré par un arrêté préfectoral du 14

octobre  1974,  puis  approuvé  par  décret  du  12 mars  1980,  se  substituant  sur  son  périmètre  au

document d’urbanisme en vigueur sur la commune.

Le PSMV sert de référence aux différentes demandes d’autorisations d’urbanisme déposées dans le

secteur sauvegardé. Il définit la valeur patrimoniale des bâtiments et des espaces publics. Il est ainsi

le  seul  document  permettant  de  protéger  l’intérieur  des  immeubles  (cages  d’escaliers,  décors

anciens, …) et de définir des prescriptions sur les types d’intervention.

Même si le PSMV a fait l’objet d’une modification par décret du 20 décembre 1988, sa conception n’a

cessé  d’évoluer  pour  passer  d’une  approche  de  conservation  à  un  objectif  de  projet  urbain

comprenant plusieurs époques et architectures. 

La ville de Périgueux, par une délibération du 3 juillet 2015, a ainsi décidé la révision de son PSMV

pour les motifs suivants : 

 Assurer une cohérence avec les orientations du PLU et des projets urbains en cours ; 

 Renforcer le secteur économique dans le centre ancien dense ;

 Favoriser l’activité touristique liée notamment à la notoriété et à la qualité patrimoniale

du centre ancien ;

 Permettre des circulations apaisées, en gérant les thématiques des transports collectifs,

du stationnement, des vélos dans la ville et des immeubles.
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Le  Grand  Périgueux,  conscient  de  l’enjeu  majeur  que  représente  le  secteur  sauvegardé  comme

élément d’attractivité à l’échelle de l’agglomération entière, s’est substitué à la Ville pour demander

au Préfet cette révision par une délibération du conseil communautaire du 29 octobre 2015.

La révision du PSMV a été ainsi lancée suite à un arrêté préfectoral du 24 février 2016.  

Enfin, dans le but de tenir compte du patrimoine bâti du 19ème siècle, et non plus seulement du

patrimoine moyenâgeux, le périmètre du PSMV a été étendu à 42,8 ha, incluant plusieurs bâtiments

protégés sur les boulevards ceinturant le centre ancien (palais de justice, préfecture, et les hôtels

particuliers des 2 et 9 cours Tourny). 

Il est précisé que depuis la loi relative à la liberté de la création, à l’architecture et au patrimoine

(LCAP)  du  7  juillet  2016,  les  secteurs  sauvegardés,  les  zones  de  protection  du  patrimoine

architectural,  paysager  et  urbain  (ZPPAUP),  les  aires  de  mise  en  valeur  de  l’architecture  et  du

patrimoine (AVAP) sont automatiquement transformés en Site Patrimonial Remarquable (SPR).

I.II. La procédure et les travaux en cours
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Les  travaux  de  révision  du  PSMV  ont  commencé  en  2017  et  doivent  s’achever  en  2021.  Une

convention tripartite signée entre l’État, le Grand Périgueux et la ville de Périgueux fixe les modalités

de financement et d’organisation de ces travaux. Ainsi, le financement est assuré à hauteur de 60 %

par l’État (DRAC),  et 40 % par le Grand Périgueux,  qui  récupère ensuite la moitié de sa dépense

auprès de la ville, soit 20 % du montant des dépenses. Le coût de la mission est de 629 817,38 € TTC.

Chaque tranche de l’étude fait l’objet d’une convention financière propre. Il est ainsi question dans la

présente délibération de la convention financière relative à la tranche conditionnelle n°3. 

De  plus,  conformément  à  la  réglementation,  le  Président  du  Grand  Périgueux  doit  établir  une

Commission Locale du Site Patrimonial Remarquable (CLSPR), anciennement dénommée Commission

Locale du Secteur Sauvegardé (CLSS). 

Cette commission est chargée de l’élaboration et du suivi du PSMV et doit formuler des avis sur toute

évolution du document, ainsi que sur les projets d’aménagement et de construction, notamment si

ceux-ci nécessitent une adaptation mineure des règles du PSMV. 

Par ailleurs, l’article L. 313.20 du code de l’urbanisme indique que le mandat des membres de la

commission prend fin à chaque renouvellement du Conseil Communautaire.  Lors de la précédente

mandature, la délibération du conseil communautaire du 29 octobre 2015 avait :

- nommé les membres élus de la CLSS,

- délégué la présidence de celle-ci au Maire de Périgueux,

- proposé au Préfet de Dordogne les membres du collège des personnes qualifiées.

II. Établissement de la commission locale du site patrimonial remarquable

(CLSPR)
Conformément à l’article D 631-5 du code du Patrimoine (décret du 29 mars 2017) la CLSPR a pour

président de droit le Président du Grand Périgueux, qui peut déléguer cette présidence au maire de

la  commune concernée,  elle  est  composée  de  membres  de  droit  et  de  3  collèges  de  membres

nommés (maximum 15) :

 

• Un tiers d’élus désignés par le conseil communautaire;

• Un tiers de représentants d’associations ayant pour objet la protection, la promotion ou la

mise en valeur du patrimoine désignés par le Président après avis du Préfet de Dordogne ;

• Un tiers de personnes qualifiées désignées par le Président, après avis du Préfet de Dordogne.

Au regard de ces règles il est proposé : 

- Que le Président délègue à nouveau au Maire de Périgueux la Présidence de la CLSPR,

- Que le conseil communautaire désigne les représentant suivants pour le collège des élus :

• François Carême, titulaire, et Emeric Lavitola, suppléant.

• Richard Bourgeois, titulaire, et Martine Courault, suppléante.
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• Patrick Palem, titulaire, et Hélène Reys, suppléante. 

En ce qui  concerne les autres  collèges  seront  soumis à  l’avis  du Préfet  avant  nomination par  le

Président  du  Grand  Périgueux  et  en  accord  avec  la  commune  de  Périgueux,  les  propositions

suivantes : 

 - Pour le collège des personnes qualifiées, 

• Mme Elisabeth Penisson, Conservatrice du Musée de site Gallo-Romain Vesunna – Titulaire ,

et Cécile Courtiade, chargée d’études urbaines pour la ville de Périgueux – Suppléante.

• Mme  Ketty  Vaillant-Lambert,  Directrice  de  l’Office  du  Tourisme  du  Grand  Périgueux  –

Titulaire, et Mme BOISSART Sarah, référente Promotion de l’Office du Tourisme du Tourisme

du Grand Périgueux – Suppléante.

• Mme Martine  Ballou,  Directrice  du  Patrimoine de la  ville  de  Périgueux  –  Titulaire,  et  M.

Sylvain  Marmande,  Architecte  à  l’ATD  24  (Agence  Technique  Départementale  de  la

Dordogne), Suppléant.

- Pour le collège des associations:

• Société  Historique  et  Archéologique  du  Périgord :  M.  Dominique  Audrerie,  Président  –

Titulaire, et M. Maurice Cestac, Trésorier - Suppléant 

• Association  du  Greffe :  M.  Thomas  Radujkovic,  Président  –  Titulaire,  et Mme  Catherine

Sobczyk, Secrétaire - Suppléante

• Association  CAUE :  M.  Bertrand  Boisserie,  Directeur  de  l’association  –  Titulaire,  et  Mme

Valérie Dupis, Directrice adjointe - Suppléante

Pour information, outre le Président du Grand Périgueux et, par délégation madame la maire de

Périgueux, les membres de droit de la CLSPR sont :

 

• Monsieur Frédéric PERISSAT, Préfet de Dordogne, ou son représentant ;

• Madame  Maylis  DESCAZEAUX, Directrice  régionale  des  affaires  culturelles,  ou  son

représentant, Madame Christine DIACON ;

• Monsieur Xavier ARNOLD, Architecte des bâtiments de France. 

Dans un souci  d’efficacité et d’harmonisation du traitement des différents secteurs de la ville du

point de vue patrimonial, le Grand Périgueux et la Ville souhaitent élargir la compétence de la CLSPR

à l’Aire de Mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine déjà en vigueur sur la ville de Périgueux.

Enfin, lors de sa première réunion, la CLSPR doit adopter son règlement intérieur. Il est proposé que

celui-ci  soit  identique  au  règlement  précédent  de  la  CLSS  joint  en  annexe,  mis  à  jour  avec  les

dispositions de la Loi LCAP. 

III. La proposition de convention financière
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Le principe de cette convention est que l’État, via la DRAC, finance à hauteur de 60 % la procédure de

révision du PSMV de Périgueux. Cette convention financière est également fondée sur le résultat de

l’appel d’offre lancé par l’État fin 2016, et accordé en mars 2017, pour un montant total de 620 000 €

TTC (1  tranche ferme + 3  tranches conditionnelles).  Une convention de participation croisée  est

signée pour chaque tranche. La première convention de financement, relative à la première tranche

de 151 000 €, a été validée par une délibération du conseil  communautaire du 1er juin 2017. Le

Grand Périgueux a participé à hauteur de 49 830 € et a demandé à la ville la somme de 24 915 €. La

seconde convention, relative à la tranche conditionnelle n°1, a fait l’objet d’une délibération du 24

mai 2018. Son montant total est de 354 000 €, l’État participe à hauteur de 237 180 € (soit 67 % du

montant  de la  1ère tranche conditionnelle,  une régularisation à 60 % sera faite sur  les tranches

suivantes).  Le  Grand Périgueux s’engage  donc à couvrir  le  solde,  soit  116 820 €  TTC  (33%).   La

troisième convention, relative à la tranche conditionnelle n°2, a fait l’objet d’une délibération du 24

janvier 2019. Son montant est de 84 000 € TTC, l’État participe à hauteur de 56 280 €, le Grand

Périgueux versant à celui-ci 27 720 €. 

En effet, comme indiqué dans la convention tripartite évoquée ci-avant, le Grand Périgueux participe

par un fond de concours auprès de l’État aux 40 % restant, et se fait rembourser, via titre de recette,

la moitié de cette somme par la Ville de Périgueux. 

Le montant global du PSMV est donc de 620 000 € TTC, soit 372 000 € à charge de l’État et 248 000 €

à charge du Grand Périgueux et de la ville de Périgueux. 

Dans le cas présent, la  quatrième convention porte sur la  3ème tranche conditionnelle de  41 000 €

TTC, qui doit être intégralement payée en 2021.

La convention financière proposée par l’État est donc d’un montant total  de  41 000 € TTC,  pour

laquelle l’État participe à hauteur de  27 470 € (soit 67 % du montant  total).  Le Grand Périgueux

s’engage donc à couvrir le solde, soit 13 530 € TTC (33%). Il convient de noter que ce coût inclut les

révisions de prix pour l’ensemble du marché, soit 20 512,49 €. 

L’État  demande  à  ce  que  le  Grand  Périgueux  délibère  afin  de  valider  la  programmation  de  la

troisième  et  dernière tranche  optionnelle  de  la  révision  du  PSMV  du  secteur  sauvegardé  de

Périgueux et le plan de financement proposé (voir documents joints). 

IV. Proposition

Il est proposé que le Bureau communautaire :
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• Décide de désigner comme membres de la CLSPR les élues suivants : 

- François Carême, titulaire, et Emeric Lavitola, suppléant.

- Hélène Francesini, titulaire, et Martine Courault, suppléante.

- Patrick Palem, titulaire, et Hélène Reys, suppléante. 

• D’élargir la compétence de la Commission Locale du Site Patrimonial Remarquable à l’Aire de

Mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine de la ville de Périgueux ;

• Adopte  le  règlement  intérieur  de la  Commission  Locale  du Site  Patrimonial  Remarquable

identique  à  celui  en  vigueur  au  sein  de  la  précédente  Commission  Locale  du  Secteur

Sauvegardé, sous réserve de sa mise à jour suite à la Loi LCAP du 7 juillet 2016 ;

• Approuve les modalités de financement proposées pour le paiement des études de révision

du plan de sauvegarde et de mise en valeur du secteur sauvegardé de Périgueux, à savoir la

participation  de  l’État  à  hauteur  de  60 %  du  montant  global  de  la  procédure.  Le  Grand

Périgueux et la ville se répartissant pour moitié le solde, soit 40 % du montant global ;

• Approuve la  quatrième convention financière proposée par l’État pour la  troisième tranche

conditionnelle  de  cette  procédure,  soit  pour  un  montant  total  de  41 000  €  TTC,  une

participation de l’État de 27 470 € et 13 530 € pour les collectivités ; 

• Autorise  le  Président  à  signer  tout  document  relatif  à  cette  affaire  et  notamment  la

convention financière proposée par l’Etat.
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PROJETS, TRAVAUX,

PATRIMOINE
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PRU CHAMIERS - DEMANDE DE SUBVENTION À L'AGENCE

DE L'EAU ADOUR GARONNE POUR LA MISE EN SÉPARATIF

DES RÉSEAUX DE COLLECTE DES EAUX USÉES ET DES EAUX

PLUVIALES - (RAPP : M. DOBBELS)

I. Contexte
Dans le cadre du Programme de Renouvellement Urbain du quartier de Chamiers, la Communauté

d’Agglomération du Grand Périgueux engage un ensemble d’actions visant à réhabiliter, développer

et diversifier le parc immobilier ainsi qu’à augmenter l’attractivité de l’espace public.

Parmi  les  actions  inscrites  au  volet  « équipements  et  espaces  publics »,  celle  concernant  « Le

maillage  du quartier  avec  une  trame urbaine adaptée  aux  enjeux d’apaisement  d’aujourd’hui  et

d’intégration des futurs  logements  de demain » induit  des  travaux  de voirie  et  d’aménagements

urbains  au  sein  des  voies  de  circulation  suivantes :  Avenue  du  Général  De  Gaulle  /  Avenue  du

Maréchal De Lattre de Tassigny / Rue Tananarive / Impasse Tananarive / Rue Jules Ferry

Préalablement  à  ces  travaux  d’aménagements,  la  Communauté  d’Agglomération  projette  la

réalisation de travaux de réhabilitation et de mise en séparatif des réseaux d’assainissement des

eaux usées et des eaux pluviales.

Le  Syndicat  Mixte  Eau  Cœur  du  Périgord projette  également  de  procéder  à  des  travaux  de

renouvellement des réseaux d’alimentation en eau potable.

Enfin, la commune de Coulounieix-Chamiers souhaite procéder à une extension du réseau de chaleur

urbain en vue de desservir le futur Pôle des Solidarités.

Dans un souci de meilleure cohérence technique et afin de faciliter la gestion des études et travaux

conjoints liés à cette opération, la commune de Coulounieix-Chamiers, le Syndicat Mixte Eau Cœur

du Périgord et la Communauté d’Agglomération Le Grand Périgueux se sont associés dans le cadre

d’un groupement de commandes.

Pour ce qui concerne les réseaux d’assainissement, l’opération envisagée consiste à :

• la mise en séparatif eaux usées strictes du réseau d’assainissement public

• la  réhabilitation  par  l’intérieur  (chemisage  structurant)  d’une  partie  du  réseau

d’assainissement

• la suppression des réseaux unitaires par partage en séparatif

• la mise en place de tabourets de branchements eaux usées et eaux pluviales pour chaque

habitation (mise en conformité)

• le remplissage au coulis de béton des canalisations abandonnées
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II. Proposition
Dans  ce  cadre  d’intervention,  l’Agence  de  l’Eau  Adour  Garonne  est  susceptible  d’apporter  une

participation financière à hauteur de 50 % du montant des dépenses éligibles (mise en séparatif des

réseaux eaux usées).

Il est donc proposé de soumettre une demande d’aide financière auprès de l’Agence de l’Eau Adour

Garonne, au titre de la thématique « Réduction des pollutions domestiques et pluviales », basée sur

le montant global  de l’opération (estimé par le maître d’œuvre) et selon le plan de financement

suivant :

Organisme /

collectivité

Montant de

l’opération 

Taux de

participation

Forme de

participation
Montant de la

participation

Agence de l’eau 

Adour Garonne
1 930 000.00 € HT

50 % Subvention 965 000.00 €

Communauté 

d’Agglomération le 

Grand Périgueux

50 % Autofinancement 965 000.00 €

Il est proposé que le Bureau communautaire :

• Autorise le Président à solliciter une subvention auprès de l’Agence de l’Eau ADOUR-GARONNE

au titre de la thématique « Réduction des pollutions domestiques et  pluviales »,  selon les

modalités exposées dans le présent rapport
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• Autorise le Président à déposer le dossier de demande de subvention correspondant et à signer

tout document nécessaire à la réalisation de cette affaire
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POLITIQUE DE L'EAU
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EAUX PLUVIALES URBAINES - PROGRAMMATION 2021 ET

CRÉATION D'UNE AUTORISATION DE PROGRAMME -

(RAPP : M. DOBBELS)

I. Contexte
Par application de la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République

(loi NOTRE), la gestion des eaux pluviales urbaines constitue la 10ème compétence obligatoire des

agglomérations. A ce titre, le Grand Périgueux assure l’exercice de cette compétence depuis le 1er

janvier 2020.

L’article  L2226-1  du  code  général  des  collectivités  territoriales  précise  que  la  gestion  des  eaux

pluviales urbaines correspondant  à la collecte, au transport, au stockage et au traitement des eaux

pluviales des aires urbaines constitue un service public administratif relevant des communes.

Par aire urbaine, il faut entendre les zones urbanisées (U)  et à urbaniser (AU) définies par le PLUI en

vigueur sur le Grand Périgueux.

Le service de gestion des eaux pluviales urbaines concerne donc l’ensemble des réseaux de collecte

enterrés structurants, y compris les regards de visite, les tabourets particuliers  de branchements

eaux pluviales, les bassins de rétention-régulation publics avant rejet soit dans le réseau public soit

dans le milieu naturel. 

Le patrimoine de réseau eaux pluviales est à ce jour de l’ordre de 250 kilomètres de réseaux et de

plusieurs bassins de régulation des eaux pluviales. Ce patrimoine est en phase d’ajustement continu

au fil des opérations de curage et d’inspections télévisées qui permettent de préciser et de  mettre à

jour l’inventaire patrimonial.

Sont  en principe exclus  de la  compétence,  les  fossés,  busages  d’entrée à  une parcelle,  avaloirs,

caniveaux et grilles qui sont des accessoires de la voirie à la charge du gestionnaire de voirie ad hoc.

A la demande du Conseil Départemental, qui pratique ainsi à l’échelle du département, il est proposé

d’intégrer  les  grilles  et  avaloirs  au  patrimoine  communautaire  transféré.  Il  est  ainsi  proposé

d’engager  une  démarche  visant  à  inventorier  le  patrimoine  d’avaloirs  et  de  grilles  pour  chaque

commune de l’Agglomération. 

Ce travail pourra être réalisé par les services intercommunaux pour les communes les plus rurales et

disposant  d’un  linéaire  de  voirie  limité.  Pour  les  communes  du  cœur  urbain  (Boulazac  –

Champcevinel - Chancelade – Coulounieix-Chamiers – Marsac sur l’Isle – Notre Dame de Sanilhac –

Périgueux - Trélissac), il est proposé de missionner un prestataire pour recenser ces équipements de

voirie en partenariat avec les services techniques communaux. Le coût estimé de la prestation est de

l’ordre de 35 000 € HT.
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L’objectif reste de proposer des éléments de prise en charge (nombre d’équipements à nettoyer,

fréquence  annuelle  de  nettoyage)  à  la  prochaine  commission  locale  d’évaluation  des  charges

transférées, sachant que d’ores et déjà, les tarifs pratiqués sur les deux marchés contractés par la

régie sont de 11 et 12€ HT pour l’hydrocurage et le nettoyage d’un regard/grille avaloir.

Un  règlement  d’intervention,  concernant  la  gestion  des  ouvrages  relatifs  à  la  gestion  des  eaux

pluviales urbaines,  a  été adopté par  délibération du  19/12/2019 et est  rappelé en annexe de la

présente délibération.

Enfin, la compétence Gestion des eaux pluviales urbaines  ne concerne pas les débordements de

cours d’eau et les inondations de fond de vallon et de bassins versants agricoles-ruraux qui relèvent

de la compétence GEMAPI, pour autant que leur fait générateur soit la crue d’un cours d’eau.

II. Financement du service
Le financement du service public administratif de gestion des eaux pluviales s’opère par le biais du

budget général du Grand Périgueux. 

A cette fin, la commission locale d’évaluation des charges transférées (C.L.E.C.T), dans sa séance du

16 octobre 2019, préalable à la prise de compétence du 1er janvier 2020, avait évalué le coût de ce

transfert à 8,40 € par habitant, soit 900 000 €. Cette somme a été prélevée sur les attributions de

compensation  des  communes  (répartie  de  la  façon  suivante :  fonctionnement :  400  000  €  et

investissement : 500 000 €) selon un principe de solidarité, en fonction du nombre d’habitants.

La  réunion de la  CLECT de 2021  devra  permettre  d’évaluer  le  transfert  de  charges  afférents  au

transfert du patrimoine des grilles et avaloirs. 

III. Travaux 2021
Sont proposées les dépenses suivantes pour la gestion des eaux pluviales urbaines :

- dépenses de fonctionnement de l’ordre de 200 000€ : elles comprennent les opérations de

curage préventif des réseaux (par le biais de convention avec les délégataires assainissement

eaux usées ou par le biais de prestataires sur le territoire géré en régie), de passages caméras et

de petits travaux de réparations (renouvellement ou mise à la côte de regard de visite,…).

- dépenses d’investissements de l’ordre de 900 000€. 

Pour 2021, sont programmées les opérations suivantes :

Type Localisation Montants estimatifs

Travaux Bassin d’orage Mésolia – Bourg Sanilhac 70 000 € HT
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Travaux Réseau EP Les Piles – Cornille 80 000 € HT

Travaux Réseau rue Chaminade - Vergt 100 000 € HT

Travaux IA Les 4 routes – Boulazac Isle Manoire 220 000 € HT

Travaux Réseau Lacropte 10 000 € HT

Travaux Réseau Bourg Escoire 45 000 € HT

Travaux Réseau Bourg Antonne et Trigonant 120 000 € HT

Travaux Réseau St Mayme de Pereyrol A définir suite à inspection télévisée

Estimation 30 000 € HT

Travaux Amélioration des  écoulements à Marsac sur

l’Isle

60 000 € HT

Études Étude de création de bassin de stockage sur

secteur inondations

40 000 € HT

Travaux Réseau et bassin de stockage – Rue du Rat à

Savignac les Eglises

42 000 € HT

Travaux Extension  voie  verte  – Cré@vallée  –  Bourg

de Notre Dame de Sanilhac

37 000 € HT

Travaux Réseaux Lacropte (secteur salle des fêtes) 25 000 € HT

Études Relevés topographiques des grilles et avaloirs 35 000 € HT

Pour   assurer  le  financement  de  ces  investissements,  il  est  proposé  de  créer  l’autorisation  de

programme 202101 dont le détail est présenté ci-dessous :

Budget N° Politique Objet du programme Total

programme

CP 2021 CP 2022

Principal 202101 Eaux pluviales Amélioration  du

réseau  EPU :

programme 2021

1 097 000,00 € 937 223,00 € 159 777,00 €

IV. Proposition
Sur l’étude relative aux secteurs sujets à inondations, il est proposé de solliciter l’Agence de l’Eau

Adour-Garonne en vue d’obtenir un accompagnement financier.

Il est proposé que le Bureau communautaire :

• Décide de prendre connaissance et de valider le programme d’investissements 2021  du service

de gestion des eaux pluviales urbaines,
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• De valider l’autorisation de programme n° 202101

• De prendre connaissance du règlement d’intervention des eaux pluviales annexé,

• De lancer la consultation pour un prestataire chargé de réaliser un levé topographique des

grilles  et  avaloirs  de  voirie  afin  de  constituer  un  inventaire  par  commune et  afin  de  les

intégrer au périmètre de la compétence eaux pluviales,

• Autoriser  Monsieur  le  Président  à  solliciter  l’Agence  de  l’Eau  Adour-Garonne  pour  l’étude

d’identification des secteurs du territoire du Grand Périgueux exposés au risque d’inondation.

148



149



150



151



152



153



154



155





157



RAPPORTS ANNUELS SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU

SERVICE PUBLIC DE L'ASSAINISSEMENT 2020 - (RAPP : M.

DOBBELS)

I. Contexte
Par  application  de  la  loi  NOTRe  complétée  par  la  loi  Ferrand-Fesnaud,  la  Communauté

d’Agglomération Le Grand Périgueux s’est vu transférée, au 1er janvier 2020, les compétences du

petit cycle de l’eau : eau potable, assainissement collectif et non collectif et eaux pluviales urbaines.

A ce titre en matière d’assainissement collectif, la Communauté d’Agglomération, déjà compétente

sur les réseaux structurants et le traitement en stations d’épuration, s’est vu confiée l’intégralité du

système  de  collecte  des  eaux  usées.  Le  Grand  Périgueux  est  ainsi  chargé  de  la  gestion  de

l’assainissement collectif  dans  sa globalité  depuis  le  1er janvier  2020 sur  l’ensemble  du territoire

communautaire.

La Communauté d’Agglomération gère également le Service Public d’Assainissement Non Collectif

(SPANC) depuis 2005.

Par  application  de  l’article  L2224-5  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  (CGCT),  la

collectivité doit établir les Rapports Annuels sur le Prix et la Qualité des Services d’Assainissement

(RPQS).

Ces rapports doivent être présentés à l’Assemblée délibérante dans les 6 mois qui suivent la clôture

de l’exercice concerné (2020).

Un exemplaire de ces rapports doit également être transmis aux communes adhérentes pour être

présentées à leur conseil municipal dans les 12 mois suivant la clôture de l’exercice concernée.

Ces rapports sont publics et permettent d’informer les usagers du service.

Ils intègrent des indicateurs de performance des systèmes d’assainissement pour mesurer la qualité

et l’efficacité de la gestion du service d’un point de vue technique, économique et environnemental. 

Les données présentes dans ces rapports annuels viennent également renseigner la base nationale

de l’Observatoire des Services Publics d’Eau et d’Assainissement (SISPEA) gérée par l’Office Français

de la Biodiversité.

II. Proposition
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Il est proposé que le Bureau communautaire :

• Prend acte de la présentation de la synthèse des rapports portant sur l’exercice 2020 jointe en

annexe.
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ETUDE D'UN PROFIL DE BAIGNADE SUR L'ISLE - ETAT DES

LIEUX ET STRATÉGIE D'ACTIONS - (RAPP : M. DOBBELS)

I. Contexte de l’étude
Dans  le  cadre  du  projet  de  mandat  2014-2020  en  lien  avec  une  volonté  politique  de  renforcer

l’attractivité touristique du territoire de l’agglomération et dans un souci de reconquête durable de la

qualité du milieu qu’est la rivière Isle, il a été lancé, fin 2019, une étude pour l’élaboration d’un profil

baignade sur l’Isle.

Au-delà de l’offre piscines de l’agglomération et de l’étang de Neufont en cours de réaménagement,

l’objectif de cette étude est d’envisager de proposer une zone de baignade aménagée à proximité du

cœur urbain de l’agglomération.

Cette étude a pour objectif de déterminer la faisabilité de création d’une zone de baignade sur l’Isle

et  d’appréhender  les  enjeux  techniques,  financiers  et  environnementaux  associés  à  ce  type  de

réalisation.

Une consultation de prestataires a été menée et le bureau d’études GEONAT (Limoges), spécialisé

dans ce type de dossier, a été retenu pour travailler à la réalisation d’un profil baignade, dossier

réglementaire obligatoire pour toute création d’une zone de baignade avec validation par l’Agence

Régionale de la Santé (ARS).

La réalisation d’un profil de baignade se fait dans le cadre du guide national pour l’élaboration d’un

profil de baignade. L’étude se déroule en 3 étapes :

-  étape  1 :  état  des  lieux  (détermination  et  description  des  zones  d’études,  inventaire  sources

potentielles de pollution)

- étape 2 : diagnostic (détermination des risques bactériologiques avérés, construction d’un modèle

hydrodynamique, validation et application du modèle et évaluation des risques potentiels)

- étape 3 : mesures de gestion, plan d’actions, fiche de synthèse

II. Etat des lieux
La première étape de l’étude a été lancée fin 2019. Le Bureau d’études GEONAT vient de finaliser

l’état des lieux de la zone d’étude qui est située en partie amont du cœur urbain de l’agglomération

sur les communes d’Antonne et Trigonant, Trélissac, Bassillac et Boulazac.

Seule cette partie amont a été étudiée car, au travers de l’historique des résultats issus du suivi

bactériologique réalisé sur l’Isle depuis 10 ans sur une section allant d’Antonne et Trigonant/Escoire

jusqu’à Razac/Annesse, il s’agit du secteur qui présente d’ores et déjà les résultats les plus stables et

relativement  corrects  et  où  la  réalisation  d’un  profil  de  baignade  semble  envisageable  sans

engendrer d’enjeux financiers très conséquents.
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Dans  le  cadre  de  cette 1ère  étape,  GEONAT  a  donc  étudié  4  sites  potentiels  (stade  d’Antonne,

charrièras Trélissac, secteur Décathlon  en amont du pont de la RN21 et Espace Grandou Trélissac).

L’état des lieux a permis de mettre en exergue les pressions qui s’exercent sur ces 4 sites (pressions

domestiques, agricoles, industrielles et hydromorphologie du cours d’eau l’Isle). La synthèse de l’état

des lieux est jointe en annexe de ce rapport.

Dans le but de permettre un accès simplifié (bus, voie verte) et proche du cœur urbain et au regard

des contraintes de place et d’aménagements associés (surface réduite pour charriéras et à l’amont

immédiat  d’un  barrage/seuil  pour  Antonne),  il  ressort  de  l’état  des  lieux  que  seuls  les  sites  de

Décathlon  et  de  l’Espace  Grandou  sont  adaptés  en  termes  de  logistique  à  l’implantation  d’une

baignade sur l’Isle. 

Cette première étape de l’étude a mis en évidence l’existence de diverses sources potentielles de

pollutions bactériologiques (assainissement collectif: rejet stations d’épuration, assainissement non

collectif non conforme, rejet eaux pluviales et activité agricole avec accès des bovins directement

dans le cours d’eau) qu’il  est nécessaire de réduire voire de résorber afin d’atteindre une bonne

qualité  pérenne  des  eaux  de  l’Isle  dans  ce  secteur  et  ainsi  aboutir  à  la  création  d’une  zone  de

baignade.

III. Opportunités et plans d’actions
A l’issue de cette phase d’état des lieux, des premières ébauches d’actions ont été identifiées et

proposées par le bureau d’études GEONAT afin d’améliorer la qualité bactériologique de l’Isle sur les

sites de Décathlon et de l’Espace Grandou.

Les pistes d’actions à mettre en œuvre pour améliorer durablement la qualité des eaux sont :

- installation d’un traitement tertiaire pour éliminer tous les germes fécaux présents dans le rejet des

eaux traitées des stations d’épuration de Trélissac Les Garennes et de Landry Boulazac,

- suppression du rejet dans l’Isle des eaux traitées de la station d’épuration d’Antonne et Trigonant (1

100 équivalent-habitant, vétuste et en zone inondable) par transfert des effluents et raccordement à

celle de Trélissac (dimensionnée à 10 000 EH et actuellement à 40 % de sa charge nominale),

- travaux de réhabilitation de réseaux et de postes de relevage sur Bassillac et Boulazac (poursuite

des investissements déjà engagés),

- mise aux normes des dispositifs d’assainissement non collectif non conforme,

- gestion des eaux pluviales avec création d’ouvrages de stockages/régulation en amont de rejet dans

l’Isle

- aménagement d’abreuvoirs de bétail et mise en défense des berges

Concernant la mise en place d’un traitement tertiaire, un essai de traitement par injection d’acide

performique en sortie de la station d’épuration de Landry est envisagé au cours de la période estivale

prochaine (juillet/août) pour un montant de 25 408,00 € HT.
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Le  suivi  bactériologique  qui  sera  réalisé  cet  été  (de  mi-juin  à  début  septembre)  permettra ainsi

d’apprécier  l’efficacité  de  ce  traitement  de  désinfection  et  son  impact  positif  sur  la  qualté

bactériologique du milieu dans ce secteur.

Ce dispositif, déjà testé et éprouvé à Biarritz et sur l’Ile d’Oléron par la société KEMIRA, consiste en

l’injection de l’acide performique dans les eaux traitées en sortie de station. Cet acide, une fois son

action de destruction des germes fécaux réalisés, se transforme en eau et dioxyde de carbone. Cet

acide n’a aucun impact ni sur les canalisations et ni sur l’environnement (faune et flore) et ne génère

aucun sous-produit toxique. Des études menées par l’université de Pau n’ont pas mis en évidence

une quelconque atteinte à l’environnement. 

Suite aux conclusions de la première étape de l’étude, il apparaît donc opportun de poursuivre les

étapes 2 et 3 du profil de baignade sur les sites de Décathlon et de l’Espace Grandou.

Il est proposé que le Bureau communautaire :

• Décide de poursuivre les étapes 2 et 3 du profil de baignade sur les sites de Décathlon et de

l’Espace Grandou.

• Décide  de  mettre  en  œuvre  l’essai  de  traitement  tertiaire  des  eaux  traitées  de  la  station

d’épuration de Landry sur la période estivale 2021 avec la société KEMIRA pour un montant

de 25 408,00 € HT

• Autoriser Monsieur le Président à signer tous les documents relatifs à cette opération.
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RIVIÈRES
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GEMAPI : PARTICIPATIONS FINANCIÈRES 2021 AU

SYNDICAT MIXTE DU BASSIN DE L'ISLE (SMBI) ET À LA

COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION BERGERACOISE -

(RAPP : M. DOBBELS)

Suite à la création par la loi MAPTAM, en 2018, de la compétence obligatoire GEMAPI (Gestion des

Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations) aux EPCI, sous forme de compétence obligatoire

assortie d’une fiscalité dédiée, il a été décidé, dans un souci de cohérence et de coordination des

actions à l’échelle du bassin de l’Isle, de transférer cette compétence au Syndicat Mixte du Bassin de

l’Isle (SMBI), pour les cours d’eau relevant du bassin versant de l’Isle et de passer convention avec la

Communauté d’Agglomération Bergeracoises (ex Syndicat Mixte Rivières Vallées et Patrimoine en

Bergeracois) pour les cours d’eau relevant du bassin versant de la Dordogne. 

I. La partie du bassin versant de l’Isle : Le Syndicat mixte du bassin de l’Isle

(SMBI)
Le SMBI, issu de la fusion de 4 syndicats, a été créé le 1er janvier 2014 et se compose aujourd’hui de 6

EPCI : 

La communauté d’Agglomération du Grand Périgueux

La Communauté de Communes Isle Vern Salembre

La Communauté de Communes Isle Double Landais

La Communauté de Communes Isle et Crempse en Périgord

La Communauté de Communes Isle Loue Auvézère

La Communauté de Communes du Terrassonnais en Périgord Noir Thenon Hautefort

Le SMBI est un service public des organismes qui le composent. Il a pour objet le suivi, les études,

l’aménagement, la restauration et l’entretien des milieux aquatiques et humides, sur l’ensemble du

bassin versant de l’Isle, ainsi que l’animation et la sensibilisation des riverains et acteurs locaux.

Le syndicat intervient sur la rivière Isle et ses affluents, leurs sources, leurs dépendances, leurs bras

morts, leurs canaux, leurs ouvrages de navigation, tous les milieux humides ou aquatiques, présents

sur le bassin versant de l’Isle, y compris sur le domaine privé.
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Le SMBI a des compétences obligatoires (Aménagement d’un bassin, entretien et aménagement d’un

cours  d’eau,  canal,  protection  et  restauration  des  sites,  des  écosystèmes  aquatiques)  et  des

compétences annexes (Défense contre les inondations, veille au bon état quantitatif des eaux de la

rivière  Isle  et  ses  affluents  et  des  zones  humides  présentes  sur  son  territoire,  mise  en  valeur

patrimoine lié à l’eau et les accès à la rivière).  

La  communauté d’Agglomération du Grand Périgueux a adopté les statuts  de ce syndicat  et  y  a

adhéré pour l’ensemble des communes du périmètre de l’agglomération situées dans le bassin de la

rivière Isle par délibération en date du 18 octobre 2018.

• LE BILAN DE L’ANNÉE 2020  

Pour rappel, en 2020, le SMBI a effectué de multiples actions dont des études, des acquisitions de

matériels, de terrains ainsi que des travaux sur l’ensemble de son territoire de compétence. 

De plus, ce syndicat assure, chaque année, la gestion et l’entretien de l’ensemble du linéaire des

berges avec une équipe dédiée sur le territoire du Grand Périgueux.  Une attention particulière est

portée sur le maintien du patrimoine arboré et de la flore des berges de l’Isle longeant la voie verte,

nécessaire en terme de sécurité du fait de la forte fréquentation d’usagers.

Le  Grand  Périgueux  verse,  afin  de  garantir  l’exercice  de  ces  compétences,  une  cotisation,

chaque année, au SMBI.

• LES AMBITIONS POUR L’ANNÉE 2021  
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Concernant le territoire propre au Grand Périgueux, le SMBI a pour projet les opérations suivantes : 

• Projet  d’Atlas  de la  Biodiversité  Communale  qui  concerne directement les  communes de

Bourrou, Manzac sur Vern, Marsac sur l’Isle et Annesse et Beaulieu,

• Projet de parcours de pêche et restauration d’un bras mort à Savignac les Eglises,

• Elaboration des plans pluriannuels de gestion (PPG) déclinés en 23 fiches actions et autour de

5 objectifs:

o Maintenir et améliorer la qualité de l'eau pour les usages et les milieux

o Partager la ressource en eau entre les usages et réduire le risque inondation

o Préserver et reconquérir les rivières et les milieux humides

o Favoriser les activités de loisirs

o Un objectif « général »

Dans  le  cadre  du  second  projet,  l’agglomération  est  concernée  par  les  PPG  «Isle  amont  et  Isle

médian » pour les travaux effectués sur le site de Neufont. 

• LE BUDGET 2021 ET LA COTISATION ANNUELLE DU GRAND PÉRIGUEUX  

Les dépenses de fonctionnement pour 2021 du SMBI ont été estimée de la manière suivante :

 Dépenses de fonctionnement

estimées

Protection des inondations 29 602.75€

Gestion des milieux aquatiques 384 835.81€

Autres compétences 177 616.53€

 

La participation annuelle des EPCI membres est calculée selon deux critères : 

• La population 

• Le linéaire de berge

Conformément aux modalités de calcul adoptées, la participation annuelle du Grand Périgueux pour

l’année 2021 s’élève à 287 735.15€. 

Toutefois, suite à une progression des charges liée à l’extension du territoire d’intervention et une

perte  de  financement  importante  de  l’agence  de  l’eau,  le  conseil  syndical  du  SMBI  a  acté  par

délibération du 25 février 2021 l’augmentation des participations de 150 951.63€ pour l’année 2021

à titre  exceptionnel  pour  l’ensemble  des  EPCI  membres,  soit  103 937.30€ à  la  charge  du  Grand

Périgueux. 

Dès lors, la cotisation du Grand Périgueux au profit du SMBI pour 2021 s’élève à 391 672.45€.
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II. La partie du bassin versant de la Couze et du Caudeau : La communauté

d’Agglomération Bergeracoise
Par délibération en date du 24 octobre 2018, le syndicat mixte Rivières Vallées et Patrimoine a été

dissous afin que la Communauté d’Agglomération Bergeracoise exerce en régie cette compétence sur

le bassin versant global et notamment sur celui de la Couze et du Caudeau. 

Une  convention  a  été  établie  entre  les  différents  EPCI  afin  d’acter  ce  choix  et  d’instaurer  une

délégation conventionnelle de l’exercice des missions Gémapi à la CAB. 

Le Grand Périgueux a approuvé cette convention par délibération du 9 janvier 2019.

La  Communauté  d’Agglomération  de  Bergerac,  après  reprise  des  compétences  du  syndicat  et

création  d’un  service  mutualisé,  a  donc  conclu  avec  le  Grand  Périgueux  une  convention  de

partenariat pour l’exercice de la compétence GEMAPI, pour les six communes citées ci-après pour la

gestion de la Louyre et du Caudeau : 

Commune de Fouleix, 

Commune de Paunat, 

Commune de St Amand de Vergt, 

Commune de Saint Michel de Villadeix, 

Commune de Val de Louyre et Caudeau 

Commune de Veyrines de Vergt

Ainsi, depuis le 1er janvier 2019 la CAB assure la mise en commun de tous les moyens techniques et

humains  en  vue  de  permettre  l’exercice  de  la  compétence  GEMAPI  sur  les  bassins  versants  du

Caudeau,  de  l’Eyraud,  de  la  Lidoire,  de  l’Estrop,  de  la  Couze,  de  la  Conne,  du  Couzeau,  de  la

Gardonnette ainsi que de plusieurs affluents directs de la Dordogne situés sur le territoire (Clérans,

Bélingou, etc.). 

Le service est chargé de porter et d’animer les programmes d’actions destinés à répondre aux enjeux

de la préservation des milieux aquatiques et de la prévention des inondations, en adéquation avec

les politiques publiques et les obligations de la Directive Cadre sur l’Eau.
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A) LE BILAN DE L’ANNÉE 2020

La communauté d’agglomération Bergeracoise met en œuvre la partie animation. 

Au cours de l’année 2021, sur le territoire du Grand Périgueux, la CAB a mis en œuvre une enquête,

en  partenariat  avec  toutes  les  communes  concernées,  pour  connaître  les  besoins  en  terme  de

GEMAPI. La synthèse de cette enquête est en cours. 

A la suite, une première réunion sur le bassin de CAUDEAU a eu lieu afin d’informer les élus sur le

fonctionnement et les principes de financement. 

B) LES AMBITIONS POUR L’ANNÉE 2021

La Communauté d’Agglomération Bergeracois a pour projet en 2021 de mener les opérations

suivantes : 

Elaboration d’un programme Pluriannuel de Gestion sur l’ensemble du Caudeau et affluents dès

début 2021 pour lequel une majorité du diagnostic a déjà été réalisé.

Elaboration  de  l’étude  hydraulique  inscrite  au  Programme  d’Actions  de  Prévention  des

inondations du bassin de la Dordogne (PAPI)
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La  Communauté  d’Agglomération  Bergeraçoise  a  pour  projet  d’effectuer  prochainement  une

opération  pilote  pour  des  travaux  sur  la  commune  de  Val  de  Louyre  et  Caudeau  pour  la

diversification des écoulements. 

Pour rappel, en 2020, le SMBI a effectué de multiples actions dont notamment des études et

des acquisitions.

C) LE BUDGET 2021 ET LA COTISATION ANNUELLE DU GRAND PÉRIGUEUX

Les dépenses d’investissement pour l’année 2021 sont les suivantes : 

Coût total de l’opération pour

l’année 2021

Elaboration d’un programme pluriannuel de gestion sur

l’ensemble du Caudeau et affluents
129 333.60€

Elaboration de l’étude hydraulique inscrite au Programme

d’Actions de Prévention des inondations du bassin de la

Dordogne (PAPI)

30 000.00€

Il a été convenu par convention que le montant total des dépenses annuelles est pris en charge par

les  collectivités  signataires,  au  prorata  de  leur  superficie  dans  chaque bassin  versant,  déduction

faite : 

• du montant des subventions à percevoir pour chaque projet,

• du FCTVA.

Conformément aux modalités de calcul adoptées, la participation annuelle du Grand Périgueux pour

l’année 2021 s’élève à : 

• 5 243.93€  pour  l’élaboration  d’un  programme  Pluriannuel  de  Gestion  sur  l’ensemble  du

Caudeau et affluents

• 1 216.37€  pour  l’élaboration  de  l’étude  hydraulique  inscrite  au  Programme  d’Actions  de

Prévention des inondations du bassin de la Dordogne (PAPI)

Dès  lors,  la  cotisation  du  Grand  Périgueux  au  profit  de  la  Communauté  d’Agglomération

Bergeracoise pour 2021 s’élève à 6 460.30€.

III. Proposition

Il est proposé que le Bureau communautaire :
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• Approuve la participation 2021 au SMBI pour un montant de contribution de 391 672.45€.

• Approuve  la  participation  2021  à  la  Communauté  d’Agglomération  Bergeracoise  pour  un

montant de contribution de 6 460.30€ 

• Autorise le Président à signer tout document afférent à ces dossiers. 
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PCAET : ESPACE DE BIODIVERSITÉ DU QUARTIER

D'AFFAIRES ET DU PÔLE D'ÉCHANGE MULTIMODAL DE LA

GARE DE PÉRIGUEUX - (RAPP : M. BIDAUD)

I. L’évaluation  environnementale  du  pôle  d’échange  multimodal  et  du

quartier d’affaires de la gare de Périgueux

Le projet de création du Pôle d’Echange Multimodal (PEM) et du quartier d’affaires de la gare de

Périgueux a fait  l’objet  d’une évaluation environnementale  globale  soumise à l’avis  de l’autorité

environnementale de l’Etat. Des mesures d’évitement, de réduction ou de compensation des impacts

du projet ont été préconisées ou imposées. 

Cette démarche, par les mesures concrètes qui l’accompagnent, est aussi l’occasion pour le Grand

Périgueux de s’inscrire pleinement dans les objectifs du Plan Climat Air-Energies Territorial (PCAET)

approuvé le 28 novembre 2019, et notamment, au sein de l’axe 1: «Planifier un aménagement et un

urbanisme durables», l’action 1.2.1 «Intégrer l'excellence environnementale dans les aménagements,

systématiser les constructions exemplaires et définir des règles d’aménagement durable». Le PEM et

le quartier d’affaires y sont mentionnés comme étant un projet exemplaire. 

Plus spécifiquement, la démolition de trois bâtiments le long de la rue Denis Papin afin d’implanter la

nouvelle  passerelle  a  nécessité  l’obtention  d’une  autorisation  préfectorale  de  dérogation  pour

destruction d’habitat d’espèces protégées. En effet, plusieurs espèces de chiroptères (chauve-souris)

protégées ont été identifiées au droit de ces bâtiments, avec une forte suspicion que ceux-ci soit leur

habitat, au moins une partie de l’année. 

Dans le cadre de cette autorisation dérogatoire délivrée le 1er décembre 2020 par M. le Préfet de

Dordogne, des mesures compensatoires ont été prescrites, correspondant aux propositions faites par

le Grand Périgueux. Il s’agit d’implanter à proximité du site du projet des gîtes pour chiroptères et de

suivre dans le temps la réussite de cette opération.

En parallèle, des mesures d’accompagnement de l’ensemble du projet de PEM et quartier d’affaires

ont été proposées par le Grand Périgueux et validées par l’autorité environnementale. A ce titre, un

espace de biodiversité  urbain va être  créé au bout  du site  du quartier d’affaires,  il  sera situé à

l’arrière du  pôle Aliénor. 
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Il a ainsi été décidé, dans un souci d’efficacité et de cohérence, d’implanter le gîte pour chiroptère au

sein de l’espace de biodiversité urbain. 

II. Les caractéristiques du projet d’espace de biodiversité urbain
Pour  la  conception  puis  la  mise  en  œuvre  du  gîte  collectif  pour  chiroptères  et  celles  de  l’espace  de
biodiversité,  le  Grand  Périgueux  est  accompagné  par  le  Conservatoire  des  Espaces  Naturels  de  Nouvelle
Aquitaine (CEN-NA). Il assurera également le suivi de l’efficacité de ces opérations dans le temps, ainsi qu’un
retour annuel auprès de l’autorité environnementale. 

A  cet  effet,  une  première  convention  annuelle  a  été  signée  entre  le  Grand  Périgueux  et  le  CEN.  Une
convention de suivi sera proposée les années suivantes, sur une période de 10 ans. 

Une information des élus a été faite à ce sujet dans le cadre de la délibération du 17 septembre 2020 relative
au pôle d’échange multimodal. 

2.1 : Le gîte communautaire pour chiroptères

Il doit permettre d’accueillir les espèces identifiées au droit des bâtiments démolis, en période d’été 
(l’hivernage de ces espèces se fera naturellement ailleurs). Ces espèces sont:

• La Pipistrelle commune,

• La Pipistrelle de Kuhl,

• La Pipistrelle pygmée,

• La Pipistrelle de Nathusius.

Par mesure de précaution, pour mieux garantir l’efficacité de cette opération qui va être suivie sous

l’égide de l’autorité environnementale, il a été décidé d’implanter deux type d’abris différents mais

complémentaires.  Ils  sont  construits  par  l’association  «les  Enfants  du  Pays  de  Beleyme»,  sur

spécification technique du CEN. 
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Ils  seront en bois,  exposés au sud, sur des mâts de 3 ou 4 mètres. Leur différence permettra également
d’expérimenter leur efficacité.

Conformément à l’arrêté préfectoral dérogatoire, il doivent être installés sur site avant le 1er juin 2021. Un
suivi sera effectué pendant 10 ans et fera l’objet d’une future convention avec le CEN. 

2.2 : L’espace de biodiversité urbain

Occupant une superficie d’environ 3000 m², mais grevé d’une servitude de passage à l’usage de la SNCF sur
son flanc Est, il s’agit en fait initialement de la zone de dépôt des terres polluées issues de l’aménagement du
quartier d’affaires. Afin d’être confinées, ces terres ont été rassemblées sous la forme d’un merlon de près de
3 mètres de haut, puis recouvertes de 50 cm de terre végétale. 

Ce projet constitue donc une valorisation pertinente et exemplaire d’une partie délaissée du site du quartier
d’affaires. 

Les grands principes d’aménagement sont les suivants:
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Les points saillants du projet sont :

• Clairière prairiale avec perspective sur le dispositif des «gîtes à chiroptères»,

• Maintien des conditions d’ensoleillement de la plateforme haute (future prairie),

• Maintien des arbres existants (saule, érable, figuier),

• Création  d’une  structure  arborée  étagée  en  limite  Est  et  Nord  

(deux  alignements  d’arbres  et  arbustes  de  sous-étage),  afin  de  protéger  les  gîtes  de  la

pollution lumineuse,

• Pas de déblais (maintien de la couche de couverture de 50cm de terre végétale), car les terres

polluées doivent rester confinées,

• Remblais  limités  à  la  création  d’une  rampe  d’accès  au  sud-est  avec  potentiellement  un

soutènement en gabions, afin de permettre l’accès des engins d’entretien, et potentiellement

du public.

Il est à noter que les plantations se feront à l’aide de jeunes plants afin notamment de limiter les

coûts en cas de difficulté de reprise due au sous-sol pollué. De même, il est proposé de retenir des

espèces végétales locales (arbres et herbacées), et mellifères si possible. 

Une zone « d’hibernaculum » (pierrier, branchages, moëllons, …) pourra être aménagée sur le site

afin d’accueillir des reptiles (lézards communs). 
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L’entretien du site sera assuré par le service patrimoine et espace vert du Grand Périgueux, sur la

base d’un plan de gestion élaboré par le CEN. L’entretien sera volontairement minimaliste afin de

préserver un aménagement naturel propre à la réussite du projet. 

Enfin, la question de l’ouverture du site au public reste posée. Une ouverture complète impliquerait,

outre le gardiennage, de potentielles difficultés à maintenir le caractère nécessairement naturel et

préservé du site, afin d’atteindre les objectifs initiaux de compensation environnementale. Il est ainsi

proposé de maintenir le site fermé au public, à l’exception de visites ponctuelles encadrées par le

CEN à destination des scolaires ou du grand public (journée de la biodiversité par exemple, visites

scolaires, …). 

Il est proposé que le Bureau communautaire :

• Prend  acte  de  la  présentation  des  caractéristiques  d’aménagement  d’un  espace  de

biodiversité urbain sur le quartier d’affaires, sur lequel seront notamment implantés deux

gîtes pour chiroptères, en mesure compensatoire des impacts sur l’environnement du projet

de pôle d’échange multimodal et de quartier d’affaires de la gare de Périgueux. 
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PISCINES : RECRUTEMENT DE PERSONNEL SAISONNIER -

(RAPP : MME LABAILS)

I. Contexte
Afin d’offrir des sites de baignade et de nage aux usagers sur le territoire du Grand Périgueux,  il est

proposé  d’adopter  le  calendrier  d’ouverture  des  équipements  aquatiques.  Les  horaires  sont

légèrement modifiés (voir tableau annexé) afin de pouvoir assurer une bonne hygiène et désinfection

des établissements, compte tenu du contexte sanitaire encore fragile.

II. Modalités d’ouverture
• La  piscine  d’été  de  MARSAC  est  en  fonctionnement  depuis  le  6  avril  dernier  afin  de

répondre aux attentes des clubs et du public nageur. La piscine passera en horaires d’été du

lundi 5 juillet au dimanche 29 août inclus. 

• La piscine de SORGES fonctionne est à disposition du monde associatif depuis le mercredi

19  mai.  Elle  bascule  en  fonctionnement  estival  à  compter  du  lundi  5  juillet  jusqu’au

dimanche 29 août inclus.

• La  piscine  de  Boulazac  Isle  Manoire  est  en  fonctionnement  à  partir  du  lundi  5  juillet

jusqu’au dimanche 29 août  inclus.  Sont accueillis  les matins de la semaine les clubs de

natation de l’agglomération. Le premier créneau de l’après- midi est réservé aux ALSH, le

second créneau au public. Le week-end, les créneaux sont entièrement destinés au public. 

• L’Aquacap a proposé des créneaux dérogatoires jusqu’au 8 juin. Elle ouvre en version jauge

d’accueil à 50 % jusqu’au 4 juillet. L’Aquacap sera ouvert en version estivale à compter du

lundi 5 juillet jusqu’au dimanche 29 août inclus. Afin de garantir une meilleure hygiène et

désinfection, l’établissement fermera tous les jours de 13H30 à 14H15 pour une sécurité

renforcée.

• En fonction de l’évolution de la crise sanitaire, les horaires et jours d’ouvertures peuvent

être modifiés si nécessaire.

III. Les besoins en personnels
Les  besoins  en  saisonniers  pour  la  période  estivale  du  service  des  piscines  nécessitent  des

recrutements de personnel.

Aux 29 agents qui travaillent à l’année au sein du service, il est nécessaire de recruter du personnel

supplémentaire  afin  de  couvrir  les  besoins  des  trois  piscines  d’été  et  des  bassins  intérieurs  et

extérieurs de l’Aquacap.

Les  besoins  en remplacement  et  complément  pour  la  partie  MNS sont  de 89 semaines  pour  la

saison . 17 MNS/BNSSA participent au fonctionnement avec des contrats de deux à huit semaines.

Concernant  la  partie  accueil  hygiène  technique  il  convient  de  recruter  28  saisonniers  pour  des

contrats de deux à quatre semaines en moyenne pour 82 semaines au total (29 contrats la saison

dernière pour 76 semaines)
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IV. Proposition

Il est proposé que le Bureau communautaire :

Il est proposé que le bureau communautaire :

• Décide de recruter pour la période estivale 2021, des agents contractuels dans le cadre de

l’article 3 alinéa 2 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984, comme agent polyvalent des piscines

relevant du cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux (catégorie C), rémunéré sur

la base de l’indice majoré 329 et comme agent MNS BNS relevant du cadre d’emplois des

éducateurs territoriaux des activités physiques et sportives catégorie B, rémunéré sur la base

de l’indice majoré 372.

• De prévoir les crédits nécessaires au budget

• Autorise le président à signer tous les documents nécessaires
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PLAN CQVT-LD : MISE EN PLACE DU TÉLÉTRAVAIL ET

CHARTE APPLICABLE AU 1ER SEPTEMBRE 2021 - (RAPP : M.

LECOMTE)

I. Contexte
Le télétravail en circonstances exceptionnelles liées à la pandémie de la COVID 19  a été mis en place

en urgence (imposé aux agents) depuis mars 2020.

Celui-ci est toutefois prévu par des textes réglementaires (loi sauvadet 2012-347 du 12 mars 2012,

article 133 et décret du 11 février 2016 pour la fonction publique). 

Par ailleurs, dans le cadre de la démarche conditions et qualité de vie au travail et lutte contre les

discriminations (CQVT_LD) portée par l’institution, et de son plan d’actions (46 mesures), la mise en

place du télétravail est une des priorités retenues (action n°6). 

Le  télétravail  est  un  mode  d'organisation  du  travail  qui  doit  permettre  de  mieux  articuler  vie

personnelle  et  vie  professionnelle,  notamment  par  la  réduction du  nombre  de  trajets  domicile-

travail.

L’objectif  final  est  de  garantir  la  continuité  du  service  public  dans  l’intérêt  général,  avec  la

participation de l’ensemble des agents (en présentiel et en télétravail), en sachant que celui ci ne

peut être imposé à l’agent, ni ne constitue une obligation pour l’employeur.

Une démarche participative, associant un comité de pilotage (élus, direction générale, directrice des

Ressources  Humaines  et  directeur  de  l’Administration  Générale),  et  un  groupe  de  travail

(représentants du personnel, agents télétravailleurs ou pas tirés au sort, chef du service systèmes

d’information, et autres experts) s’est engagé en début d’année 2021. 3 réunions de travail ont été

organisées afin d’aboutir à la charte ci-jointe, qui définirait les modalités de télétravail au sein des

services du Grand Périgueux.

II. Proposition
Après validation du comité de pilotage, les principaux critères définissant le cadre du télétravail sont :

Éligibilité au télétravail liée au statut des agents et à leurs fonctions

Ouverts à tous les agents (fonctionnaires et contractuels hors apprentis et temps partiels et non

complets ≤ 50%) si ses fonctions le permettent.

Mode d’organisation réversible à tout moment (délai de prévenance de 2 mois) 

Dans tout lieu souhaité par l’agent (domicile, tiers-lieux, …), dès lors que l’agent peut se rendre au

travail sur demande de sa hiérarchie.

Ouvert  pour  tous  les  jours  de  la  semaine  et  à  organiser  dans  chaque  direction/service,  avec

planification trimestrielle
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Autorisation  pour  1  an,  renouvelable  sur  demande de l’agent  après  entretien avec  son chef  de

service/directeur

Quotité : 1 jour par semaine 

Jour reportable selon l’activité et sur autorisation du chef de service/directeur

Même durée de travail (7h48) avec obligation de respect de créneaux obligatoires en présentiel (9h-

11h30 ; 14h-16h30 (16h15 le vendredi)).

Équipement de travail (informatique, moyen téléphonique adapté au télétravailleur) fourni par le GP.

La  charte  télétravail  inclut  la  charte  informatique relative  aux  règles  à  respecter  en  matière  de

sécurité des systèmes d’information et de protection des données (à signer).

Frais de déplacement, de restauration et autres matériels non pris en charge par le GP.

Déplacements professionnels exceptionnels possibles sur autorisation du chef de service/directeur.

Suivi  des activités  par  la mise  en place d’un carnet  de bord Télétravail  rempli  par  l’agent  et  un

entretien, au moins annuel, avec le chef de service/directeur.

Formations  obligatoires  pour  les  agents  (technique  et  organisationnel)  et  aux  managers

(management hybride).

Des documents annexes à la charte précisant les règles à respecter en matière de temps de travail,

de sécurité et de protection de la santé seront fournis.

La mise en œuvre se ferait à compter du 1er septembre 2021,  dans le cadre de la procédure ci-

dessous : 

III Une  demande  écrite  effectuée  par  l’agent  (volontariat)  auprès  de  son  chef  de

service/directeur. 

IV Une analyse des activités télétravaillables de cet agent réalisée en lien avec l’organisation du

service en question. 

V Une réponse positive aboutit à un arrêté individuel indiquant les modalités de télétravail de

l’agent. 

VI Une réponse négative implique un entretien (dans le mois qui suit la demande) entre l’agent

et son chef de service/directeur qui argumente le refus par écrit. Des recours sont possibles

pour l’agent.

Ce dossier a été présenté au comité technique le 8 juin 2021 pour avis. Le CHSCT sera également

informé. Un bilan annuel du télétravail sera aussi présenté à ces instances.

Il est proposé que le Bureau communautaire :

• Décide d’approuver la mise en place du télétravail conformément aux dispositions ci-dessus et

dans le cadre de la charte jointe, à compter du 1er septembre 2021

• Autorise le Président à signer les documents ad hoc
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DIVERSES MESURES DE RESSOURCES HUMAINES:

CRÉATION, TRANSFORMATION DE POSTES ET

MODIFICATION DE L'ORGANIGRAMME - (RAPP : M.

LECOMTE)

I. Contexte

Par délibération en date du 25 mars 2021, le conseil communautaire à approuvé un nouveau tableau
des effectifs dont les évolution prennent en compte la réorganisation des services de l’agglomération
et son nouvel organigramme.

Il convient aujourd’hui de mettre à jour ce document pour permettre de répondre aux besoins de
service. Il convient également de mettre à jour l’organigramme pour notamment tenir compte de la
structuration de la direction de l’Eau qui avait été insuffisamment précisée.

II. Modification du tableau des effectifs

- transformation d’un emploi à temps non complet de 31h40mn en un emploi à temps complet de
35h  à  la  micro-crèche  de  Mensignac,  pour  faire  suite  à  la  réorganisation/mutualisation  de
l’encadrement des crèches de Marsac, Mensignac et micro-crèche de La Chapelle-Gonaguet (non
remplacement d’une directrice partie à la retraite l’année dernière) d’une part  et  au décès d’un
agent en poste d’autre part. Il correspondrait au cadre d’emplois d’adjoints techniques ou adjoints
d’animations pour assurer les fonctions d’agent polyvalent (office, entretien ménager, accueil)

- transformation d’un emploi à temps non complet de 28h en un emploi à temps complet de 35h. Il
correspond au cadre d’emplois des adjoints d’animation pour assurer les fonctions d’agent d’accueil
petite enfance

- transformer un emploi vacant relevant du cadre d’emplois des ingénieurs (catégorie A), au sein de
la direction EAU, en emploi  relevant du cadre d’emplois des attachés (catégorie A) qui  sera plus
adapté au profil de poste recherché et aux besoins générés par la création de la régie assainissement,
ainsi que du syndicat Eau Coeur du Périgord

- création de 2 emplois à temps complet correspondant à la fonction d’agent d’accueil petite enfance
ou  d’auxiliaire  de  puériculture  et  relevant  respectivement  du  cadre  d’emplois  des  adjoints
d’animation  ou  d’auxiliaires  de  puériculture  à  la  crèche  Maison  du  Petit  Prince  à  Coulounieix-
Chamiers. Deux agents de la CAF font valoir leurs droits à la retraite en juin et juillet 2021, il faut
donc les remplacer par des agents du Grand Périgueux.

Par ailleurs, l’évolution de carrière de certains agents nécessite également la transformation de leurs
emplois comme suit :

- Service de la petite enfance : un agent d’accueil  petite enfance remplit les conditions pour une
intégration directe dans le cadre d’emplois des auxiliaires de puériculture au lieu du cadre d’emplois
des adjoints d’animation occupé actuellement
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- Service de l’enfance : un agent est inscrit sur liste d’aptitude à la promotion interne pour accéder au
grade  d’agent  de  maîtrise  (engagement  de  la  commune  avant  le  transfert  de  l’agent  au  Grand
Périgueux).  L’emploi  occupé  relevant  du  cadre  d’emplois  des  adjoints  techniques,  il  doit  être
transformé en emploi relevant du cadre d’emplois des agents de maîtrise.

Pour ces situations, la valeur professionnelle des agents est reconnue et les postes détenus sont en
adéquation avec le grade obtenu.

Ce dossier a fait l’objet d’une présentation et avis en comité technique le 8 juin 2021.

III. Modification de l’organigramme

Lors de la présentation et du vote du nouvel organigramme de l’agglomération, il avait été omis de
préciser  que  la  Direction  de  l’Eau  était  structurée  en  deux  services,  celui  de  l’eau  en  charge
notamment de l’eau potable et celui de l’assainissement en charge de l’assainissement collectif et de
l’assainissement non collectif.

Cette précision porte donc à 13 le nombre de services de l’agglomération.

Par ailleurs, un problème de forme dans le visuel de l’organigramme a été relevé puisque les liens
reliant  la  mission  « Évaluation et  contrôle  des  organismes  extérieurs »  avec  les  Directions  de  la
Communication et de l’Administration et Démocratie peuvent laisser penser qu’il existe une relation
à caractère hiérarchique entre eux alors que ce n’est nullement le cas.

IV. Proposition

Il est donc proposé de :

- transformer deux emplois en temps non complet en emplois à temps complet,

- créer deux emplois à temps complet relevant du cadre d’emplois des adjoints d’animation et/ou
d’auxiliaires de puériculture,

- transformer un emploi relevant du cadre d’emplois des ingénieurs en cadre d’emplois des attachés,

- transformer 2 emplois pour un changement de cadre d’emplois dans le cadre de la valorisation des
parcours professionnels des agents.

- d’adopter les nouvelles modifications de l’organigramme.

Il est proposé que le Bureau communautaire :
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• Décide de transformer deux emplois à temps non complet (31h40mn et 28h) en emplois à

temps complet, relevant respectivement du cadre d’emplois des adjoints techniques et des

adjoints d’animations

• de créer deux emplois à temps complet relevant du cadre d’emplois des adjoints d’animation

et/ou d’auxiliaires de puériculture (recrutement de contractuel possible)

• de transformer un emploi  relevant  du cadre d’emplois  des  adjoints d’animation en emploi

relevant du cadre d’emplois des auxiliaires de puériculture

• de transformer un emploi relevant du cadre d’emplois des ingénieurs en emploi relevant du

cadre d’emplois des attachés

• de transformer un emploi  relevant  du cadre d’emplois  des  adjoints d’animation en emploi

relevant du cadre d’emplois des auxiliaire de puériculture

• de transformer  un  emploi  relevant  du  cadre  d’emplois  des  adjoints  techniques  en  emploi

relevant du cadre d’emplois des agents de maîtrise

• de modifier le tableau des effectifs à compter du 1/7/2021, pour tous ces changements

• de prévoir les crédits nécessaires

• d’adopter l’organigramme modifié.

• Autorise le Président à signer les documents nécessaires
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LIGNES DIRECTRICES DE GESTION : DISPOSITIONS

TRANSITOIRES EN MATIÈRE DE PROMOTION INTERNE -

(RAPP : M. LECOMTE)

I. Contexte
La loi 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique (TFP) prévoit dans son

article 30 la mise en place de lignes directrices de gestion (LDG) dans le cadre de la transformation et

simplification de la gestion des ressources humaines.

A  ce  titre,  les  avancements  de  grades  et  promotions  internes  ne  sont  plus  soumis  à  l’avis  des

commissions administratives paritaires comme cela était pratiqué jusqu’en 2020.

Le  Grand  Périgueux  (GP)  a  donc  depuis  le  début  de  l’année  2021  mis  en  place  une  démarche

partagée  (Vice-présidents/direction  générale/représentants  du  personnel)  sous  la  présidence

déléguée du vice-président en charge de l’administration et des ressources humaines, afin de définir

ses propres lignes directrices de gestion.

Pour cela trois thèmes sont étudiés et font l’objet chacun de 3 réunions de travail minimum, pour

aboutir à des principes de politique des ressources humaines :

- le recrutement

- le parcours professionnel et sa valorisation

- les modalités de l’exercice professionnel.

Ce travail sera présenté à l’issue en comité technique et en conseil communautaire pour validation.

Toutefois,  pour  2021,  des  agents  remplissent  les  conditions  statutaires  pour  prétendre  à  une

évolution professionnelle. L’absence de lignes directrices de gestion établies par le GP empêche de

présenter ses dossiers auprès du Centre Départemental de Gestion (CDG) de la Dordogne auquel est

rattaché le  GP,  et qui  examine dans le cadre d’une commission  ad hoc l’ensemble des dossiers

transmis par les employeurs rattachés.

Le comité technique du 8 juin 2021 a été saisi de ce dossier pour avis.

II. Proposition
Il est donc proposé d’établir à titre transitoire pour l’année 2021, dans le cadre des lignes directrices

de gestion du GP pour les promotions internes la liste des critères retenus (toutes catégories) pour la

présentation de dossiers comme suit  :

- Remplir les conditions d’ancienneté pour l’accès à la catégorie du cadre d’emplois supérieur . Ce

critère constitue un préalable.

- Nature de l’emploi détenu conforme à la catégorie d’emplois supérieur
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- Appréciation de la manière de servir, évaluation par l’entretien professionnel

- Motivation de l’agent

Pour  2021,  151  dossiers  d’agents  remplissent  les  conditions  d’ancienneté  pour  une  promotion

interne. 

Seuls 3 dossiers peuvent être présentés eu égard aux autres critères énoncés.

A noter que la présentation des dossiers auprès du CDG ne vaut pas nécessairement nomination,

compte tenu des règles de quotas qui persistent dans les cadres d’emplois et des LDG qu’il  a lui

même défini.

Il est proposé que le Bureau communautaire :

• Décide d’arrêter les Lignes Directrices de Gestion dans les conditions ci-dessus, spécifiquement

pour la promotion interne et à titre transitoire pour 2021, à compter du 1er juillet 2021.

• Autorise le Président à signer les documents nécessaires à la procédure.
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POINT COMPLEMENTAIRE: SOUTIEN FINANCIER AUX

MANIFESTATIONS 2021 - (RAPP : M. LECOMTE)

I. Contexte
1. Périmètre d’intervention du Grand Périgueux

Dans le cadre de sa compétence en matière « d’Aide au développement sportif et culturel » prise lors

du conseil communautaire du 8 février 2018, le Grand Périgueux soutient un certain nombre de clubs

sportifs et manifestations sportives ou culturelles du territoire.

Ce soutien participe de la  politique d’attractivité territoriale qu’il  entend mener :  la réussite des

événements  culturels  et  sportifs  ainsi  que  celles  des  clubs,  de  par  leur  couverture  médiatique,

contribue à la notoriété du Grand Périgueux.

Ces aides sont attribuées en fonction des critères annexés à la présente délibération.

2. Un secteur fortement impacté par l’épidémie de Coronavirus

Depuis un an, la crise sanitaire liée à la Covid-19 a durement impacté l’activité des organisateurs

d’événements  culturels  notamment  avec  la  mise  en  œuvre  de  mesures  de  confinement  afin

d’enrailler la propagation de l’épidémie. L’ensemble des événements ont,  de fait, été annulés ou

reportés. Aucun grand festival, ni événement avec public nombreux n’est autorisé à se tenir au moins

jusqu’à fin juin 2021. A compter de cette date, les événements culturels et sportifs seront à nouveau

autorisés sans limite de jauge au niveau national, mais une jauge spécifique pourra être imposée

selon le type d'événement et la situation sanitaire locale. Leur accès pourra être conditionné à la

présentation d'un pass sanitaire.

II. Les aides pour 2021
Compte tenu de ce contexte, il est proposé pour 2021, dans une optique de sécurisation des

ressources des associations culturelles, de :

Maintenir  le  niveau  d’intervention  à  l’identique  des  années  précédentes  pour  les

évènements se déroulant normalement ;

Établir,  comme en 2020,  une attribution au  prorata des dépenses effectuées pour  les

évènements annulés ou redimensionnés.

Ainsi, le Grand Périgueux accompagnerait-il les associations culturelles de la façon suivante.

1. Les grands événements culturels

Cinq événements reçoivent un soutien financier du Grand Périgueux en dehors du régime d’aide aux

manifestations culturelles (ci-après). En 2020, les subventions s’élevaient à 32 155€ :

• MIMOS : 10 010€ => Annulation de l’édition 2020 

• La Truffe d’Argent : 979€ => Annulation de l’édition 2020 
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• Isle était une voie : 5 670€ 

• Musique en Sol : 496€ => Annulation de l’édition 2020

• Du Bleu en hiver : 15 000€

En 2021,  il  est  proposé  de  conserver  le  montant  antérieur  des  subventions  dans  la  mesure  du

maintien des événements :

• MIMOS : 27 000€

• La Truffe d’Argent : 1800€  

• Isle était une voie : 8100€ 

• Musique en Sol : 2700€

• Temps fort Cirque : 15 000€

Soit une enveloppe de 54 600€. 

Concernant  « Isle  était  une  voix »,  manifestation  commanditée  par  le  Grand  Périgueux  afin  de

favoriser la promotion de la voie verte des berges de l’Isle, produite par le Sans Réserve, et avec le

concours  d’autres  partenaires  publics  et  privés,  elle  sera  désormais  intégrée  à  la  catégorie  des

partenariats hors-critère, en raison de son caractère spécifique.

Le tableau de synthèse en annexe reprend cette précision. 

2. Les grands événements sportifs

Deux grands événements sportifs étaient prévus initialement sur le territoire du Grand Périgueux en

2021 :

- Le Championnat de France de Badminton, du 4 au 7 février 2021, au Palio à Boulazac Isle Manoire :

6000€. 

- Le Tour du Limousin, du 17 au 20 août 2021, avec un départ de la 2e étape le 28 août à Agonac

direction Payzac : 15 000€

Le Championnat de France de Badminton n’a pu être organisé en raison de la pandémie de Covid_19

et reporté à 2022.

3. Les manifestations culturelles

Les associations organisatrices d’événements culturels disposaient jusqu’à fin février pour déposer

leurs demandes de subvention. 

Après  analyse  des  dossiers  déposés,  il  est  proposé  de  maintenir  une  enveloppe  de  87  930€

(répartition selon le tableau proposé en annexe).

En raison des mesures gouvernementales de sécurité sanitaire, une partie de ces événements peut

être amenée à être annulée ou reportée (2e semestre 2021). Pour ceux qui seraient concernés, les

montants des aides allouées seront revus pour être prophétisés en fonction du budget définitif de
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l’événement (dépenses engagées) par rapport au budget indiqué dans le dossier de demande de

subvention.

4. Le Chantier Théâtre – Compagnie Florence Lavaud

Afin de répondre au besoin d’un lieu de création pour la Compagnie Florence Lavaud -  Chantier

Théâtre, la Communauté de Communes du Pays Vernois a construit une salle sur la commune de

Saint-Paul de Serre en 2005, rebaptisée en 2013 « Pôle Création pour l’Enfance et la Jeunesse ».

Suite à la fusion du Grand Périgueux avec la Communauté de Communes du Pays Vernois et du

Terroir de la Truffe au 1er janvier 2017, la convention liant depuis 2003 le Pays Vernois à la compagnie

a été reprise par la Communauté d’agglomération.

Le  Grand  Périgueux  verse  une  subvention  annuelle  de  5 000€ ;  en  contrepartie,  la  Compagnie

s’engage  à  assurer  des  missions  de  création  (résidences  d’artistes,  créations  propres),  de

sensibilisation (ateliers,  stages,  laboratoires  de recherche,  éducation artistique)  et  de restitution.

Cette aide a donc pour but de soutenir le travail de la Compagnie sur le territoire et de valoriser

l’image du Grand Périgueux.

Il est proposé que le Bureau communautaire :

• Décide

• De reconduire les dispositifs de subvention et contrats de partenariat afin de sécuriser les

ressources des associations culturelles face à la crise sanitaire et économique, avec une

attribution  au  prorata des  dépenses  effectuées  pour  les  événements  annulés  ou

redimensionnés.

• D’attribuer les subventions telles qu’indiquées dans les tableaux joints pour des montants

globaux de :

• 87 930€ aux manifestations culturelles selon le récapitulatif joint en annexe.

• 54 600€ aux grands événements culturels (Mimos, Musique en Sol, La Truffe d’Argent,

Temps fort Cirque) 

• 15 000€ pour le Tour du Limousin en 2021 et 6000€ pour le Championnat de France de

Badminton reporté en 2022.

• 5000€ pour la Compagnie Florence Lavaud – Chantier théâtre et 8100 € pour le Sans

Réserve et la production de la manifestation « Isle était une voie ».
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FINANCES

250



POINT COMPLÉMENTAIRE: OPÉRATION AMÉLIA 2 :

DÉCISION MODIFICATIVE DU BUDGET - (RAPP : M.

PASSERIEUX)

I. Contexte
Par délibération du 5 juillet 2018, le Grand Périgueux a approuvé le lancement et le fonctionnement

de l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat Amélia2 (OPAH-RU) du 1er janvier 2019 au 31

décembre 2023.

L’objectif du programme Amelia2 est d’aider à la rénovation de 1455 logements en 5 ans, que ce soit

un soutien aux travaux de rénovation énergétique, d’adaptation du logement à la perte d’autonomie,

à la remise aux normes totale de logements dégradés ou encore la remise aux normes des systèmes

assainissement individuel.

Au 31 mai 2021, 689 rénovations de logements ont été validées en commission Amélia2 pour un

montant total de subvention de l’agglomération de 810 722 € . Au  31 mai 2021, 277  propriétaires

ont réalisés leurs travaux : les subventions du Grand Périgueux ont donc été versées à hauteur de

326 285 €, dont 158 493 euros depuis le début de l’année 2021. 

II. Problématique
Le budget 2021 prévoit une ligne dédiée aux subventions Amélia2 aux propriétaires occupants de

170 000 euros ( autorisation de programme 201812 – ligne 20422) :  compte tenu du volume de

dépenses depuis le début de l’année ( plus de 150 000 euros)  et du nombre de dossiers en stock

(412 dossiers accordés en attente de réalisation des travaux puis en mise en paiement), il semble

opportun de prendre une décision modificative de 170 000 € supplémentaires pour 2021 et ainsi

passer cette ligne à 340 000 €.

L’autorisation  de  programme  pourra  être  modifiée  en  conséquence  avec  une  augmentation  de

crédits de paiement de 170 000 € en 2021 et une diminution d’autant en fin d’opération, en 2025.

III. Proposition

Il est proposé que le Bureau communautaire :

• Modifie le budget principal de la façon suivante

Section d’investissement :

251

Auteur inconnu, 05/01/16
La phrase « Il est donc proposé que le Conseil/Bureau » se mettra automatiquement.



- dépenses : compte 20422, fonction 70, opération 201812 « AMELIA » : + 170 000 €

- recettes : compte 1641, fonction 70, emprunt : + 170 000 €

• Modifie l’autorisation de programme n°201812 « AMELIA » de la façon suivante
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